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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. PIERRE OUZOULIAS 

vice-président 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à dix heures trente.) 

1 

CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 

M. le président. Les conclusions adoptées par la conférence 
des présidents, réunie hier, mercredi 5 novembre 2025, sont 
consultables sur le site du Sénat. 

En l’absence d’observations, je les considère comme 
adoptées. 

Conclusions de la conférence des présidents 

SEMAINE DE CONTRÔLE 

Jeudi 6 novembre 2025 

De 10 h 30 à 13 heures et de 14 h 30 à 16 heures 
(Ordre du jour réservé au groupe RDSE) 
- Proposition de loi visant à libérer l’accès aux soins 

dentaires, présentée par M. Raphaël Daubet (procédure 
accélérée ; texte de la commission no 85, 2025-2026) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 
• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis

sion : lundi 27 octobre à 12 heures 
• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 

mardi 28 octobre après-midi 
• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 

lundi 3 novembre à 12 heures 
• Réunion de la commission pour examiner les amende

ments de séance : mercredi 5 novembre matin 
• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus

sion générale : 45 minutes 
• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 

discussion générale : mercredi 5 novembre à 15 heures 
- Proposition de loi visant à créer un fichier national des 

personnes inéligibles, présentée par Mme Sophie Briante 
Guillemont et plusieurs de ses collègues (texte de la commis
sion no 90, 2025-2026) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 
• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis

sion : lundi 27 octobre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 29 octobre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 3 novembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 5 novembre matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus
sion générale : mercredi 5 novembre à 15 heures 

À l’issue de l’espace réservé au groupe RDSE et au plus tard de 
16 heures à 20 heures 

(Ordre du jour réservé au groupe SER) 

- Proposition de loi constitutionnelle visant à protéger la 
Constitution, en limitant sa révision à la voie de l’article 89, 
présentée par M. Éric Kerrouche et plusieurs de ses collègues 
(no 551, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis
sion : lundi 27 octobre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 29 octobre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 3 novembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 5 novembre matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus
sion générale : mercredi 5 novembre à 15 heures 

- Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, élevant Alfred 
Dreyfus au grade de général de brigade (texte de la commis
sion, no 88, 2025-2026) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis
sion : lundi 27 octobre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 29 octobre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 3 novembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 5 novembre matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 45 minutes 
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• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 
discussion générale : mercredi 5 novembre à 15 heures 

SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ  
AU GOUVERNEMENT 

Mercredi 12 novembre 2025 

À 15 heures 
- Questions d’actualité au Gouvernement 
• Délai limite pour l’inscription des auteurs de questions : 

mercredi 12 novembre à 11 heures 
À 16 h 30 et le soir 
- Projet de loi relatif à la lutte contre les fraudes sociales et 

fiscales (procédure accélérée ; texte de la commission no 112, 
2025-2026) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales 
avec une saisine pour avis de la commission des finances et de 
la commission de l’aménagement du territoire et du dévelop
pement durable. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis
sion : lundi 3 novembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 5 novembre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 10 novembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 12 novembre matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 
discussion générale : lundi 10 novembre à 15 heures 

Jeudi 13 novembre 2025 

À 10 h 30, 14 h 30 et le soir 
- Suite du projet de loi relatif à la lutte contre les fraudes 

sociales et fiscales (procédure accélérée ; texte de la commis
sion no 112, 2025-2026) 

SEMAINE SÉNATORIALE 

Mardi 18 novembre 2025 

À 14 h 30 
- Explications de vote des groupes puis scrutin public 

solennel sur le projet de loi relatif à la lutte contre les 
fraudes sociales et fiscales (procédure accélérée ; texte de la 
commission no 112, 2025-2026) 

• Temps attribué aux orateurs des groupes pour les expli
cations de vote, à raison d’un orateur par groupe : 7 minutes 
pour chaque groupe et 3 minutes pour les sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
lundi 17 novembre à 15 heures 

• Délai limite pour le dépôt des délégations de vote : 
mardi 18 novembre à 12 h 30 

- Débat sur la dette publique (demande des groupes Les 
Républicains et Union Centriste) 

• Temps attribué au groupe Les Républicains : 8 minutes 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole 
après chaque orateur pour une durée de 2 minutes ; possibi
lité pour l’orateur de répliquer pendant 1 minute 

• Temps de réponse du Gouvernement : 5 minutes 
• Conclusion par le groupe Union Centriste : 5 minutes 
• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 

lundi 17 novembre à 15 heures 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Mercredi 19 novembre 2025 

À 15 heures 
- Questions d’actualité au Gouvernement 
• Délai limite pour l’inscription des auteurs de questions : 

mercredi 19 novembre à 11 heures 
À 16 h 30 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finance

ment de la sécurité sociale pour 2026 (texte A.N. no 1907) 
(discussion générale) 

Ce texte sera envoyé à la commission des affaires sociales 
avec une saisine pour avis de la commission des finances. 

• Réunion de la commission pour le rapport : 
vendredi 14 novembre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 17 novembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 19 novembre matin, soir et 
jeudi 20 novembre matin 

• Temps attribué à la rapporteure générale de la commis
sion des affaires sociales dans la discussion générale : 
10 minutes 

• Temps attribué aux rapporteurs de branche et au rappor
teur pour avis : 5 minutes 

• Temps attribué au président de la commission des affaires 
sociales : 5 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 h 30 
• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus

sion générale : mardi 18 novembre à 15 heures 
Jeudi 20 novembre 2025 

À 10 h 30, 14 h 30, le soir et la nuit 
- Sous réserve de sa transmission, suite du projet de loi de 

financement de la sécurité sociale pour 2026 (texte A.N. no  

1907) (discussion des articles) 
Vendredi 21 novembre 2025 

À 9 h 30, 14 h 30, le soir et la nuit 
- Sous réserve de sa transmission, suite du projet de loi de 

financement de la sécurité sociale pour 2026 (texte A.N. no  

1907) 
Samedi 22 novembre 2025 

À 9 h 30, 14 h 30, le soir et la nuit 
- Sous réserve de sa transmission, suite du projet de loi de 

financement de la sécurité sociale pour 2026 (texte A.N. no  

1907) 
Éventuellement, dimanche 23 novembre 2025 
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À 9 h 30, 14 h 30, le soir et la nuit 

- Sous réserve de sa transmission, suite du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (texte A.N. no  

1907) 

Lundi 24 novembre 2025 

À 10 h 30, 14 h 30, le soir et la nuit 

- Sous réserve de sa transmission, suite du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (texte A.N. no  

1907) 

Mardi 25 novembre 2025 

À 14 h 30 

- Sous réserve de sa transmission, explications de vote des 
groupes puis scrutin public solennel sur le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (texte A.N. no  

1907) 

• Temps attribué aux orateurs des groupes pour les expli
cations de vote, à raison d’un orateur par groupe : 7 minutes 
pour chaque groupe et 3 minutes pour les sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
lundi 24 novembre à 15 heures 

• Délai limite pour le dépôt des délégations de vote : 
mardi 25 novembre à 12 h 30 

- Désignation des 19 membres de la commission d’enquête 
sur les marges des industriels et de la grande distribution 
(droit de tirage du groupe Écologiste - Solidarité et Terri
toires) 

• Délai limite de remise, au secrétariat de la direction de la 
législation et du contrôle, des candidatures à cette commis
sion d’enquête : mercredi 19 novembre à 16 heures 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Discussion générale 

• Temps attribué au rapporteur général de la commission 
des finances : 15 minutes 

• Temps attribué au président de la commission des 
finances : 10 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 2 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
lundi 24 novembre à 15 heures 

=> Examen de l’article liminaire 

• Délai limite pour le dépôt des amendements à l’article 
liminaire et à l’article 45 : vendredi 21 novembre à 14 heures, 
sous réserve de la tenue du vote de la première partie du 
projet de loi de finances pour 2026 par l’Assemblée nationale 
le 17 novembre 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire aux amende
ments à l’article liminaire et à l’article 45 : lundi 24 novembre 
à 15 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments à l’article liminaire et à l’article 45 : mardi 25 novembre 
matin, sous réserve de la tenue du vote de la première partie 
du projet de loi de finances pour 2026 par l’Assemblée natio
nale le 17 novembre 

=> Examen de l’article 45 : évaluation du prélèvement 
opéré sur les recettes de l’État au titre de la participation 
de la France au budget de l’Union européenne 

• Temps attribué au rapporteur spécial de la commission 
des finances : 5 minutes 

• Temps attribué au président de la commission des affaires 
européennes : 3 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

lundi 24 novembre à 15 heures 
Le soir 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Examen de l’article liminaire (suite) 
=> Examen de l’article 45 : évaluation du prélèvement 

opéré sur les recettes de l’État au titre de la participation 
de la France au budget de l’Union européenne (suite) 

- Sous réserve de son dépôt et de sa transmission, projet de 
loi de finances de fin de gestion pour 2025 

Ce texte sera envoyé à la commission des finances. 
• Réunion de la commission pour le rapport : 

mercredi 19 novembre matin 
• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 

lundi 24 novembre à 12 heures 
• Réunion de la commission pour examiner les amende

ments de séance : mardi 25 novembre matin 
• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus

sion générale : 45 minutes 
• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus

sion générale : lundi 24 novembre à 15 heures 

PROJET DE LOI DE FINANCES 

Mercredi 26 novembre 2025 

À 11 heures 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Examen des articles de la première partie 
• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance à 

la première partie : vendredi 21 novembre à 14 heures, sous 
réserve de la tenue du vote de la première partie du projet de 
loi de finances pour 2026 par l’Assemblée nationale le 
17 novembre 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire aux amende
ments de la première partie : lundi 24 novembre à 15 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments à la première partie : mercredi 26 novembre matin, 
sous réserve de la tenue du vote de la première partie du 
projet de loi de finances pour 2026 par l’Assemblée nationale 
le 17 novembre 

À 15 heures 
- Questions d’actualité au Gouvernement 
• Délai limite pour l’inscription des auteurs de questions : 

mercredi 26 novembre à 11 heures 
À 16 h 30 et le soir 
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- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Examen des articles de la première partie (suite) 
Jeudi 27 novembre 2025 

À 10 h 30, l’après-midi et le soir 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Examen des articles de la première partie (suite) 
Vendredi 28 novembre 2025 

Le matin, l’après-midi, le soir et la nuit 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Examen des articles de la première partie (suite) 
Samedi 29 novembre 2025 

Le matin, l’après-midi, le soir et la nuit 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Examen des articles de la première partie (suite) 
Éventuellement, dimanche 30 novembre 2025 

Le matin, l’après-midi, le soir et la nuit 
- Sous réserve de sa transmission, suite du projet de loi de 

finances pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Examen des articles de la première partie (suite) 
Lundi 1er décembre 2025 

Le matin, l’après-midi et le soir 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Examen des articles de la première partie (suite) 
Mardi 2 décembre 2025 

À 9 h 30 
- Questions orales 
À 14 h 30 et le soir 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Examen des articles de la première partie (suite et fin) 
=> Explications de vote sur l’ensemble de la première partie 
• Temps attribué aux orateurs des groupes pour les expli

cations de vote, à raison d’un orateur par groupe : 5 minutes 
pour chaque groupe et 3 minutes pour les sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : lundi 1er 

décembre à 15 heures 
=> Scrutin public ordinaire de droit 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Économie (+ articles 70 et 71) (durée maximale prévi

sionnelle : 3 heures) 
Compte spécial : prêts et avances à des particuliers ou à des 

organismes privés 
et Investir pour la France de 2030 

• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (4) : 5 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (4) : 3 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

vendredi 28 novembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : lundi 1er décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : lundi 1er 

décembre à 11 heures 
Mercredi 3 décembre 2025 

À 10 h 30, l’après-midi, le soir et la nuit 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Administration générale et territoriale de l’État (durée 

maximale prévisionnelle : 1 heure 15) 
• Temps attribué à la rapporteure spéciale : 5 minutes 
• Temps attribué à la rapporteure pour avis : 3 minutes 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

vendredi 28 novembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mardi 2 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mardi 2 décembre à 11 heures 
=> Monde combattant, mémoire et liens avec la Nation 

(durée maximale prévisionnelle : 1 heure 30) 
• Temps attribué au rapporteur spécial : 5 minutes 
• Temps attribué à la rapporteure pour avis : 3 minutes 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

vendredi 28 novembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mardi 2 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mardi 2 décembre à 11 heures 
=> Relations avec les collectivités territoriales (+ articles 72, 

73, 74, 75, 76 et 77) (durée maximale prévisionnelle : 
8 heures 30) 

Compte spécial : Avances aux collectivités territoriales 
• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 

chacun 
• Temps attribué au rapporteur pour avis : 3 minutes 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

vendredi 28 novembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mardi 2 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mardi 2 décembre à 11 heures 
Jeudi 4 décembre 2025 
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À 10 h 30, l’après-midi, le soir et la nuit 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Défense (+ article 68) (durée maximale prévisionnelle : 
2 heures 30) 

• Temps attribué au rapporteur spécial : 7 minutes 
• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (8) : 3 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 1er 

décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mercredi 3 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mercredi 3 décembre à 11 heures 
=> Enseignement scolaire (durée maximale prévisionnelle : 

4 heures) 
• Temps attribué au rapporteur spécial : 7 minutes 
• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (2) : 3 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 1er 

décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mercredi 3 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mercredi 3 décembre à 11 heures 
=> Outre-mer (durée maximale prévisionnelle : 4 heures) 
• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (2) : 3 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 1er 

décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mercredi 3 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mercredi 3 décembre à 11 heures 
Vendredi 5 décembre 2025 

Le matin, l’après-midi, le soir et la nuit 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Cohésion des territoires (+ articles 66 et 67) (durée 
maximale prévisionnelle : 5 heures) 

• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (4) : 3 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

mardi 2 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : jeudi 4 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
jeudi 4 décembre à 11 heures 

=> Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales (durée 
maximale prévisionnelle : 5 heures) 

Compte spécial : développement agricole et rural 

• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (3) : 3 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Délai limite pour le dépôt des amendements : 
mardi 2 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : jeudi 4 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
jeudi 4 décembre à 11 heures 

Samedi 6 décembre 2025 

Le matin, l’après-midi, le soir et la nuit 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Transformation et fonction publiques (durée maximale 
prévisionnelle : 2 heures 15) 

Compte spécial : gestion du patrimoine immobilier de 
l’État 

et Gestion des finances publiques 

et Crédits non répartis 

et Régimes sociaux et de retraite 

Compte spécial : pensions 

• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 
pour l’un et 5 minutes pour l’autre 

• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (2) : 3 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 

• Délai limite pour le dépôt des amendements : 
mercredi 3 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : vendredi 5 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
vendredi 5 décembre à 11 heures 

=> Solidarité, insertion et égalité des chances (+ article 79) 
(durée maximale prévisionnelle : 3 heures 30) 

• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 5 minutes 
chacun 

• Temps attribué au rapporteur pour avis : 3 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 

• Délai limite pour le dépôt des amendements : 
mercredi 3 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : vendredi 5 décembre à 11 heures 
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• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
vendredi 5 décembre à 11 heures 

=> Travail, emploi et administration des ministères sociaux 
(+ articles 80 et 81) (durée maximale prévisionnelle : 
3 heures) 

• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 
chacun 

• Temps attribué au rapporteur pour avis : 3 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Délai limite pour le dépôt des amendements : 
mercredi 3 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : vendredi 5 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
vendredi 5 décembre à 11 heures 

=> Éventuellement, examen des missions et des articles 
rattachés reportés 

Éventuellement, dimanche 7 décembre 2025 

Le matin, l’après-midi et le soir 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Éventuellement, examen des missions et des articles 
rattachés reportés 

Lundi 8 décembre 2025 

À 9 h 30, l’après-midi, le soir et la nuit 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Immigration, asile et intégration (durée maximale 
prévisionnelle : 2 heures) 

• Temps attribué à la rapporteure spéciale : 5 minutes 

• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (2) : 3 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 

• Délai limite pour le dépôt des amendements : 
jeudi 4 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : vendredi 5 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
vendredi 5 décembre à 11 heures 

=> Sécurités (durée maximale prévisionnelle : 2 heures 30) 

. Compte spécial : contrôle de la circulation et du station
nement routiers 

• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (4) : 3 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Délai limite pour le dépôt des amendements : 
jeudi 4 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : vendredi 5 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
vendredi 5 décembre à 11 heures 

=> Écologie, développement et mobilité durables 
(+ article 69) (durée maximale prévisionnelle : 9 heures) 

Budget annexe : contrôle et exploitation aériens 
Compte spécial : financement des aides aux collectivités 

pour l’électrification rurale 
• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (4) : 7 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (7) : 3 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

jeudi 4 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : vendredi 5 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

vendredi 5 décembre à 11 heures 
Mardi 9 décembre 2025 

À 14 heures, le soir et la nuit 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Aide publique au développement (durée maximale 

prévisionnelle : 1 heure 45) 
Compte spécial : prêts à des États étrangers 
• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 5 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (2) : 3 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

vendredi 5 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : lundi 8 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

lundi 8 décembre à 11 heures 
=> Action extérieure de l’État (durée maximale prévision

nelle : 3 heures) 
• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (7) : 3 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

vendredi 5 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : lundi 8 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

lundi 8 décembre à 11 heures 
=> Recherche et enseignement supérieur (durée maximale 

prévisionnelle : 4 heures) 
• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 

chacun 
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• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (3) : 3 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

vendredi 5 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : lundi 8 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

lundi 8 décembre à 11 heures 
Mercredi 10 décembre 2025 

À 10 h 30 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Pouvoirs publics (durée maximale prévisionnelle : 
2 heures) 

et Conseil et contrôle de l’État 
et Direction de l’action du Gouvernement 
Budget annexe : publications officielles et information 

administrative 
• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (3) : 5 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (5) : 3 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

vendredi 5 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mardi 9 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mardi 9 décembre à 11 heures 
=> Sport, jeunesse et vie associative (durée maximale prévi

sionnelle : 2 heures) 
• Temps attribué au rapporteur spécial : 5 minutes 
• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (2) : 3 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

vendredi 5 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mardi 9 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mardi 9 décembre à 11 heures 
À 15 heures 

- Questions d’actualité au Gouvernement 
• Délai limite pour l’inscription des auteurs de questions : 

mercredi 10 décembre à 11 heures 
À 16 h 30, le soir et la nuit 

- deux conventions internationales examinées selon la 
procédure d’examen simplifié : 

=> Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, autorisant la ratifica
tion de plusieurs conventions-cadres relatives aux bureaux à 

contrôles nationaux juxtaposés, aux contrôles en cours de 
route et aux gares communes ou d’échange (texte no 853, 
2024-2025) 

=> Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment du Monténégro relatif à la coopération dans le domaine 
de la défense (procédure accélérée ; texte no 857, 2024-2025) 

• Délai limite pour demander le retour à la procédure 
normale : lundi 8 décembre à 15 heures 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Sport, jeunesse et vie associative (suite) (durée maximale 
prévisionnelle : 2 heures) 

=> Engagements financiers de l’État (durée maximale 
prévisionnelle : 2 heures) 

Compte spécial : participations financières de l’État 

Compte spécial : accords monétaires internationaux 

Compte spécial : prêts et avances à divers services de l’État 
ou organismes gérant des services publics 

et Remboursements et dégrèvements 

• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (3) : 5 minutes 
chacun 

• Temps attribué à la rapporteure pour avis : 3 minutes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 

• Délai limite pour le dépôt des amendements : 
vendredi 5 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : mardi 9 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
mardi 9 décembre à 11 heures 

=> Justice (+ article 78) (durée maximale prévisionnelle : 
3 heures) 

• Temps attribué au rapporteur spécial : 7 minutes 

• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (4) : 3 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Délai limite pour le dépôt des amendements : 
vendredi 5 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : mardi 9 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
mardi 9 décembre à 11 heures 

Jeudi 11 décembre 2025 

À 10 h 30, l’après-midi, le soir et la nuit 

- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 
pour 2026 (texte A.N. no 1906) 

=> Culture (durée maximale prévisionnelle : 2 heures 30) 

• Temps attribué aux rapporteurs spéciaux (2) : 7 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (2) : 3 minutes 
chacun 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
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• Délai limite pour le dépôt des amendements : 
lundi 8 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment : mercredi 10 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
mercredi 10 décembre à 11 heures 

=> Médias, livre et industries culturelles (durée maximale 
prévisionnelle : 2 heures 15) 

Compte spécial : avances à l’audiovisuel public 
• Temps attribué au rapporteur spécial : 7 minutes 
• Temps attribué aux rapporteurs pour avis (6) : 3 minutes 

chacun 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

lundi 8 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mercredi 10 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mercredi 10 décembre à 11 heures 
=> Santé (durée maximale prévisionnelle : 2 heures 45) 
• Temps attribué au rapporteur spécial : 5 minutes 
• Temps attribué à la rapporteure pour avis : 3 minutes 
• Temps attribué aux orateurs des groupes : 45 minutes 
• Délai limite pour le dépôt des amendements : 

lundi 8 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende

ment : mercredi 10 décembre à 11 heures 
• Délai limite pour les inscriptions de parole : 

mercredi 10 décembre à 11 heures 
=> Éventuellement, examen des missions et des articles 

rattachés reportés 
=> Examen des articles de la seconde partie non rattachés 

aux crédits 
• Délai limite pour le dépôt des amendements aux articles 

de la seconde partie non rattachés aux crédits : 
lundi 8 décembre à 11 heures 

• Délai limite pour l’ajout d’un signataire à un amende
ment aux articles de la seconde partie non rattachés aux 
crédits : mercredi 10 décembre à 11 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments aux articles de la seconde partie non rattachés aux 
crédits : mercredi 10 décembre matin 

Vendredi 12 décembre 2025 

Le matin 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 (texte A.N. no 1906) 
=> Éventuellement, examen des missions et des articles 

rattachés reportés 
=> Éventuellement, examen des articles de la seconde 

partie non rattachés aux crédits (suite) 
À 14 h 30 
- Sous réserve de sa transmission, projet de loi de finances 

pour 2026 

=> Explications de vote sur l’ensemble du projet de loi de 
finances pour 2026 

• Temps attribué aux orateurs des groupes pour les expli
cations de vote, à raison d’un orateur par groupe : 7 minutes 
pour chaque groupe et 3 minutes pour les sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe 

• Délai limite pour les inscriptions de parole : 
jeudi 11 décembre à 15 heures 

• Délai limite pour le dépôt des délégations de vote : 
vendredi 12 décembre à 12 h 30 

=> Scrutin public à la tribune de droit 

SEMAINE SÉNATORIALE 

Mardi 16 décembre 2025 

À 14 h 30 
- Proposition de résolution en application de l’article 73 

quinquies C du Règlement, visant à demander au Gouverne
ment français de saisir la Cour de justice de l’Union 
européenne pour empêcher la ratification de l’accord avec 
le Mercosur, présentée par MM. Jean-François Rapin, Cédric 
Perrin et Mme Dominique Estrosi Sassone (texte no 99, 
2025-2026) (demande du groupe Les Républicains) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires étran
gères, de la défense et des forces armées avec une saisine pour 
avis de la commission des affaires européennes. 

• Délai limite pour le dépôt, auprès de la commission des 
affaires européennes, des amendements sur la proposition de 
résolution no 99 initialement déposée : lundi 17 novembre à 
12 heures 

• Réunion de la commission des affaires européennes pour 
le rapport et le texte : jeudi 20 novembre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis
sion auprès de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées : lundi 24 novembre à 12 heures 

• Réunion de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées pour le rapport et le texte : 
mercredi 26 novembre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 15 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées pour examiner les amendements 
de séance : mardi 16 décembre après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus
sion générale : lundi 15 décembre à 15 heures 

- Proposition de loi visant à intégrer les centres experts en 
santé mentale dans le code de la santé publique, présentée par 
M. Alain Milon et plusieurs de ses collègues (texte no 385, 
2024-2025) (demande du groupe Les Républicains) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 
• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis

sion : lundi 8 décembre à 12 heures 
• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 

mercredi 10 décembre matin 
• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 

lundi 15 décembre à 12 heures 
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• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mardi 16 décembre début d’après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 
discussion générale : lundi 15 décembre à 15 heures 

Le soir 

- Débat préalable à la réunion du Conseil européen des 18 
et 19 décembre 2025 

• Intervention liminaire du Gouvernement : 8 minutes 

• 4 minutes attribuées respectivement à la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, à la 
commission de l’aménagement du territoire et du dévelop
pement durable, à la commission des finances et à la commis
sion des affaires européennes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole 
après chaque orateur des commissions et des groupes pour 
une durée de 2 minutes ; possibilité pour l’orateur de répli
quer pendant 1 minute 

• Conclusion par la commission des affaires européennes : 
4 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
lundi 15 décembre à 15 heures 

Mercredi 17 décembre 2025 

À 15 heures 

- Questions d’actualité au Gouvernement 

• Délai limite pour l’inscription des auteurs de questions : 
mercredi 17 décembre à 11 heures 

De 16 h 30 à 20 h 30 

(Ordre du jour réservé au groupe Les Indépendants) 

- Proposition de loi visant à assouplir les contraintes à 
l’usage de dispositifs de lecture automatisée de plaques 
d’immatriculation et à sécuriser l’action des forces de 
l’ordre, présentée par M. Pierre Jean Rochette et plusieurs 
de ses collègues (texte no 66, 2025-2026) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis
sion : lundi 8 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 10 décembre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 15 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 17 décembre matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 
discussion générale : mardi 16 décembre à 15 heures 

- Proposition de loi relative à la sécurisation des marchés 
publics numériques, présentée par M. Dany Wattebled et 
plusieurs de ses collègues (texte no 8, 2025-2026) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis
sion : lundi 1er décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 3 décembre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 15 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 17 décembre matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus
sion générale : mardi 16 décembre à 15 heures 

Jeudi 18 décembre 2025 

De 10 h 30 à 13 heures et de 14 h 30 à 16 heures 

(Ordre du jour réservé au groupe UC) 

- Proposition de loi visant à protéger les jeunes de l’expo
sition excessive et précoce aux écrans et des méfaits des 
réseaux sociaux, présentée par Mme Catherine Morin- 
Desailly et plusieurs de ses collègues (texte no 744, 2024- 
2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission de la culture, de 
l’éducation, de la communication et du sport. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis
sion : lundi 8 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 10 décembre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 15 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 17 décembre matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus
sion générale : mercredi 17 décembre à 15 heures 

- Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, 
visant à simplifier la sortie de l’indivision successorale (texte 
no 415, 2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis
sion : lundi 8 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 10 décembre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 15 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 17 décembre matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus
sion générale : mercredi 17 décembre à 15 heures 

À l’issue de l’espace réservé au groupe UC et au plus tard de 
16 heures à 20 heures 

(Ordre du jour réservé au GEST) 
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- Proposition de loi visant à garantir la continuité des 
revenus des artistes auteurs, présentée par Mme Monique 
de Marco et plusieurs de ses collègues (texte no 107 rectifié, 
2024-2025) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 
• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis

sion : lundi 8 décembre à 12 heures 
• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 

mercredi 10 décembre matin 
• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 

lundi 15 décembre à 12 heures 
• Réunion de la commission pour examiner les amende

ments de séance : mercredi 17 décembre matin 
• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus

sion générale : 45 minutes 
• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 

discussion générale : mercredi 17 décembre à 15 heures 
- Proposition de loi visant à mieux concerter, informer et 

protéger les riverains de parcelles agricoles exposés aux pesti
cides de synthèse, présentée par M. Guillaume Gontard et 
plusieurs de ses collègues (texte no 107, 2025-2026) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires écono
miques. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commis
sion : vendredi 5 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 10 décembre matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 15 décembre à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amende
ments de séance : mercredi 17 décembre matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discus
sion générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 
discussion générale : mercredi 17 décembre à 15 heures 

Suspension des travaux en séance plénière :du 
lundi 22 décembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026 

2 

REPRISE DU MANDAT SÉNATORIAL 
D’ANCIENS MEMBRES  
DU GOUVERNEMENT 

M. le président. En application des articles L.O. 319 et L. 
O. 320 du code électoral, le mandat sénatorial de 
MM. Thani Mohamed Soilihi et François-Noël Buffet 
ainsi que de Mme Nathalie Delattre a repris ce jour, à 
zéro heure. 

En conséquence, le mandat sénatorial de Mme Salama 
Ramia, de M. Paul Vidal et de Mme Mireille Conte 
Jaubert a cessé le mercredi 5 novembre 2025, à minuit. 

Je salue le retour de nos collègues. 

3 

ACCÈS AUX SOINS DENTAIRES 

ADOPTION EN PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE 
D’UNE PROPOSITION DE LOI  

DANS LE TEXTE DE LA COMMISSION 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion, à la 
demande du groupe RDSE, de la proposition de loi visant à 
libérer l’accès aux soins dentaires, présentée par M. Raphaël 
Daubet (proposition no 899 [2024-2025], texte de la 
commission no 85, rapport no 84). 

La procédure accélérée a été engagée sur ce texte. 

Discussion générale 

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à 
M. Raphaël Daubet, auteur de la proposition de loi. (Applau
dissements sur les travées des groupes RDSE, INDEP et UC. 
– M. Bernard Jomier et Mme Chantal Deseyne applaudissent 
également.) 

M. Raphaël Daubet, auteur de la proposition de loi. Monsieur 
le président, madame la ministre, mes chers collègues, 
partout dans notre pays, des millions de Français rencontrent 
aujourd’hui des difficultés pour trouver un dentiste dans des 
délais raisonnables. Dans certaines régions, il faut patienter 
plusieurs mois pour obtenir un rendez-vous. Les familles 
renoncent aux soins. De nombreux enfants n’ont plus de 
suivi régulier. Dans son rapport, la Conférence nationale 
de santé fait un constat alarmant sur l’état de santé bucco- 
dentaire en France en 2025. Ce constat, nous le partageons 
tous ; il traduit une fracture sociale et territoriale grandis
sante, mais aussi un déséquilibre profond de notre système 
de santé. 

Depuis quelques années, ici ou là, au travail, dans la rue, on 
croise ce que l’on ne voyait plus depuis longtemps : des 
sourires gênés, au milieu desquels une dent manquante 
laisse voir un trou béant, comme elle laisse deviner un 
autre trou, invisible celui-là, mais douloureux, dans l’estime 
de soi. 

J’invite chacun à mesurer l’importance de la santé orale, 
parce qu’elle est le reflet de l’état général, parce qu’elle condi
tionne de nombreuses fonctions physiologiques : l’alimenta
tion, la digestion, la parole, la qualité du sommeil. La bouche 
est aussi la première des portes d’entrée des agents infectieux, 
en particulier pour le diabète ou les maladies cardio-vascu
laires. Quand la santé orale recule, vous le savez, c’est toute la 
santé qui se dégrade. 

La bouche, c’est bien plus que cela. Objet d’investissement 
symbolique, siège des fantasmes, cet orifice tient une place 
singulière parmi les organes du corps humain. Ici se cristal
lisent les ascendants de la psychologie, les imaginaires collec
tifs et les influences sociales. Tout est là, depuis l’importance 
de l’oralité dans le développement affectif de l’enfant 
jusqu’au visage angoissant de la déchéance organique 
auquel nous avons tous été confrontés un jour, quand la 
bouche d’un vieillard est réduite à quelques chicots noirâtres 
et cariés au fond d’une cavité obscure, entrouverte et 
parcourue d’un mauvais souffle tiède, derrière le rideau des 
lèvres ridées et des joues creusées. (Exclamations sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 
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Entre ces deux âges, la bouche aura tout incarné : la 
jeunesse et le rire, les plaisirs de la table et du baiser, 
symbole d’un corps qui jouit ; la douleur, au contraire, et 
les dents arrachées, à l’image du martyr de sainte Apollonie 
qui hante les tableaux de la Renaissance ; ou encore la force et 
la dévoration, expression la plus pure de notre animalité. 
C’est tout cela, la bouche. 

Mais le plus important, sûrement, c’est bien la dimension 
sociale du sourire, dans la mesure où ce mouvement de la 
bouche, dans sa signification profonde, reflète le mouvement 
de la conscience. Impossible d’échapper à la fonction sociale 
du sourire : il y a le sourire qui triomphe, celui qui séduit, 
celui qui compatit, celui qui ironise, celui qui domine. 

Mes chers collègues, pardonnez-moi ce long rappel, mais je 
cherche à dire l’importance de ce dont nous parlons 
aujourd’hui. La bouche est un organe essentiel pour la 
physiologie, pour la psychologie comme pour la vie sociale. 

Avant d’être sénateur, j’ai exercé en tant que chirurgien- 
dentiste. J’ai connu la réalité des cabinets, les plannings 
saturés, le stress de l’assistante qui court partout, les 
patients qui appellent sans trouver de place, les urgences 
qui débarquent sans prévenir, la difficulté à recruter des 
collaborateurs formés. Nos praticiens sont compétents, 
dévoués, mais ils manquent de temps et de relais. Tant 
que nous ne renforcerons pas les équipes, nous ne parvien
drons pas à assurer la prévention et la continuité des soins 
dans tous les territoires. 

C’est dans cet esprit que je défends aujourd’hui cette 
proposition de loi, que la commission des affaires sociales a 
adoptée la semaine dernière. Je tiens d’ailleurs à remercier 
chaleureusement la rapporteure Guylène Pantel de son travail 
rigoureux et de sa détermination. 

L’ambition de ce texte est simple : libérer l’accès aux soins 
dentaires en créant une nouvelle profession de santé, celle 
d’assistant en santé bucco-dentaire, similaire à celle qui existe 
dans de nombreux pays du monde et que les chirurgiens- 
dentistes attendent depuis des années en France. 

Dans cette proposition de loi, madame la ministre, nous 
n’inventons rien. Ce texte reprend pour l’essentiel l’ambition 
que Stéphanie Rist avait elle-même affichée dans la loi qui 
porte son nom et qui, malheureusement, ne s’est pas traduite 
par des décrets d’application. Je tiens ici à rendre hommage à 
sa volonté première. Il fallait donc un nouveau véhicule 
législatif pour réécrire et préciser les choses : le voici. 

Ce nouveau professionnel de santé, titulaire d’un diplôme 
de niveau 5, c’est-à-dire bac+2, exercera sous la responsabilité 
et le contrôle d’un chirurgien-dentiste. Il participera aux actes 
d’imagerie à visée diagnostique, aux actes de prophylaxie, aux 
soins post-chirurgicaux et aux actions de prévention. 

La délégation de tâches devrait libérer beaucoup de temps 
médical pour les chirurgiens-dentistes, qui pourront de ce fait 
se consacrer à des actes plus techniques. Les patients obtien
dront des rendez-vous plus rapidement. C’est le premier 
objectif de cette proposition de loi. 

L’assistant en santé bucco-dentaire pourra aussi, et c’est 
l’un des apports essentiels de ce texte, intervenir dans les 
établissements de santé, médico-sociaux ou scolaires. 

Ces interventions, centrées sur la prévention et l’éducation 
à la santé orale, seront encadrées par une convention entre le 
chirurgien-dentiste et la structure d’accueil. Le texte offre 
ainsi un cadre juridique clair à des actions de prévention 

qui, jusqu’à présent, restaient difficiles à organiser. Il inscrit 
la prévention au cœur de notre politique de santé orale. 

Le travail de mes collègues en commission a permis d’enri
chir le texte initial sur plusieurs points essentiels. Désormais, 
il ancre cette nouvelle profession dans la continuité de celle 
d’assistant dentaire de niveau 1. L’accès à la formation sera 
donc réservé aux assistants dentaires qui souhaitent évoluer 
professionnellement, leur offrant ainsi une perspective de 
carrière et des missions élargies. C’est un signe de reconnais
sance de celles et de ceux qui, chaque jour, participent à la 
qualité des soins et au bon fonctionnement des cabinets 
dentaires. 

La commission des affaires sociales a ensuite précisé les 
conditions d’exercice de cette profession. La responsabilité 
du chirurgien-dentiste est maintenue. Les actes autorisés 
seront strictement définis par décret en Conseil d’État, 
après avis de l’Académie nationale de médecine et de 
l’Académie nationale de chirurgie dentaire. La formation 
sera fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, après 
avis d’une commission nationale paritaire. Le titre profes
sionnel sera protégé : son usage sans droit sera puni comme 
une usurpation de titre de professionnel de santé. Ces garan
ties étaient indispensables, elles permettent de concilier 
ouverture et rigueur, proximité et sécurité. 

Le texte encadre également la reconnaissance des qualifi
cations professionnelles acquises à l’étranger et la vérification 
de la maîtrise linguistique pour tout professionnel souhaitant 
exercer en France – le Conseil national de l’ordre y était très 
attaché. Ces dispositions s’alignent sur le droit commun des 
professions de santé et assurent la conformité du dispositif au 
droit européen. 

Enfin, le texte crée un registre professionnel tenu par un 
organisme désigné par le ministère de la santé afin de garantir 
la traçabilité des soins et la transparence des professionnels en 
exercice. 

Ce texte, mes chers collègues, est équilibré et pragmatique. 
Il ne remet pas en cause le rôle du chirurgien-dentiste, il le 
conforte. Il ne déstructure pas l’organisation des soins, il la 
modernise. Surtout, il répond à un besoin concret : permettre 
à la prévention d’exister pleinement dans les lieux collectifs. 
Nous savons que c’est la clé : elle coûte moins cher, elle évite 
les pathologies lourdes et elle améliore la qualité de vie. Pour 
qu’elle fasse partie intégrante de notre système de santé, il 
faut des professionnels formés, encadrés, reconnus. C’est 
précisément ce qui vous est proposé. 

Mes chers collègues, cette proposition de loi est le fruit 
d’un travail collectif avec les professionnels, les ordres, le 
ministère et les parlementaires, que je souhaite remercier. 
Elle traduit une volonté commune : améliorer l’accès aux 
soins dentaires sans opposer les acteurs, en construisant 
une organisation plus efficace. 

Ce texte ne permettra pas de résoudre toutes les difficultés 
du secteur, mais il constitue une avancée utile, réaliste et 
attendue. En le votant, nous enverrons un message clair : la 
santé orale est un enjeu de santé publique majeur et la 
République doit s’organiser pour garantir à chacun le 
même droit à la prévention et aux soins. 

Cette proposition de loi est un texte de confiance, d’effi
cacité et d’utilité. Je vous invite donc, mes chers collègues, à 
la soutenir avec conviction et responsabilité pour nos prati
ciens, pour leurs équipes et pour nos concitoyens. (Applau
dissements sur les travées des groupes RDSE, INDEP, RDPI, UC 
et Les Républicains. – Mme Cathy Apourceau-Poly applaudit 
également.) 

8458 SÉNAT – SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2025 



M. le président. La parole est à Mme la rapporteure. 
(Applaudissements sur les travées des groupes RDSE et INDEP.) 

Mme Guylène Pantel, rapporteure de la commission des 
affaires sociales. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, la proposition de loi de notre collègue 
Raphaël Daubet que nous examinons aujourd’hui vise à créer 
une nouvelle profession de santé : celle d’assistant en santé 
bucco-dentaire. Ce texte répond à une forte attente des 
acteurs de soins dentaires. Permettez-moi de rappeler briève
ment le contexte dans lequel il s’inscrit. 

La France est confrontée à d’importantes difficultés d’accès 
aux soins dentaires dues à une densité insuffisante de profes
sionnels sur le territoire, ainsi qu’à une répartition inégale des 
praticiens. En effet, la démographie des chirurgiens-dentistes, 
après avoir connu une légère baisse dans les années 2000, a 
enregistré une trop faible croissance jusqu’en 2019, face à la 
hausse de la demande liée à l’augmentation et au vieillisse
ment de la population. 

En 2025, on comptait environ 7 000 chirurgiens-dentistes 
de plus qu’il y a treize ans. Malgré cette évolution, les inéga
lités tendent à s’aggraver dans les zones rurales, les praticiens 
se concentrant dans les centres de santé situés en ville. La 
profession de chirurgien-dentiste est celle qui se caractérise 
par les inégalités d’accès territoriales les plus fortes en France. 

Au sein des cabinets dentaires, l’assistant dentaire, dont la 
formation est sanctionnée par un diplôme de niveau 4, 
accompagne le praticien lors des consultations en lui 
donnant les instruments nécessaires à son intervention. Il 
nettoie, désinfecte et stérilise les instruments. Enfin, il tient 
à jour les dossiers des patients en fonction des demandes du 
praticien. Le statut et la formation actuels des assistants 
dentaires ne leur permettent pas de réaliser d’actes cliniques 
ou techniques et d’effectuer d’actes en bouche. Par ailleurs, ils 
ne peuvent intervenir sans le contrôle effectif du praticien. 

La création d’une formation de niveau 5 dans le répertoire 
national des certifications professionnelles (RNCP) permet
trait non seulement une véritable délégation de certains actes 
sous le contrôle du chirurgien-dentiste, mais également la 
mise en place de missions « d’aller-vers » en dehors du lieu 
d’exercice. 

Pour répondre à cette demande, nous avions adopté 
en 2023, lors de l’examen de la loi portant amélioration de 
l’accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé, 
dite loi Rist 2, des dispositions permettant à des assistants 
dentaires d’obtenir une certification les autorisant à pratiquer 
certains actes complémentaires. Toutefois, les textes régle
mentaires d’application nécessaires n’ont toujours pas été 
publiés. En effet, la loi ne créait pas à l’époque une profession 
distincte. Dès lors, il était impossible au pouvoir réglemen
taire de prévoir deux niveaux de formation différenciés pour 
une même profession. 

Dans ce contexte, la proposition de loi que nous exami
nons aujourd’hui est très attendue par les acteurs du secteur, 
tant par les chirurgiens-dentistes que par les assistants 
dentaires. 

Initialement, le texte mentionnait les « assistants en 
prophylaxie bucco-dentaire ». J’ai estimé que cette dénomi
nation ne rendait pas compte de la réalité des missions 
attribuées à ces nouveaux professionnels de santé et qu’elle 
était trop absconse pour les usagers du système de santé. C’est 
pourquoi j’ai proposé de la remplacer par celle d’assistant en 
santé bucco-dentaire. Alors que le nom de cette profession a 
suscité de nombreux débats, il me semble que la solution ici 

proposée permet d’appréhender dans sa globalité le rôle de 
ces nouveaux professionnels et de reconnaître leur apport à 
leur juste valeur. 

Ces nouveaux assistants en santé bucco-dentaire pourront 
exercer deux types de missions bien distinctes : une mission 
clinique et technique, sous la supervision d’un praticien ; une 
mission de prévention, qui pourra être exercée sans contrôle 
effectif du praticien, hors des cabinets dentaires. 

En ce qui concerne les missions exercées en cabinet, le texte 
prévoit que l’assistant en santé bucco-dentaire participe, 
« sous la responsabilité et le contrôle effectif » d’un praticien 
à divers actes cliniques ou techniques aujourd’hui exclusive
ment réservés aux chirurgiens-dentistes ou aux médecins. 
Ainsi, l’assistant en santé bucco-dentaire pourrait participer 
à la réalisation d’« actes d’imagerie », d’« actes prophylacti
ques », tels que les détartrages et le contrôle des muqueuses 
pour repérer des pathologies, ou à des « soins postchirurgi
caux ». Selon le Conseil national de l’ordre des chirurgiens- 
dentistes, cette nouvelle profession pourrait ainsi permettre 
aux dentistes de retrouver jusqu’à deux ou trois heures de 
temps médical journalier par cabinet. 

Le texte prévoit également que le nombre d’assistants en 
santé bucco-dentaire au sein d’un cabinet sera inférieur ou 
égal au nombre de praticiens, afin de garantir l’effectivité du 
contrôle et du suivi. Cette précision est souhaitée par 
l’ensemble des personnes entendues lors des auditions de la 
commission afin notamment d’éviter la multiplication 
d’usines à détartrage. 

Le texte prévoit que ces assistants pourront effectuer des 
missions en dehors du lieu d’exercice et hors le contrôle 
effectif du praticien, et réaliser des actions de prévention et 
d’éducation à la santé bucco-dentaire en établissement de 
santé, social ou médico-social, ou scolaire. La commission 
a souhaité sécuriser les modalités d’intervention de ces assis
tants en santé bucco-dentaire en précisant la responsabilité du 
chirurgien-dentiste lors de ces actions d’aller-vers. Ce dernier 
reste en effet le seul responsable de ses salariés et devra à ce 
titre contrôler les actions qui seront réalisées par l’assistant. 

Le texte prévoit qu’un décret en Conseil d’État fixe la liste 
des activités et des actes que les assistants en santé bucco- 
dentaire pourront être autorisés à réaliser. Le décret sera 
soumis pour avis aux Académies nationales de médecine et 
de chirurgie dentaire. La commission a voulu associer les 
ordres concernés à la préparation de ce décret. 

Initialement, la proposition de loi ouvrait l’accès à la 
profession à toute personne titulaire du titre de formation 
nécessaire. Sur ma proposition, la commission a souhaité 
réserver l’accès à cette profession aux seuls assistants dentaires 
justifiant d’une durée minimale d’exercice. Cette question a 
été largement évoquée lors des auditions. Cette modification 
vise à revenir à l’esprit des dispositions adoptées lors de 
l’examen de la loi Rist 2 et constitue une demande forte à 
la fois des assistants dentaires et des chirurgiens-dentistes. Les 
modalités concrètes de la formation, qui pourrait par exemple 
se dérouler en alternance, devront être travaillées entre les 
acteurs et les services de l’État. 

La commission a également prévu une procédure d’enre
gistrement préalable auprès des autorités avant l’entrée dans 
la profession, ainsi que, pour les professionnels issus d’un 
autre État membre de l’Union européenne, un contrôle 
des connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de la 
profession. 
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Mes chers collègues, je souhaite insister sur l’importance de 
la prévention en matière bucco-dentaire. Je considère qu’il 
s’agit là d’un véritable enjeu de santé publique. Je regrette à 
cet égard le manque criant de données actualisées disponibles 
sur la santé bucco-dentaire des Français, notamment sur celle 
des plus jeunes et des plus âgés d’entre eux. La dernière étude 
nationale ayant mesuré l’indice relatif au nombre de dents 
définitives cariées chez les enfants a été réalisée en 2006 ! 

Dans ce contexte, ces nouveaux professionnels, qui seront à 
même d’intervenir dans le cadre de missions d’aller-vers dans 
les écoles et les établissements médico-sociaux pour effectuer 
des actions de prévention, constitueront un atout majeur. Je 
pense notamment aux Ehpad, au sein desquels ces nouveaux 
assistants pourraient repérer en amont des comportements à 
risque et, si nécessaire, faciliter l’intervention du chirurgien- 
dentiste. 

Au sein des cabinets, ces assistants pourront réaliser 
certains actes considérés comme plus simples, tels que les 
détartrages, ce qui permettra aux praticiens de pouvoir 
mieux prendre en charge les patients souffrant de pathologies 
plus complexes et d’augmenter leur disponibilité. 

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, ce texte nous 
semble nécessaire pour apporter une première réponse aux 
difficultés d’accès aux soins dentaires dans notre pays. C’est 
pourquoi la commission vous invite à l’adopter dans la 
rédaction issue de ses travaux. (Applaudissements sur les 
travées des groupes RDSE, INDEP, UC et Les Républicains. 
– Mme Cathy Apourceau-Poly applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre déléguée auprès 

de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 
personnes handicapées, chargée de l’autonomie et des personnes 
handicapées. Monsieur le président, mesdames, messieurs les 
sénateurs, je vous prie tout d’abord de bien vouloir excuser 
l’absence ce matin de ma collègue, la ministre de la santé, des 
familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
Mme Stéphanie Rist. Elle est retenue à l’Assemblée nationale 
pour l’examen du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale (PLFSS). 

Il est des métiers dont on parle peu, mais qui font 
beaucoup ; des métiers discrets, mais indispensables : indis
pensables au fonctionnement des cabinets dentaires, indis
pensables pour l’accès aux soins et la prévention dans nos 
territoires. Les quelque 20 000 assistants dentaires que 
compte notre pays sont de ceux-là. 

Je remercie l’auteur de cette proposition de loi, M. le 
sénateur Raphaël Daubet, et Mme la rapporteure Guylène 
Pantel de nous permettre de parler aujourd’hui du rôle de ces 
professionnels et, plus que de leur rôle, de leur place essen
tielle dans notre système de soins et de leurs perspectives 
d’évolution. Je sais l’engagement du Sénat pour permettre 
un meilleur accès aux soins partout sur notre territoire. 

Aussi cette proposition de loi vient-elle utilement concré
tiser des travaux qui sont en cours depuis des années afin de 
faire évoluer la profession d’assistant dentaire et de donner 
des perspectives à ceux qui l’exercent. 

En effet, la profession est le produit d’une reconnaissance 
très progressive : d’abord dans la convention collective natio
nale de 1992, puis dans la loi de modernisation de notre 
système de santé de 2016. En 2023, dans la loi Rist 2, 
nous avons collectivement adopté le principe de la création 
d’une profession d’assistant dentaire de niveau 2. Les 
blocages réglementaires qui ont suivi nous conduisent 
aujourd’hui à examiner un nouveau texte. 

L’article unique de la proposition de loi permet ainsi la 
création d’une nouvelle profession, que vous souhaitez 
dénommer « assistant en santé bucco-dentaire », destinée à 
seconder les chirurgiens-dentistes en leur permettant de 
déléguer certains actes. Il prévoit deux types de missions : 
ces assistants pourront d’abord réaliser des actes qui leur 
seront confiés sous la responsabilité d’un chirurgien-dentiste ; 
ils pourront également mettre en œuvre en dehors du cabinet 
des actions d’aller-vers, de prévention et d’éducation à la 
santé bucco-dentaire pour les populations qui en ont le 
plus besoin. 

En commission, vous avez précisé que ces professionnels ne 
pourront pas effectuer d’actes orthodontiques, limitant leur 
champ d’intervention aux actes préventifs de prophylaxie. 
Vous avez également souligné qu’il était important de 
compter au moins un praticien par assistant afin d’éviter 
toute dérive d’industrialisation. Le Gouvernement souscrit 
pleinement à ces ajustements. 

Enfin, l’article unique précise le statut et l’encadrement 
professionnel de ces nouveaux assistants, en précisant qu’ils 
ne se substituent pas aux assistants dentaires existants, mais 
qu’ils agissent en complémentarité. 

Vous l’aurez compris, le Gouvernement soutient très forte
ment les dispositions que vous proposez dans ce texte. En 
effet, elle répond à un double enjeu fondamental. 

Le premier enjeu est celui de l’équité territoriale. Malgré 
l’augmentation tendancielle du nombre de chirurgiens- 
dentistes à l’échelon national, dans certains départements 
ruraux – je pense à la Lozère, madame la rapporteure –, le 
nombre d’ETP de chirurgiens-dentistes a baissé. Dans son 
rapport, le Sénat note, à raison, que la profession de chirur
gien-dentiste est celle qui présente les inégalités territoriales 
les plus fortes en France, devant celles de masseur-kinésithé
rapeute et de médecin généraliste. 

Avec ce texte, du temps médical utile à des actes de forte 
technicité pourra être libéré. Nous pouvons espérer, in fine, 
moins d’attente pour les patients, ainsi qu’un suivi de 
meilleure qualité. 

Le second enjeu est celui de l’accès à la prévention. Nous 
savons que la prévention bucco-dentaire est à la fois moins 
coûteuse, moins invasive et plus efficace à long terme que la 
prise en charge de pathologies installées. En nous inspirant 
des professions d’hygiénistes de nos voisins européens et en 
mobilisant des assistants en santé bucco-dentaire dans des 
actions d’aller-vers, nous pourrons toucher des populations 
qui ne consultent pas, qui ne peuvent pas consulter ou qui 
consultent trop tard. 

Je pense ici en particulier à nos aînés, aux personnes en 
situation de handicap, ainsi qu’aux publics les plus vulnéra
bles et aux personnes les plus éloignées du soin. Avec votre 
proposition de loi, nous aurons de nouveaux acteurs de santé 
publique décisifs, maillons essentiels des politiques de préven
tion. 

Cette proposition de loi ouvre aussi une possibilité d’évolu
tion professionnelle pour des milliers de professionnels qui 
accompagnent chaque jour nos chirurgiens-dentistes. Je salue 
le travail réalisé depuis plusieurs années, ainsi que le dialogue 
qui a animé les professions de la santé bucco-dentaire. Ce 
texte traduit leur engagement et leur persévérance pour 
trouver des solutions répondant à de nombreux enjeux. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, la santé bucco-dentaire 
est essentielle : elle conditionne la santé générale, elle 
influence la nutrition, la qualité de vie, la parole et donc 
l’autonomie, mais aussi l’apparition de pathologies chroni
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ques comme le diabète et les maladies cardio-vasculaires. 
Avec cette proposition de loi, non seulement vous 
répondez aux demandes anciennes d’une profession, mais 
vous permettez un accès aux soins et à la prévention plus 
juste sur tout le territoire. 

Dans ce contexte, Stéphanie Rist et moi-même, au nom du 
Gouvernement, vous remercions pour cette proposition de 
loi, à laquelle nous sommes très favorables et sur laquelle 
nous avons engagé la procédure accélérée, afin qu’elle puisse 
être rapidement adoptée. (Applaudissements sur les travées des 
groupes RDSE, RDPI, INDEP et Les Républicains. –  
Mme Cathy Apourceau-Poly applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Martin Lévrier. 

M. Martin Lévrier. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, la proposition de loi du 
sénateur Daubet qui nous réunit aujourd’hui répond à une 
urgence sanitaire bien identifiée : la difficulté d’accès aux 
soins dentaires sur une grande partie du territoire français. 

À l’heure où la France compte près de 6 millions de 
citoyens vivant dans des zones sous-dotées en dentistes, où 
les écarts s’accroissent entre zones urbaines et zones rurales et 
où la demande de soins ne cesse de croître du fait du vieil
lissement de la population, nous devons prendre la pleine 
mesure de notre responsabilité collective. 

À titre d’exemple, au-delà de la Lozère, la Creuse 
compte 38 chirurgiens-dentistes, soit 33,6 praticiens pour 
100 000 habitants, parmi lesquels 18 % ont plus de 
65 ans. Le même constat s’impose en Mayenne. 

Face à cette réalité, il devenait nécessaire d’agir conjointe
ment sur la démographie des chirurgiens-dentistes, les condi
tions d’exercice et les compétences de leurs collaborateurs. Si 
la loi Rist du 19 mai 2023 avait ouvert la voie en créant le 
statut d’assistant dentaire de niveau 2, force est de constater 
que cette avancée est restée malheureusement inaboutie. 
Aucun référentiel de formation n’a été validé, aucun profes
sionnel n’a pu accéder à ce niveau de statut et la délégation de 
tâches est restée très limitée. 

Cette proposition de loi apporte une solution structurante. 
Elle distingue et crée une nouvelle profession d’assistant en 
santé bucco-dentaire, plus qualifiée qu’avec le statut existant, 
accessible après une formation sanctionnée par un diplôme 
de niveau 5. 

Ces nouveaux professionnels pourront, sous la responsabi
lité du chirurgien-dentiste, réaliser des actes de prévention, de 
diagnostic, d’imagerie et prendre part aux soins post-chirur
gicaux. Le texte leur permet également d’effectuer des 
missions de prévention en établissements de santé, médico- 
sociaux, scolaires, auprès des publics les plus vulnérables. 
Cette délégation utile de temps médical est de nature à 
libérer jusqu’à deux à trois heures par jour pour les dentistes, 
que ces derniers pourront consacrer à la prise en charge des 
cas les plus complexes. 

Le travail mené par la rapporteure, Mme Pantel, et par la 
commission des affaires sociales, mérite d’être salué. Ce texte 
a été amélioré, enrichi, sécurisé grâce à quatorze amende
ments adoptés en commission, dont treize proposés par la 
rapporteure. Citons notamment la clarification de l’appella
tion « assistants en santé bucco-dentaire », le cadrage strict 
des actes réalisables, la consultation obligatoire des ordres, 
l’accès réservé aux assistants dentaires qualifiés au terme 
d’une expérience minimale et le contrôle linguistique pour 
l’exercice des praticiens venant d’autres États européens. 

Cette proposition de loi représente donc une avancée 
majeure dans la réduction des zones sous-dotées en dentistes. 
Elle offre une réponse pragmatique, réaliste et audacieuse. 
Elle garantit le contrôle et la qualité des actes médicaux tout 
en favorisant une prévention accrue, essentielle pour nos 
concitoyens, notamment les plus jeunes, les plus âgés et les 
publics fragiles. Elle sécurise enfin le parcours professionnel 
et la formation continue pour les assistants dentaires, tout en 
évitant le risque d’industrialisation des soins, que nous 
voulons tous prévenir. 

Pour toutes ces raisons, notre groupe votera aujourd’hui en 
faveur de cette proposition de loi, qui porte une ambition 
nouvelle pour la santé des Français, pour l’équité territoriale 
et pour l’avenir de notre système de soins. (Applaudissements 
sur les travées des groupes RDSE et UC.) 

M. le président. La parole est à M. Bernard Jomier. 
M. Bernard Jomier. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, l’accès aux soins dentaires est 
bien un enjeu de santé publique. Près de 6 millions de 
Français vivent dans une zone sous-dotée et les délais pour 
obtenir un rendez-vous sont souvent de plusieurs mois. 

Les effectifs des chirurgiens-dentistes en activité ont 
augmenté depuis les années 2010 en France : ceux-ci sont 
aujourd’hui 49 000, contre 42 000 en 2012. Mais la densité 
de l’offre reste insuffisante sur le territoire. En effet, cette 
croissance doit être rapportée à la hausse des besoins, qui 
découle de l’augmentation de la population et de son vieil
lissement. De plus, une part importante des chirurgiens- 
dentistes, près de 30 %, partira à la retraite d’ici à 2030, 
quasiment demain. 

Leur répartition territoriale reste inégale. La problématique 
de ce qu’on appelle les déserts dentaires est particulièrement 
prégnante dans les zones rurales. En plus des inégalités terri
toriales, les inégalités socio-économiques d’accès aux soins 
dentaires sont marquées. On peut même dire que l’accès 
aux soins dentaires est un marqueur social. 

Il faut donc dégager du temps pour les chirurgiens- 
dentistes et améliorer l’accès aux soins. Pour cela, il nous 
est proposé de créer une nouvelle profession d’assistant en 
santé bucco-dentaire. Cette mesure est demandée par les 
acteurs du secteur. 

Une profession d’assistant dentaire existe déjà pour aider 
les praticiens durant les consultations. Les assistants préparent 
les instruments et aident le praticien dans les tâches adminis
tratives, mais leurs compétences cliniques sont limitées. Elles 
se limitent à des actes d’hygiène ; les assistants n’effectuent 
aucun acte directement dans la bouche du patient. Si les 
quelque 17 000 assistants dentaires permettent de dégager 
du temps médical, ce statut a ses limites. 

C’est le constat qui a conduit Stéphanie Rist à faire voter, 
en 2023, la loi portant amélioration de l’accès aux soins par la 
confiance aux professionnels de santé, qui crée la profession 
d’assistant dentaire de niveau 2, capable d’assumer des 
missions élargies par rapport à celles des assistants dentaires. 
Mais, faute d’actes réglementaires, ce statut n’a jamais été 
concrétisé. La lenteur de l’État, il faut le dire, n’aide pas à 
résoudre les défis auxquels notre système de santé est 
confronté. 

Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, ministre déléguée. Il n’y 
a pas que l’État… 

M. Bernard Jomier. De telles professions existent déjà chez 
nos voisins. En Belgique ou en Suisse, les hygiénistes 
dentaires font des détartrages et effectuent des opérations 
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de parodontie. Ils contribuent à la prévention bucco-dentaire 
dans les établissements scolaires ou les établissements pour 
personnes âgées. 

La présente proposition de loi tend à créer un statut 
d’assistant en santé bucco-dentaire. Ce professionnel, de 
niveau bac+2, exercera des missions cliniques et techniques 
sous le contrôle du chirurgien-dentiste, mais également, de 
manière autonome, des missions de prévention, hors des 
cabinets dentaires, dans les établissements scolaires et 
médico-sociaux, comme les Ehpad. La création de cette 
profession permettra de renforcer la prévention en soins 
dentaires et de libérer du temps médical pour les chirur
giens-dentistes. 

En transférant une partie des missions de prévention et de 
suivi au profit de professionnels spécifiquement formés, ce 
texte participe au tournant préventif dont notre système de 
santé a tant besoin. En effet, le déploiement d’assistants en 
santé bucco-dentaire permettra de mener des actions de 
prévention sur tout le territoire, y compris en dehors des 
cabinets médicaux. Cette démarche d’aller-vers est intéres
sante. Les visites dans les établissements scolaires et médico- 
sociaux aideront à repérer en amont les situations et compor
tements à risque et faciliteront, le cas échéant, l’intervention 
du chirurgien-dentiste. 

La délégation d’une partie des compétences à ces nouveaux 
assistants permettra aux chirurgiens-dentistes de se concen
trer sur les actes les plus techniques et complexes. On peut 
espérer un effet de réduction des délais et d’amélioration de 
l’accès aux soins. Les praticiens pourront mieux prendre en 
charge les patients souffrant de pathologies plus complexes et 
un cadre sécurisé d’exercice sera maintenu. 

Le développement de cette nouvelle profession pourrait 
également réduire le manque de données sur la santé 
bucco-dentaire des Français, qui est particulièrement criant 
pour les jeunes et les plus âgés. On peut espérer que les 
assistants en santé bucco-dentaire pourront récolter ces 
données grâce à leurs visites dans les établissements scolaires 
et les Ehpad. 

Adopter cette proposition de loi libérera du temps médical, 
réduira les inégalités d’accès aux soins et améliorera la préven
tion. Ce texte représente une avancée, que nous attendions, 
et j’en remercie donc l’auteur. 

Attention toutefois, madame la ministre, à ne pas avancer 
et reculer en même temps, en favorisant l’accès aux soins 
dentaires tout en réduisant les remboursements de ces mêmes 
soins, comme cela a été fait les années précédentes, et comme 
cela nous sera encore demandé lors de l’examen du PLFSS. 
Notre groupe votera cette proposition de loi. (Applaudisse
ments sur les travées des groupes RDSE et GEST.) 

M. le président. La parole est à Mme Cathy Apourceau- 
Poly. 

Mme Cathy Apourceau-Poly. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, le 23 septembre 
dernier, le groupe RDSE a déposé cette proposition de loi 
visant à libérer l’accès aux soins dentaires. 

Je tiens tout d’abord à remercier notre collègue Raphaël 
Daubet, qui a donné au Sénat l’occasion de discuter de ce 
sujet de santé publique. Malheureusement, le Gouvernement 
prévoit, dans le PLFSS pour 2026, d’étendre les participa
tions forfaitaires aux actes réalisés par les chirurgiens- 
dentistes, ce qui aura pour conséquence d’augmenter le 
reste à charge pour nos concitoyens et, surtout, d’aggraver 
les inégalités sociales et territoriales en santé dentaire. 

Pour rappel, selon les dernières données disponibles, les 
enfants d’agriculteurs, d’ouvriers, d’inactifs, de même que les 
enfants scolarisés en zones d’éducation prioritaire (ZEP) ou 
en zone rurale sont plus significativement atteints par la carie. 
De manière générale, dans l’ensemble de la population, les 
inégalités de santé bucco-dentaire sont fortement corrélées 
avec les inégalités sociales. 

Selon la direction de la recherche, des études, de l’évalua
tion et des statistiques (Drees), 25 % des adultes n’ont 
consulté aucun dentiste au cours des deux dernières 
années. Cette proportion atteint 40 % chez les personnes à 
faible revenu ou sans complémentaire santé. Les renonce
ments aux soins pour les jeunes sont deux fois plus impor
tants dans les classes sociales défavorisées. Et 45 % des 
ouvriers non qualifiés déclarent au moins une dent 
manquante non remplacée, contre 29 % des cadres. 

Les inégalités constatées traduisent une exposition inégale 
au risque, car les habitudes favorables à la santé bucco- 
dentaire sont plus répandues dans la population qui bénéficie 
d’un meilleur niveau d’éducation et de revenus. De plus, le 
recours aux soins est inégal, en raison du faible rembourse
ment des soins dentaires par la sécurité sociale. Le 100 % 
santé a corrigé un peu cet écart, mais les soins dentaires 
demeurent des soins extrêmement coûteux, qui reposent 
sur la prise en charge par les complémentaires. 

Enfin, les inégalités sont aussi territoriales, puisque la répar
tition des chirurgiens-dentistes n’est pas régulière, ce qui se 
traduit par des délais d’attente excessifs, des renoncements 
aux soins et une prévention insuffisante. Dans ma région, les 
Hauts-de-France, il y avait, en 2023, 43 praticiens pour 
100 000 habitants, contre 63 praticiens en moyenne en 
France. 

Face à ce constat, la loi de 2021 visant à améliorer le 
système de santé par la confiance et la simplification avait 
prévu la création de la profession d’assistant en médecine 
bucco-dentaire. En l’absence de publication des textes régle
mentaires d’application pour la création du statut d’assistant 
dentaire de niveau 2, la pénurie de chirurgiens-dentistes 
s’aggrave. 

La création d’une nouvelle profession de santé, distincte 
des assistants dentaires, à laquelle seraient confiées les 
missions de prophylaxie, d’orthodontie, de suivi post-chirur
gical et d’imagerie, semble faire consensus parmi les profes
sionnels de santé. Créer cette profession d’assistant en santé 
bucco-dentaire, comme la commission des affaires sociales l’a 
renommée, semble apporter une solution au manque de 
personnel. 

Ces futurs diplômés de niveau 5, qui exerceront sous la 
responsabilité d’un chirurgien-dentiste, pourront également 
intervenir de manière autonome dans le cadre d’actions de 
prévention et d’éducation à la santé bucco-dentaire, ce qui 
permettra d’augmenter le temps médical disponible pour les 
chirurgiens-dentistes. 

Nous avons simplement une réserve sur ce dispositif, 
concernant les moyens mis en place par l’assurance maladie 
et l’ordre des chirurgiens-dentistes pour s’assurer que l’exer
cice sera bien fait sous la responsabilité du professionnel de 
santé et garantir le contrôle effectif par ce dernier. Les centres 
de santé dentaire financés par des fonds d’investissement ont 
des pratiques parfois frauduleuses, vous le savez. Ils 
pourraient être tentés de recruter uniquement des assistants 
en santé bucco-dentaire pour maximiser leurs marges. La 
présence effective des chirurgiens-dentistes sera un véritable 
enjeu pour la réussite de cette nouvelle profession. 
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Le groupe Communiste Républicain Citoyen et Écolo
giste – Kanaky votera cette proposition de loi. (Applaudisse
ments sur les travées des groupes CRCE-K et RDSE.) 

M. le président. La parole est à Mme Anne Souyris. 
Mme Anne Souyris. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je tiens tout d’abord à remer
cier l’auteur de cette proposition de loi, notre collègue 
Raphaël Daubet, ainsi que le groupe RDSE, d’avoir fait de 
la santé dentaire une priorité pour cette niche parlementaire. 
Loin de tout cynisme, mes chers collègues, les « sans-dents » 
ne sont pas une caricature. Ce sont les oubliés de nos terri
toires. 

Car oui, l’inégalité d’accès aux soins dentaires est sans 
doute la plus criante et la plus inacceptable. La combattre 
doit être une priorité. Je le rappelle ici : les 10 % des terri
toires les plus dotés ont une accessibilité aux soins 
dentaires 7,8 fois supérieure à celle des 10 % les moins dotés. 

À ces inégalités territoriales s’ajoutent des inégalités écono
miques. En 2023, parmi les personnes les plus modestes, 
environ une sur dix a dû renoncer à des soins dentaires 
pour des raisons financières, soit quatre points de plus que 
dans l’ensemble de la population. Plus globalement, les soins 
dentaires sont ceux auxquels les citoyens renoncent le plus 
souvent, en raison notamment de restes à charge plus élevés 
que dans la plupart des autres secteurs. 

Clairement, le PLFSS pour 2026 ne va pas arranger les 
choses. Après la hausse du ticket modérateur à 40 % 
en 2023, les participations forfaitaires seront étendues aux 
actes et consultations dentaires, et même doublées, selon le 
texte initial. 

Revenons à la proposition de loi. Si ce texte n’est pas une 
solution miracle et ne résout pas les inégalités économiques 
d’accès aux soins, il apporte une première réponse à l’inéga
lité territoriale. En créant le statut d’assistant dentaire de 
niveau 2, cette proposition de loi participe à l’amélioration 
du partage des tâches en soins dentaires. Cette mesure est 
attendue et plébiscitée par l’ensemble de la profession. 
Permettre aux assistants en santé bucco-dentaire de réaliser 
des actes d’imagerie, de prévention, ou encore des soins post- 
chirurgicaux, aidera les chirurgiens-dentistes à regagner du 
temps médical. Ainsi, les populations issues de territoires 
sous-dotés auront accès à davantage de soins, plus rapide
ment, et surtout à une prévention encore trop négligée. 

En outre, la création de ce statut constitue une véritable 
reconnaissance du rôle essentiel des assistants dentaires. En 
mai 2023, la loi Rist 2 visait déjà à créer le statut d’assistant 
dentaire de niveau 2, mais des problèmes rédactionnels 
avaient empêché la publication des décrets d’application. 
Pour aller dans le détail, la loi Rist 2 exigeait notamment 
un baccalauréat, alors que le niveau requis devait être bac+2. 
En conséquence, aucun référentiel de formation n’avait pu 
être validé par les professionnels. Par ailleurs, l’exigence de 
présence du chirurgien-dentiste empêchait le déploiement 
d’actes de prévention dans les établissements médico- 
sociaux, scolaires ou auprès des publics vulnérables. 

Aujourd’hui, cette proposition de loi vise à corriger ces 
insuffisances, et le groupe écologiste s’en félicite. Pour 
autant, la vigilance doit rester de mise afin que ce statut ne 
soit pas dévoyé au profit, une fois de plus, d’une financiari
sation galopante, notamment dans le secteur dentaire. Ce 
statut d’assistant de niveau 2 ne doit pas devenir un outil 
favorisant la multiplication d’actes inutiles – je pense par 
exemple aux redondances d’actes d’imagerie observées dans 
de nombreux centres dentaires à but lucratif. 

Enfin, il ne faut pas oublier que le secteur dentaire fait face 
à d’importantes difficultés de formation. Près de la moitié des 
chirurgiens-dentistes qui s’installent chaque année en France 
ont été formés à l’étranger. Ils représentent aujourd’hui 14 % 
des praticiens exerçant sur notre territoire, contre 4 % 
en 2012. Le plus souvent, leur formation est insuffisante, et 
cela a donné lieu à de nombreux signalements d’actes mal 
réalisés auprès de l’ordre des chirurgiens-dentistes. 

Formation, lutte contre la financiarisation, lutte contre les 
inégalités d’accès aux soins, le chemin reste long, mais ce 
texte va dans le bon sens. En conséquence, le groupe Écolo
giste – Solidarité et Territoires le votera. (Applaudissements 
sur les travées des groupes GEST, CRCE-K et RDSE.) 

M. le président. La parole est à Mme Véronique Guillotin. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDSE.) 

Mme Véronique Guillotin. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, je m’exprime aujourd’hui 
non seulement en tant qu’oratrice du groupe RDSE, mais 
également en tant que médecin exerçant sur un territoire 
proche de la Belgique, où la profession d’hygiéniste 
dentaire existe depuis plusieurs années déjà. 

La proposition de loi présentée par notre collègue Raphaël 
Daubet constitue une excellente initiative. Elle traduit, sur le 
plan législatif, une demande de longue date de la profession. 
Son adoption permettra à la fois de dégager du temps 
médical pour les chirurgiens-dentistes, d’améliorer la prise 
en charge des pathologies complexes et de renforcer la 
prévention ainsi que l’offre de soins dentaires sur l’ensemble 
des territoires. Elle s’inscrit pleinement dans la dynamique 
des montées en compétences, devenues aujourd’hui indispen
sables. 

La santé bucco-dentaire n’échappe pas aux difficultés 
d’accès aux soins : les délais s’allongent, la prévention 
recule et les inégalités territoriales se creusent. Cette propo
sition de loi apporte une réponse concrète et efficace, par la 
création d’une nouvelle profession de santé, l’assistant en 
santé bucco-dentaire, dotée d’une formation de niveau 5 et 
de compétences encadrées. 

Cette évolution est le fruit d’un consensus né de l’échec du 
dispositif d’assistant dentaire de niveau 2, resté lettre morte 
faute de référentiel validé et de niveau de qualification suffi
sant. Pourquoi ce texte est-il décisif ? Parce que déléguer, c’est 
soigner mieux. L’assistant en santé bucco-dentaire pourra, 
sous la responsabilité du praticien, réaliser des actes 
d’imagerie à visée diagnostique, des actes prophylactiques 
tels que le détartrage, et certains gestes d’orthodontie ou de 
suivi post-chirurgical. Il pourra surtout mener, sans la 
présence physique du chirurgien-dentiste, des actions de 
prévention hors du cabinet, notamment dans les écoles, les 
établissements médico-sociaux et les Ehpad. J’insiste sur ce 
dernier point, car la santé bucco-dentaire constitue un 
rempart particulièrement efficace contre la dénutrition de 
nos aînés. 

Ce dispositif représente un levier majeur pour dégager du 
temps médical au bénéfice des praticiens et un outil puissant 
pour aller à la rencontre des publics les plus vulnérables. 
L’exercice en cabinet de groupe ou en centre de santé est 
désormais majoritaire : le nombre de centres dentaires est 
passé de 896 en 2020 à 1 252 en 2023. Dans le même 
temps, l’augmentation constante du nombre d’assistants 
dentaires entre 2013 et 2023 témoigne de l’existence d’un 
vivier de professionnels formés, prêts à évoluer vers un 
niveau de qualification supérieur. 
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Cette proposition de loi répond donc à un besoin des 
patients et à une attente forte de la profession. Je salue 
l’équilibre trouvé par la commission des affaires sociales, 
notamment l’accès réservé aux assistants dentaires déjà en 
exercice et le respect du principe de responsabilité du prati
cien. Ces garde-fous garantissent à la fois une perspective 
d’évolution de carrière pour les assistants dentaires, la 
qualité et la sécurité des soins, et une libération de temps 
médical là où il fait le plus défaut. 

Ce texte ne se limite pas à une réforme de métier, il porte 
une véritable vision de santé publique. En renforçant la 
prévention bucco-dentaire dès l’enfance, nous réduirons les 
pathologies évitables, les hospitalisations, la douleur 
chronique et, in fine, les coûts pour l’assurance maladie. 
Prévenir, c’est éviter des soins invasifs et coûteux pour les 
patients, c’est redonner du temps aux dentistes pour les actes 
de haute technicité. Prévenir, c’est traiter les causes plutôt 
que de courir après les conséquences. 

En résumé, cette nouvelle profession constitue une réponse 
immédiate, territorialisée, compatible avec les pratiques de 
coordination et attractive pour les professionnels, qui atten
dent des perspectives d’évolution et une juste reconnaissance. 
C’est aussi un message d’unité adressé aux équipes de soins : 
chaque compétence compte, chacun doit pouvoir exercer au 
meilleur niveau de responsabilité. 

Chers collègues, nous avons souvent, dans cet hémicycle, 
appelé à faire confiance aux soignants. Aujourd’hui, nous 
transformons cet appel en acte, grâce à un dispositif solide, 
équilibré et sécurisé. Pour toutes ces raisons, le groupe RDSE 
recommande, bien évidemment, l’adoption de ce texte. 
(Applaudissements sur les travées des groupes RDSE, INDEP, 
UC et Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme Jocelyne Guidez. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

Mme Jocelyne Guidez. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, dans les années 1950, avec sa 
chanson Blouse du dentiste, Henri Salvador montrait combien 
cette visite, perçue comme un supplice, inspirait la peur. 
Aujourd’hui, ce ne sont plus les soins que redoutent les 
Français, mais bien la difficulté à trouver ce fameux 
fauteuil. Justement, cette proposition de loi vise à réduire 
la fracture dans l’accès aux soins dentaires. 

Les chiffres, hélas, parlent d’eux-mêmes. Malgré une 
hausse de plus de 15 % du nombre de chirurgiens-dentistes 
en quinze ans, les inégalités territoriales demeurent abyssales. 
Je n’ai de dent contre personne, mais nous ne pouvons pas 
continuer ainsi ! Nous comptons en moyenne un chirurgien- 
dentiste pour 1 400 habitants, mais les 10 % de territoires les 
mieux dotés bénéficient d’une accessibilité près de huit fois 
supérieure à celle des 10 % les moins bien pourvus. Parmi les 
professions de santé, la chirurgie dentaire présente l’une des 
plus fortes inégalités d’accès territorial. 

C’est dans ce contexte qu’intervient la proposition de loi 
déposée par notre collègue Raphaël Daubet, enrichie par la 
rapporteure Guylène Pantel et adoptée à l’unanimité en 
commission. Elle crée une nouvelle profession de santé, 
l’assistant en santé bucco-dentaire. Ce métier, de niveau 
bac+2, sera inscrit au RNCP. Il s’exercera sous la responsa
bilité d’un chirurgien-dentiste, tout en bénéficiant d’une 
réelle autonomie pour mener des actions de prévention. La 
profession, comme le Sénat, soutient cette initiative concrète, 
car elle va dans le bon sens. 

Avant d’en venir aux aspects positifs, il convient toutefois 
de rappeler ce qui aurait dû être fait. Nous ne devrions pas 
être ici ce matin. La loi Rist 2 du 19 mai 2023 avait déjà 

ouvert la voie à un élargissement des missions des assistants 
dentaires. Mais faute de décrets d’application, rien n’a vu le 
jour : aucun texte, aucun référentiel de formation, aucun 
professionnel concerné. Les ambitions du législateur sont 
restées lettre morte. 

Lorsque le Parlement vote une loi, il faut que l’exécutif 
l’applique. Sinon, la crédibilité même du travail législatif s’en 
trouve affaiblie. Nous attendons donc du Gouvernement 
l’engagement clair que les décrets d’application de cette 
nouvelle loi soient publiés dans un délai raisonnable après 
sa promulgation. 

Voyons maintenant le verre à moitié plein. Ces deux 
années ont permis de bâtir un dispositif plus solide et de 
créer une profession à part entière. Les obstacles identifiés ont 
été corrigés : le niveau de formation est précisé, la présence 
physique du chirurgien-dentiste n’est plus systématiquement 
exigée. Cette proposition de loi met en œuvre une logique 
d’aller-vers : vers les écoles, les Ehpad, les établissements 
médico-sociaux. Aller vers, sous la responsabilité d’un chirur
gien-dentiste, mais sans exigence de contrôle constant, 
constitue une évolution de bon sens, au bénéfice des 
publics les plus vulnérables. 

Aujourd’hui, la prévention bucco-dentaire s’adresse surtout 
aux jeunes, via le dispositif « M’T dents ». Pour les autres 
publics, elle demeure insuffisante. Chez les personnes âgées, 
75 % des résidents d’Ehpad présentent un état bucco- 
dentaire dégradé ; 42 % d’entre eux n’ont pas consulté 
depuis plus de cinq ans, et une majorité d’établissements 
n’organisent aucun dépistage. Les conséquences sont 
connues : troubles de l’alimentation, dénutrition, douleurs 
chroniques, autant de situations évitables. 

Chez les personnes en situation de handicap, le constat est 
tout aussi préoccupant. Merci, madame la ministre, d’en 
avoir parlé. Beaucoup d’établissements médico-sociaux 
n’ont plus de lien avec un cabinet dentaire. Les troubles 
sensoriels, la peur du soin ou le manque de formation des 
équipes rendent les consultations très difficiles. La Cour des 
comptes soulignait déjà, il y a plus de dix ans, la nécessité de 
développer les interventions dans les institutions accueillant 
des personnes handicapées. Cette proposition de loi répond 
précisément à cette recommandation. 

Elle permettra à des professionnels spécifiquement formés 
de repérer les situations à risque, de sensibiliser les équipes et 
de mener des actions de prévention auprès des publics 
fragiles. Il me paraît essentiel que la formation de ces 
nouveaux assistants intègre des modules sur le handicap et 
le vieillissement : apprentissage de la communication adaptée, 
sensibilisation sensorielle, utilisation de pictogrammes ou de 
matériel spécifique. Ces compétences rendront la santé 
bucco-dentaire réellement accessible à tous. 

Les déserts médicaux sont aussi dentaires. La création de 
cette nouvelle profession constitue donc un véritable outil 
d’organisation du temps médical. La délégation de certaines 
tâches – prophylaxie, imagerie, suivi postopératoire – 
pourrait libérer deux à trois heures par jour et par cabinet. 
Ce serait un gain considérable, tant pour les chirurgiens- 
dentistes que pour les patients. L’objectif est non pas de 
substituer les uns aux autres, mais de mieux articuler les 
compétences, et de permettre aux chirurgiens-dentistes de 
se concentrer sur les actes les plus techniques en confiant 
aux assistants la prévention, l’éducation à la santé bucco- 
dentaire et le suivi des patients à risque. 

Pour éviter tout excès, la délégation sera strictement 
encadrée : le nombre d’assistants ne pourra excéder celui 
des praticiens présents sur le site ; les actes orthodontiques 
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seront limités à la prophylaxie orthodontique ; toute inter
vention hors cabinet devra être formalisée par une conven
tion avec la structure d’accueil. Il s’agit donc d’une délégation 
maîtrisée, comparable à ce qui a déjà été fait pour les assis
tants médicaux ou les infirmiers en pratique avancée. 

Surtout, cette proposition de loi constitue une réponse 
concrète aux déserts dentaires. Le temps libéré dans les 
cabinets permettra d’accueillir davantage de patients et de 
réduire les délais d’attente. En créant cette nouvelle profes
sion, nous donnons à la fois de l’air à nos dentistes et un 
meilleur accès aux soins à nos concitoyens. C’est une propo
sition de loi de confiance, d’organisation et d’équité territo
riale. Le groupe Union Centriste la votera. (Applaudissements 
sur les travées des groupes UC, RDSE, RDPI, et INDEP.) 

M. le président. La parole est à Mme Corinne Bourcier. 
(Applaudissements sur les travées des groupes INDEP et RDPI.) 

Mme Corinne Bourcier. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, la fracture territoriale en 
matière de santé publique est une réalité, et l’accès aux 
soins dentaires n’y échappe pas. Cette situation s’explique 
à la fois par une répartition inégale des chirurgiens-dentistes 
et par un nombre insuffisant de praticiens sur l’ensemble du 
territoire. Les zones rurales apparaissent ainsi très largement 
sous-dotées, tandis que les professionnels se concentrent dans 
les milieux urbains, privilégiant souvent l’exercice en cabinet 
de groupe ou en centre de santé. 

Ces inégalités territoriales d’accès aux soins dentaires sont 
aggravées par l’impossibilité, pour les praticiens, de déléguer 
certaines tâches. En effet, le statut et la formation actuels des 
assistants dentaires ne leur permettent pas d’intervenir sans le 
contrôle direct du chirurgien-dentiste, ce qui empêche toute 
délégation de tâches. 

Pourtant, la médecine a depuis plusieurs années accepté la 
délégation d’actes. Je pense notamment aux infirmiers et 
infirmières en pratique avancée, qui apportent un appui 
essentiel aux médecins dans la prise en charge de patients 
atteints de pathologies ciblées, ou encore aux orthoptistes, 
qui contribuent eux aussi à renforcer la qualité du parcours 
de soins. Bien que cette évolution soit positive, les chirur
giens-dentistes demeurent seuls face à une multitude de 
missions. L’impossibilité de déléguer a pour conséquence 
directe de réduire l’offre de soins disponible pour nos conci
toyens. 

L’initiative de notre collègue Raphaël Daubet est donc 
bienvenue. La proposition de loi que nous examinons ce 
matin est très attendue, tant par les chirurgiens-dentistes 
que par les assistants dentaires. Elle fait suite à l’échec, 
pour diverses raisons sur lesquelles je ne reviendrai pas, de 
la loi Rist 2 du 19 mai 2023, dont les dispositions visaient 
déjà à élargir les missions des assistants dentaires. 

Cette proposition de loi crée, par son article unique, une 
profession d’assistant en prophylaxie bucco-dentaire, 
distincte de celle d’assistant dentaire. Les missions de ce 
nouvel assistant seraient doubles. D’une part, il assurerait 
une mission clinique et technique, sous le contrôle réel du 
praticien. D’autre part, il exercerait une mission de préven
tion en dehors des cabinets dentaires, sans être placé sous 
supervision directe. 

Je me félicite que la commission ait partagé l’objectif de 
l’auteur de cette proposition de loi tout en y apportant des 
améliorations. 

Limiter l’accès à la nouvelle profession aux assistants 
dentaires après une durée minimale d’exercice était souhai
table. De même, il était utile de souligner que la responsa

bilité du chirurgien-dentiste serait en jeu lorsque les missions 
du nouveau professionnel seront effectuées hors du lieu 
d’exercice. 

Je me réjouis enfin que la commission ait remplacé le terme 
d’« assistant en prophylaxie bucco-dentaire » par celui 
d’« assistant en santé bucco-dentaire ». En effet, cette termi
nologie permet de mieux appréhender le rôle de ce nouveau 
professionnel dans sa globalité. 

Avant de conclure, je tiens à saluer Mme la rapporteure, 
notre collègue Guylène Pantel, pour la qualité de ses travaux. 

Créer une nouvelle profession d’assistant en santé bucco- 
dentaire, c’est libérer du temps médical. C’est aussi améliorer 
la prise en charge des patients et renforcer la prévention. C’est 
enfin redonner confiance aux territoires actuellement sous- 
dotés en offre de soins dentaires. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Les Indépendants –  
République et Territoires votera en faveur de cette propo

sition de loi. (Applaudissements sur les travées des groupes 
INDEP, RDSE, RDPI, UC et Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme Chantal Deseyne. 
(Applaudissements sur les travées des groupes Les Républicains et 
RDPI.) 

Mme Chantal Deseyne. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, nous examinons aujourd’hui la 
proposition de loi présentée par notre collègue Raphaël 
Daubet, dont l’ambition est de répondre à un enjeu 
majeur de santé publique : faciliter l’accès de nos concitoyens 
aux soins dentaires. 

Pour y parvenir, il est proposé de créer une nouvelle 
profession de santé qui pourra se voir déléguer certains 
actes, ainsi que la réalisation de missions de prévention. 

Comme l’a rappelé Mme la rapporteure, la loi Rist 2 
de 2023 avait ouvert la voie à la création d’un assistant 
dentaire de niveau 2, censé pouvoir accomplir certains 
actes complémentaires. 

Cette loi créait non pas une nouvelle profession, mais un 
niveau supplémentaire au sein de la profession existante. Plus 
de deux ans après sa promulgation, aucun texte d’application 
n’a toutefois encore vu le jour. Cette mesure est donc restée 
lettre morte. 

C’est précisément la correction qu’apporterait la proposi
tion de loi que nous examinons aujourd’hui en créant une 
profession à part entière, avec un cadre clair, une formation 
dédiée et de véritables missions. 

Ce texte est d’autant plus important que beaucoup de nos 
concitoyens peinent à obtenir un rendez-vous chez le 
dentiste, en particulier dans les zones rurales, comme cela a 
été rappelé. 

Si les assistants dentaires jouent un rôle indispensable 
auprès des praticiens, leurs missions sont aujourd’hui 
limitées. Aucune délégation de tâche n’est possible et la 
prévention bucco-dentaire reste trop souvent absente. 

Le texte que nous examinons propose donc de créer un 
nouveau métier, assistant en prophylaxie bucco-dentaire, 
dont la dénomination a été modifiée, à bon escient, par 
Mme la rapporteure. Il est, en effet, plus aisé de parler 
d’assistant en santé bucco-dentaire. 

Ces nouveaux professionnels de santé auront deux types de 
missions. En cabinet, d’une part, ils pourraient participer, 
sous la supervision d’un chirurgien-dentiste, à certains actes 
comme les détartrages, le contrôle des muqueuses ou encore 
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l’accompagnement postopératoire. Hors du cabinet, d’autre 
part, ils mèneraient des actions de prévention dans les écoles, 
les Ehpad ou les établissements médico-sociaux. 

Bien sûr, un encadrement strict est prévu. Le nombre 
d’assistants sera d’abord limité pour garantir le contrôle 
effectif du praticien et prévenir toute dérive vers une indus
trialisation des soins. 

L’accès à la nouvelle profession sera par ailleurs réservé aux 
assistants dentaires expérimentés via la formation continue. 
Un décret en Conseil d’État, préparé en concertation avec les 
ordres et les académies, précisera la liste des actes autorisés 
afin de garantir la sécurité des patients et la qualité des soins. 

J’insiste sur ce point : la prévention bucco-dentaire est un 
véritable enjeu de santé publique. Chez les enfants comme 
chez les personnes âgées, un meilleur suivi permet d’éviter des 
pathologies beaucoup plus lourdes. 

Dans les Ehpad, les nouveaux assistants seraient en mesure 
d’identifier rapidement les situations à risque et de faciliter 
l’orientation des patients vers un dentiste. En cabinet, leur 
présence permettrait aux praticiens de se consacrer davantage 
aux interventions les plus techniques. 

Mes chers collègues, cette proposition de loi est à la fois 
pragmatique et ambitieuse. Elle constitue une avancée 
attendue par les professionnels et devrait améliorer l’accès 
aux soins dentaires de nos concitoyens. C’est la raison 
pour laquelle le groupe Les Républicains votera en faveur 
de ce texte. 

Mes chers collègues, je vous remercie particulièrement de 
votre attention : il n’est pas simple d’intervenir en dernière 
position sur une proposition de loi qui fait l’unanimité ! 
(Sourires et applaudissements sur les travées des groupes 
Les Républicains, RDSE, RDPI et INDEP.) 

M. le président. La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROPOSITION DE LOI CRÉANT LA PROFESSION D’ASSISTANT 
EN SANTÉ BUCCO-DENTAIRE 

Article unique 

1 Le code de la santé publique est ainsi modifié : 
2 1° Aux intitulés du livre III de la quatrième partie et 

du titre IX du même livre III, après le mot : « dentaires », 
sont insérés les mots : « , assistants en santé bucco- 
dentaire » ; 

3 2° Le chapitre III bis du même titre IX est ainsi 
modifié : 

4 a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Chapitre III bis : Assis
tants dentaires et assistants en santé bucco-dentaire » ; 

5 b) Après l’article L. 4393-18, sont insérés des articles 
L. 4393-18-1 à L. 4393-18-10 ainsi rédigés : 

6 « Art. L. 4393-18-1. – L’assistant en santé bucco- 
dentaire est un professionnel de santé qui exerce sous 
la responsabilité et le contrôle effectif d’un chirurgien- 
dentiste ou d’un médecin exerçant dans le champ de la 
chirurgie dentaire. Il participe aux actes d’imagerie à visée 
diagnostique, aux actes prophylactiques, aux actes de 
prophylaxie orthodontique et à des soins postchirurgi
caux. 

7 « Le nombre d’assistants en santé bucco-dentaire 
contribuant aux actes d’imagerie à visée diagnostique, 
aux actes prophylactiques, aux actes de prophylaxie 

orthodontique ou à des soins postchirurgicaux ne peut, 
sur un même site d’exercice de l’art dentaire, excéder le 
nombre de chirurgiens-dentistes ou de médecins exerçant 
dans le champ de la chirurgie dentaire effectivement 
présents. 

8 « L’assistant en santé bucco-dentaire peut intervenir, 
sans le contrôle effectif mais sous la responsabilité du 
chirurgien-dentiste ou du médecin exerçant dans le 
champ de la chirurgie dentaire, dans le cadre d’actions 
de prévention, d’éducation à la santé bucco-dentaire ou 
de suivi prophylactique réalisées dans un établissement de 
santé mentionné à l’article L. 6111-1, un établissement 
social et médico-social mentionné à l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles ou un établisse
ment d’enseignement scolaire mentionné aux titres I à IV 
du livre IV de la deuxième partie du code de l’éducation. 

9 « Une convention entre le chirurgien-dentiste ou le 
médecin exerçant dans le champ de la chirurgie dentaire 
et la structure d’accueil fixe les conditions d’intervention 
de l’assistant en santé bucco-dentaire. 

10 « La liste des activités et des actes que l’assistant en 
santé bucco-dentaire peut se voir confier ainsi que les 
conditions de leur réalisation sont déterminées par décret 
en Conseil d’État pris après avis de l’Académie nationale 
de médecine et de l’Académie nationale de chirurgie 
dentaire. Les conseils nationaux des ordres intéressés 
sont également consultés. 

11 « Art. L. 4393-18-2. – L’assistant en santé bucco- 
dentaire exerce dans un cabinet dentaire, un établisse
ment de santé mentionné à l’article L. 6111-1, un établis
sement social et médico-social mentionné à 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des 
familles, un établissement d’enseignement scolaire 
mentionné aux titres I à IV du livre IV de la deuxième 
partie du code de l’éducation ou dans toute structure 
autorisée à délivrer des soins bucco-dentaires. 

12 « L’assistant en santé bucco-dentaire est soumis au 
secret professionnel. 

13 « Art. L. 4393-18-3. – Peuvent exercer la profession 
d’assistant en santé bucco-dentaire les assistants dentaires 
qui justifient d’une durée d’exercice minimale de leur 
profession et sont titulaires du titre de formation 
français permettant l’exercice de cette profession. 

14 « Les modalités de la formation, notamment les 
conditions d’accès, la durée d’exercice minimale de l’exer
cice de la profession d’assistant dentaire, le référentiel des 
compétences ainsi que les modalités de délivrance de ce 
titre, sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé, 
après avis d’une commission comprenant des représen
tants de l’État, des chirurgiens-dentistes et des assistants 
dentaires et dont la composition est fixée par décret. 

15 « Art. L. 4393-18-4 et L. 4393-18-5. – (Supprimés) 

16 « Art. L. 4393-18-6. – Par dérogation à 
l’article L. 4393-18-3, l’autorité compétente peut 
autoriser individuellement les étudiants en chirurgie 
dentaire qui ont obtenu un niveau de connaissance suffi
sant à exercer la profession d’assistant en santé bucco- 
dentaire dans les cabinets dentaires pendant la durée de 
leurs études. 

17 « Le niveau de formation requis et les conditions de 
mise en œuvre de cette autorisation sont fixés par décret. 
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18 « Art. L. 4393-18-7. – L’autorité compétente peut, 
après avis d’une commission composée notamment de 
professionnels, autoriser individuellement à exercer la 
profession d’assistant en santé bucco-dentaire les ressor
tissants d’un État membre de l’Union européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen qui, sans posséder le titre de formation 
mentionné à l’article L. 4393-18-3, sont titulaires : 

19 « 1° De titres de formation délivrés par un ou 
plusieurs États, membres ou parties, et requis par l’auto
rité compétente de ces États, membres ou parties, qui 
réglementent l’accès à cette profession ou son exercice, et 
permettant d’exercer légalement ces fonctions dans ces 
États ; 

20 « 2° Ou, lorsque les intéressés ont exercé dans un ou 
plusieurs États, membres ou parties, qui ne réglementent 
ni la formation, ni l’accès à cette profession ou son 
exercice, de titres de formation délivrés par un ou 
plusieurs États, membres ou parties, attestant de la prépa
ration à l’exercice de la profession, accompagnés d’une 
attestation justifiant, dans ces États, de son exercice à 
temps plein pendant un an ou à temps partiel pendant 
une durée totale équivalente au cours des dix dernières 
années ; 

21 « 3° Ou d’un titre de formation délivré par un État 
tiers et reconnu dans un État, membre ou partie, autre 
que la France, permettant d’y exercer légalement la 
profession. L’intéressé justifie avoir exercé la profession 
pendant trois ans à temps plein ou à temps partiel 
pendant une durée totale équivalente dans cet État, 
membre ou partie. 

22 « Dans ces cas, lorsque l’examen des qualifications 
professionnelles attestées par l’ensemble des titres de 
formation initiale, de l’expérience professionnelle perti
nente et de la formation tout au long de la vie ayant fait 
l’objet d’une validation par un organisme compétent fait 
apparaître des différences substantielles au regard des 
qualifications requises pour l’accès et l’exercice de la 
profession d’assistant en santé bucco-dentaire en 
France, l’autorité compétente exige que l’intéressé se 
soumette à une mesure de compensation. 

23 « Selon le niveau de qualification exigé en France et 
celui détenu par l’intéressé, l’autorité compétente peut 
soit proposer au demandeur de choisir entre un stage 
d’adaptation ou une épreuve d’aptitude, soit imposer un 
stage d’adaptation ou une épreuve d’aptitude, soit 
imposer un stage d’adaptation et une épreuve d’aptitude. 

24 « La nature des mesures de compensation selon les 
niveaux de qualification en France et dans les autres 
États, membres ou parties, est fixée par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 

25 « La délivrance de l’autorisation d’exercice permet à 
l’intéressé d’exercer la profession dans les mêmes condi
tions que les personnes titulaires du titre mentionné à 
l’article L. 4393-18-3. 

26 « L’assistant en santé bucco-dentaire peut faire usage 
de son titre de formation dans la langue de l’État qui le 
lui a délivré. Il est tenu de faire figurer le lieu et l’établis
sement où il l’a obtenu. 

27 « Dans le cas où le titre de formation de l’État 
d’origine, membre ou partie, est susceptible d’être 
confondu avec un titre exigeant en France une formation 

complémentaire, l’autorité compétente peut décider que 
l’assistant en santé bucco-dentaire fait état du titre de 
formation de l’État d’origine, membre ou partie, dans 
une forme appropriée qu’elle lui indique. 

28 « L’intéressé porte le titre professionnel d’assistant en 
santé bucco-dentaire. 

29 « La composition et le fonctionnement de la commis
sion mentionnée au premier alinéa du présent article 
ainsi que les conditions dans lesquelles l’intéressé est 
soumis à une mesure de compensation sont déterminés 
par décret en Conseil d’État. 

30 « Art. L. 4393-18-8 (nouveau). – L’assistant en santé 
bucco-dentaire, ressortissant d’un État membre de 
l’Union européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen, qui est 
établi et exerce légalement les activités d’assistant en 
santé bucco-dentaire dans un État, membre ou partie, 
peut exécuter en France des actes professionnels, de 
manière temporaire ou occasionnelle. 

31 « Lorsque l’exercice ou la formation conduisant à la 
profession n’est pas réglementé dans l’État où il est établi, 
le prestataire de services doit justifier avoir exercé dans un 
ou plusieurs États, membres ou parties, pendant un an au 
moins à temps plein ou à temps partiel pendant une 
durée totale équivalente au cours des dix années précé
dentes. L’exécution de cette activité est subordonnée à 
une déclaration préalable qui est accompagnée de pièces 
justificatives dont la liste est fixée par arrêté du ministre 
chargé de la santé. Le prestataire joint une déclaration 
concernant les connaissances linguistiques nécessaires à la 
réalisation de la prestation. 

32 « L’assistant en santé bucco-dentaire prestataire de 
services est soumis aux conditions d’exercice de la profes
sion ainsi qu’aux règles professionnelles applicables en 
France. L’assistant en santé bucco-dentaire prestataire 
de services ne peut exercer que sous la responsabilité et 
le contrôle effectif d’un chirurgien-dentiste ou d’un 
médecin. 

33 « Les qualifications professionnelles de l’assistant en 
santé bucco-dentaire prestataire de services sont vérifiées 
par l’autorité compétente, après avis d’une commission 
composée notamment de professionnels, avant la 
première prestation de service. En cas de différence 
substantielle entre les qualifications du prestataire et la 
formation exigée en France, de nature à nuire à la santé 
publique, l’autorité compétente soumet le professionnel à 
une épreuve d’aptitude. 

34 « L’assistant en santé bucco-dentaire prestataire de 
services peut faire usage de son titre de formation dans 
la langue de l’État qui le lui a délivré. Il est tenu d’y faire 
figurer le lieu et l’établissement où il l’a obtenu. 

35 « Dans le cas où le titre de formation de l’État 
d’origine, membre ou partie, est susceptible d’être 
confondu avec un titre exigeant en France une formation 
complémentaire, l’autorité compétente peut décider que 
l’intéressé fait état du titre de formation de l’État 
d’origine, membre ou partie, dans une forme appropriée 
qu’elle lui indique. 

36 « La prestation de services est réalisée sous le titre 
professionnel de l’État d’établissement, de manière à 
éviter toute confusion avec le titre professionnel 
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français. Toutefois, dans le cas où les qualifications ont 
été vérifiées, la prestation de services est réalisée sous le 
titre professionnel français. 

37 « La composition et le fonctionnement de la commis
sion mentionnée au quatrième alinéa du présent article 
ainsi que les modalités de vérification des qualifications 
professionnelles sont déterminés par décret en Conseil 
d’État. 

38 « Art. L. 4393-18-9 (nouveau). – L’assistant en santé 
bucco-dentaire, lors de la délivrance de l’autorisation 
d’exercice ou de la déclaration de prestation de 
services, doit posséder les connaissances linguistiques 
nécessaires à l’exercice de la profession et les connais
sances relatives aux systèmes de poids et mesures 
utilisés en France. 

39 « Le contrôle de la maîtrise de la langue doit être 
proportionné à l’activité à exercer et réalisé une fois la 
qualification professionnelle reconnue. 

40 « Art. L. 4393-18-10 (nouveau). – Les personnes 
ayant obtenu un titre de formation ou une autorisation 
requis pour l’exercice de la profession d’assistant en santé 
bucco-dentaire sont tenues de se faire enregistrer auprès 
du service ou de l’organisme désigné à cette fin par le 
ministre chargé de la santé avant leur entrée dans la 
profession. 

41 « L’enregistrement de ces personnes est réalisé après 
vérification des pièces justificatives attestant de leur 
identité et de leur titre de formation ou de leur autori
sation. Elles informent le même service ou organisme de 
tout changement dans leur situation professionnelle. 

42 « La procédure d’enregistrement est sans frais. 

43 « Il est établi, pour chaque département, par le service 
ou l’organisme désigné à cette fin, des listes distinctes de 
ces professions, portées à la connaissance du public. 

44 « Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par décret. » ; 

45 c) (nouveau) La dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 4393-8 est supprimée ; 

46 d) (nouveau) L’article L. 4393-18 est abrogé ; 

47 3° Après l’article L. 4394-4, il est inséré un 
article L. 4394-4-1 ainsi rédigé : 

48 « Art. L. 4394-4-1. – L’usage sans droit de la qualité 
d’assistant en santé bucco-dentaire ou d’un diplôme, 
certificat, ou autre titre légalement requis pour l’exercice 
de cette profession est puni comme le délit d’usurpation 
de titre prévu à l’article 433-17 du code pénal. 

49 « Les personnes morales peuvent être déclarées pénale
ment responsables de ce délit, dans les conditions prévues 
à l’article 121-2 du même code. Elles encourent les 
peines prévues pour le délit d’usurpation de titre aux 
articles 433-17 et 433-25 dudit code. » ; 

50 4° (nouveau) Au premier alinéa de l’article L. 4011-1, 
après la référence : « L. 4393-8, », est insérée la référence : 
« L. 4393-18-1, » ; 

51 5° (nouveau) Au deuxième alinéa du IV de 
l’article L. 6323-1-11, après le mot : « chirurgiens- 
dentistes, », sont insérés les mots : « des assistants en 
santé bucco-dentaire, ». 

M. le président. Sur l’article unique constituant l’ensemble 
de la proposition de loi, je n’ai été saisi d’aucun amendement. 

Vote sur l’ensemble 

M. le président. Personne ne demande la parole ?… 
Je mets aux voix, dans le texte de la commission, l’article 

unique de la proposition de loi, dont la commission a ainsi 
rédigé l’intitulé : proposition de loi créant la profession 
d’assistant en santé bucco-dentaire. 

Je rappelle que le vote sur l’article vaudra vote sur 
l’ensemble de la proposition de loi. 

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
Voici, compte tenu de l’ensemble des délégations de vote 

accordées par les sénateurs aux groupes politiques et notifiées 
à la présidence, le résultat du scrutin no 22 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0 

Le Sénat a adopté à l’unanimité. (Applaudissements.) 
M. Martin Lévrier. Bravo ! 

4 

CRÉATION  
D’UN FICHIER NATIONAL  

DES PERSONNES INÉLIGIBLES 

ADOPTION D’UNE PROPOSITION DE LOI 
DANS LE TEXTE DE LA COMMISSION 

MODIFIÉ 

M. le président. L’ordre du jour appelle, à la demande du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen, la discussion de la proposition de loi visant à 
créer un fichier national des personnes inéligibles, présentée 
par Mme Sophie Briante Guillemont et plusieurs de ses 
collègues (proposition no 884 [2024-2025], texte de la 
commission no 90, rapport no 89). 

Discussion générale 

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à 
Mme Sophie Briante Guillemont, auteure de la proposition 
de loi. 

Mme Sophie Briante Guillemont, auteure de la proposition 
de loi. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers 
collègues, la proposition de loi dont nous nous apprêtons à 
débattre part d’un constat. 
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Aussi surprenant que cela puisse paraître, personne n’est 
capable de dire combien il existe, aujourd’hui en France, de 
personnes inéligibles ni exactement de qui il s’agit. C’est un 
problème pour les services enregistrant les candidatures, mais 
aussi pour notre démocratie. 

L’éligibilité est un droit fondamental appartenant à la 
catégorie des droits dits politiques : celui de prendre part 
directement à la direction des affaires publiques de son 
pays, c’est-à-dire de se présenter aux élections. 

Le fait de perdre ce droit n’a rien d’anodin. Hormis les 
inéligibilités dites fonctionnelles, qui sont liées à une fonction 
particulière pouvant avoir une influence sur le corps électoral 
dans un territoire et pour un temps déterminé, les autres 
inéligibilités prévues par la loi sont prononcées par le juge. 
Ce sont uniquement celles-ci qui nous occuperont 
aujourd’hui. 

Historiquement, la conception française de ce droit va de 
pair avec la notion de devoir. Tout mandat de représentant 
exige d’être à la hauteur de la fonction. Cela implique un 
certain discernement – c’est la raison pour laquelle les 
majeurs protégés en ont été privés –, ainsi que des qualités 
morales : les citoyens ayant commis certains faits ne peuvent 
pas prétendre représenter les Français. 

Si ces notions ont quelque peu évolué, le droit d’éligibilité 
est devenu plus subjectif avec le temps, et davantage attaché à 
la personne qu’au citoyen. Le droit électoral français reflète 
cette distinction. 

Quatre juges peuvent actuellement prononcer l’inéligibi
lité : le juge pénal, le juge administratif, le Conseil constitu
tionnel et le juge des contentieux de la protection, auparavant 
dénommé juge des tutelles. 

Le juge pénal prononce de plus en plus de peines complé
mentaires d’inéligibilité. Depuis la loi du 15 septembre 2017 
pour la confiance dans la vie politique, cette exigence a été 
renforcée : la peine complémentaire d’inéligibilité est désor
mais obligatoirement prononcée pour certains crimes et 
délits, dans une optique de probité et d’exemplarité. 

Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Entre 2015 et 2017, 
moins de cinquante condamnations ont entraîné une 
mesure d’inéligibilité. Pour la seule année 2024, on en 
recense en revanche près de 16 000, alors même que ces 
peines ne sont prononcées que dans 42 % des cas et sont 
expressément écartées par le juge pour le reste des condam
nations. 

Pour leur part, le juge administratif et le Conseil constitu
tionnel peuvent prononcer l’inéligibilité d’un candidat dans 
deux cas de figure : lorsque les manœuvres électorales de ce 
dernier ont été exposées et, seconde situation, lorsque les 
règles de financement des campagnes électorales ont été 
enfreintes. 

Si la première situation concerne de rares cas, le nombre de 
ceux qui relèvent de la seconde explose. L’accroissement du 
nombre de contentieux en matière de comptes de campagne 
est d’ailleurs un sujet en lui-même, étant donné la complexité 
des règles applicables. 

Entre 2021 et 2025, le Conseil constitutionnel a ainsi 
rendu plus de cinq cents décisions d’inéligibilité pour les 
seuls candidats aux élections législatives et sénatoriales. En 
ce qui concerne le juge administratif, qui a compétence sur 
les élections locales et sur celles des représentants français au 
Parlement européen, le ministère de l’intérieur n’a pas été en 
mesure de nous fournir de chiffres. 

À ces situations où l’inéligibilité est prononcée comme une 
peine ou une sanction s’ajoute le cas particulier des majeurs 
protégés. En 2024, plus de 60 000 personnes ont été placées 
sous tutelle ou curatelle. 

Le code électoral prévoit l’inéligibilité de ces personnes, 
non pas dans un objectif répressif, mais, dans la continuité 
des raisons historiques que j’évoquais précédemment, en 
raison de leur capacité limitée à représenter leurs concitoyens 
et, potentiellement, à gouverner. 

Ce dernier point mériterait peut-être d’être débattu, mais 
tel n’est pas l’objet de la présente proposition de loi. Celle-ci 
vise en effet non pas à modifier les motifs d’inéligibilité, mais 
simplement à recenser les personnes concernées. 

Au total, plus de 80 000 personnes par an sont ainsi décla
rées inéligibles, sans que nous soyons capables de centraliser 
cette information. 

Les sources de l’inéligibilité sont donc multiples, ses fonde
ments variés, ses justifications diverses ; et l’information en la 
matière éclatée, morcelée, pour ne pas dire, dans certains cas, 
inaccessible. 

En vertu de la loi du 8 avril 2024 portant mesures pour 
bâtir la société du bien vieillir et de l’autonomie, dite loi Bien 
Vieillir, les mesures liées au majeur protégé devraient être 
regroupées dans un fichier dédié. Toutefois, le décret d’appli
cation n’est pas encore paru à ce jour. 

En attendant la création d’un tel fichier, la seule manière de 
vérifier effectivement qu’un candidat n’est pas sous tutelle ou 
sous curatelle est d’obtenir son acte de naissance. En la 
matière, une simple déclaration sur l’honneur ne saurait 
suffire, en particulier lorsqu’elle provient d’une personne 
dont les facultés sont altérées ou qui ne peut pas veiller sur 
ses propres intérêts. 

Les décisions du juge administratif sont notifiées au minis
tère de l’intérieur, qui ne tient pour le moment aucun registre 
recensant ces décisions. Celles du Conseil constitutionnel 
sont publiées au Journal officiel et ne sont pas anonymes, 
mais elles ne font pas l’objet d’une centralisation. 

Enfin, concernant le casier judiciaire national, les services 
en charge de l’enregistrement des candidatures peuvent 
théoriquement demander, en vertu de la loi de 2017 
précitée, la transmission du bulletin no 2 (B2) des candidats. 
En pratique, cependant, le système ne permet aucune trans
mission automatisée. Les demandes doivent donc être réali
sées une par une. 

Pour donner un ordre de grandeur, le ministère de l’inté
rieur attend environ 950 000 candidatures aux prochaines 
élections municipales. Cela représente près de 1 million de 
demandes de B2 à transmettre manuellement dans un délai 
plus que restreint, les autorités ne disposant que de quatre 
jours entre le dépôt de la candidature et la remise du 
récépissé. 

C’est, disons-le franchement, matériellement impossible. 
Dès lors, le ministère de l’intérieur n’a d’autre choix que 
de procéder par échantillonnage. De fait, lors des élections 
municipales de 2020, seulement 6 % des candidatures 
avaient fait l’objet d’une vérification du B2 et une seule 
inéligibilité avait été détectée. 

Face à ce constat, un rapport inter-inspections, remis en 
juin 2020 par l’inspection générale des finances, l’inspection 
générale de l’administration et l’inspection générale des 
affaires étrangères, ainsi qu’un rapport de la Cour des 
comptes rendu à l’automne 2024 préconisent tous deux la 
création d’un répertoire national des personnes inéligibles. 
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Tel est l’objet de la proposition de loi que je vous soumets 
aujourd’hui, enrichie par l’excellent travail du rapporteur 
Olivier Bitz, que je tiens à saluer et à remercier. 

Soyons clairs, ce répertoire ne crée ni n’éteint aucun droit. 
Il a pour but non pas de juger ou de sanctionner, mais 
seulement de recenser. Il rassemblerait les décisions d’inéli
gibilité déjà rendues, qu’elles émanent du juge pénal, du juge 
administratif et du Conseil constitutionnel, ainsi que les 
mesures de tutelle et de curatelle. 

L’objectif est double : d’une part, faciliter le travail des 
préfectures et, dans le cas de l’élection des conseillers des 
Français de l’étranger, des consulats ; d’autre part, garantir 
la sincérité du processus électoral. 

Aujourd’hui, les agents chargés d’enregistrer les candida
tures doivent, en quatre jours, consulter le casier judiciaire 
des candidats, vérifier leurs actes de naissance et lire le Journal 
officiel. C’est tout à fait impossible. 

Un tel répertoire vise donc simplement à rendre le contrôle 
réalisable. Ce serait d’ailleurs aussi un progrès en matière de 
protection des données personnelles : actuellement, lorsque 
l’autorité compétente pour enregistrer une candidature reçoit 
le B2 d’un candidat, elle obtient toutes ses condamnations, y 
compris celles qui sont sans lien avec une éventuelle incapa
cité à se présenter aux élections. 

Le répertoire, au contraire, se limiterait à l’information 
strictement nécessaire, à savoir la mention de l’inéligibilité 
effective. 

Enfin, il s’agit également de renforcer la confiance dans le 
processus électoral. L’an dernier, dans la deuxième circon
scription du Jura, une élection législative a été annulée au 
motif que l’un des candidats, placé sous curatelle renforcée, 
était inéligible. L’information a été révélée par la presse entre 
les deux tours, mais la machine électorale était déjà lancée. Il 
a fallu attendre la saisine du Conseil constitutionnel et sa 
décision, que l’on connaissait à l’avance, pour que l’élection 
soit finalement annulée. 

Une telle situation n’est pas seulement absurde ; elle est 
coûteuse, tant pour l’État que pour la démocratie. Organiser 
une élection implique en effet de mobiliser des moyens et du 
personnel, d’agencer les bureaux de vote, d’imprimer des 
affiches et des bulletins ou encore de recruter des scrutateurs. 

C’est aussi appeler aux urnes des citoyens, auxquels il est 
tout de même difficile d’expliquer qu’une personne inéligible 
est passée entre les mailles du filet. 

Nous le savons, les élections partielles enregistrent des taux 
de participation souvent déplorables, ce qui nuit chaque fois 
un peu plus à la démocratie représentative. 

Bien sûr, la mise en place d’un tel registre aura un coût 
initial, cela a été relevé lors des auditions. Toutefois, comme 
le souligne également le rapport, des gains de coût et de 
temps sont aussi espérés à long terme, car l’objectif est 
d’éviter d’annuler des élections. 

Un tel outil, qui a vocation à s’appliquer à toutes les 
élections françaises, est indispensable pour garantir la sincé
rité et la solidité de nos procédures électorales. Il y va égale
ment de la crédibilité de la justice : ses décisions doivent être 
respectées. 

Pour terminer, j’aimerais revenir sur un point d’ordre 
technique. Aussi bien pendant les travaux de rédaction du 
texte que pendant l’examen du rapport est apparue de façon 
évidente la grande complexité de notre droit des élections, en 
particulier celle du code électoral. Il n’est pas rare que ses 

articles contiennent des renvois en cascade vers une autre 
partie du code, puis vers une autre, puis encore une autre, 
ce qui rend la navigation dans ce code et la compréhension 
particulièrement complexes. 

Une partie du droit électoral n’est même pas codifiée. C’est 
le cas, d’ailleurs, en dehors des élections législatives, des 
dispositions concernant les représentants des Français de 
l’étranger. 

Il faudra donc un jour mener à terme un chantier 
d’ampleur : la clarification et l’harmonisation du code 
électoral. Les citoyens et les candidats doivent pouvoir 
disposer d’une loi claire et intelligible. 

Mes chers collègues, la présente proposition de loi a 
vocation à apporter de la lisibilité à notre administration et 
à renforcer la confiance dans le processus électoral. Ces deux 
objectifs sont particulièrement chers au groupe du Rassem
blement Démocratique et Social Européen, que je remercie 
d’avoir fait inscrire ce texte à l’ordre du jour. 

Pour toutes ces raisons, je vous propose de voter en faveur 
de la création d’un répertoire national des personnes inéligi
bles. (Applaudissements sur les travées des groupes RDSE et 
GEST. – Mme Nadia Sollogoub, ainsi que MM. Martin 
Lévrier et Jean-Claude Tissot applaudissent également.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Olivier Bitz, rapporteur de la commission des lois constitu

tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d’administration générale. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, nous examinons ce matin la 
proposition de loi visant, dans son intitulé adopté par la 
commission des lois, à créer un répertoire national des 
personnes inéligibles. 

Je tiens à remercier l’auteure de la proposition de loi, 
Sophie Briante Guillemont, de cette initiative, ainsi que le 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen 
de l’avoir fait inscrire à l’ordre du jour. 

Ce texte a été adopté à l’unanimité par la commission des 
lois, qui a vu dans la création d’une base de données unique 
centralisant l’ensemble des informations relatives à l’inéligi
bilité des personnes majeures une mesure bienvenue, et ce 
pour deux raisons principales. 

En amont des élections, une telle base de données permet
trait aux services chargés de recevoir les déclarations de candi
dature d’effectuer un contrôle rapide et exhaustif de l’absence 
d’inéligibilité des candidats. 

En aval des élections, elle limiterait le risque d’annulation 
par le juge pour des motifs d’inéligibilité qui auraient dû être 
identifiés lors du dépôt des candidatures. Cela pourrait 
contribuer, in fine, à restaurer la confiance des citoyens 
dans le processus électoral. 

En effet, alors même que la vérification de l’absence d’inéli
gibilité revêt une importance décisive au regard de la sincérité 
du scrutin, il n’existe pas, aujourd’hui, d’instrument de 
contrôle systématique et automatique permettant de 
valider, dans les délais contraints de l’enregistrement incom
bant aux préfectures, qu’aucun candidat ne se trouve dans 
une situation d’inéligibilité. 

Comme l’a rappelé l’auteure de la proposition, il existe 
quatre principaux types d’inéligibilité : celles qui résultent 
d’une condamnation pénale ; celles qui sont prononcées 
par le juge électoral, notamment en cas de violation de la 
législation relative aux comptes de campagne ; celles qui sont 
liées à l’absence de capacité juridique et qui concernent les 
personnes placées sous tutelle ou sous curatelle ; et, enfin, les 
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inéligibilités fonctionnelles, variables selon l’élection, qui 
visent principalement à éviter les conflits d’intérêts et qui, 
à la différence des trois autres motifs, sont subjectives et 
relatives. 

S’il existe des outils permettant d’assurer un contrôle 
a priori de l’absence d’inéligibilité, ce contrôle demeure extrê
mement restreint. En particulier, le casier judiciaire national 
n’est pas équipé pour assurer une transmission automatisée 
aux préfectures des B2, qui mentionnent l’éventuelle peine 
d’inéligibilité. 

En conséquence, les services des préfectures sont contraints 
de faire une demande expresse pour chaque candidat, ce qui 
rend le système actuel inadapté au volume à traiter, au 
regard, d’une part, du nombre de candidats – plus de 
900 000 candidatures ont été enregistrées aux élections 
municipales de 2020 –, d’autre part, de la tendance à la 
hausse du nombre de peines complémentaires d’inéligibilité. 

À cet égard, la loi du 15 septembre 2017 pour la confiance 
dans la vie politique a rendu obligatoire le prononcé de ces 
peines, si bien que, en 2024, on comptait environ 
16 000 condamnations. 

Certes, des améliorations sont en cours. La nouvelle appli
cation B2+, qui sera déployée par le ministère de la justice 
d’ici à la fin de l’année, devrait permettre aux préfectures, lors 
des prochaines élections municipales, d’obtenir le B2 des 
candidats dans un délai maximal de quarante-huit heures. 
Toutefois, le contrôle ne pourra toujours pas être systéma
tique ni intégral. 

Par ailleurs, il n’existe pas davantage de système d’infor
mation centralisé répertoriant les décisions de placement sous 
tutelle ou curatelle. En effet, le registre des mesures de 
protection des majeurs protégés prévu par la loi Bien 
Vieillir du 8 avril 2024 n’a pas encore vu le jour. 

Quant aux décisions prononçant l’inéligibilité rendues par 
les juridictions administratives et par le Conseil constitu
tionnel, elles sont transmises aux services du ministère de 
l’intérieur sans que le caractère intégral et immédiat de la 
transmission puisse être garanti avec certitude. 

Dans ce contexte, la proposition de Sophie Briante Guille
mont de créer un fichier national des personnes inéligibles 
présente un intérêt évident, en tout premier lieu pour les 
services chargés d’enregistrer les candidatures. 

C’est pourquoi la commission a adopté à l’unanimité la 
proposition de loi, en y apportant quelques modifications, de 
manière à assurer l’efficacité, l’opérationnalité et la lisibilité 
du dispositif. 

Tout d’abord, la commission a modifié à deux titres la liste 
des informations ayant vocation à figurer dans le futur 
fichier. 

D’une part, dans un objectif de minimisation et de propor
tionnalité des données traitées, tel qu’il est posé par le règle
ment général sur la protection des données (RGPD) et par la 
loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, elle a supprimé certaines données, comme la 
nationalité ou le domicile, qui sont apparues sans lien avec la 
finalité du traitement. 

D’autre part, elle a jugé nécessaire d’ajouter à cette liste la 
totalité des prénoms et le lieu de naissance, afin de garantir 
l’identification univoque de la personne concernée. 

En outre, dans sa version initiale, la proposition de loi 
comportait plusieurs dispositions relatives aux modalités de 
gestion, d’alimentation et de consultation du fichier. 

La commission a jugé que celles-ci relevaient davantage du 
règlement que de la loi. À titre d’exemple, il reviendra au 
Gouvernement de décider à quel ministère la gestion du 
fichier doit être confiée. Le texte a ainsi été resserré sur ses 
seules dispositions de nature législative. 

Évidemment, souligner l’intérêt que présenterait ce 
nouveau fichier n’empêche pas de rappeler les contraintes 
techniques et budgétaires auxquelles serait soumise sa mise 
en œuvre. En particulier, la commission n’ignore pas les 
importants développements informatiques qui seraient néces
saires. 

Du reste, nous en convenons tous, le fichier ne pourrait 
assurément pas être opérationnel dès les prochaines élections 
municipales. La commission a toutefois jugé souhaitable de 
donner un horizon temporel raisonnable à la mise en œuvre 
de cet outil, en retenant la date du 31 décembre 2029. 

De plus, la commission a renforcé l’effectivité du dispositif 
en rendant obligatoire la consultation du nouveau fichier par 
les autorités compétentes pour recevoir les déclarations de 
candidature. 

À ce sujet, il convient de prévoir des mesures de coordi
nation complémentaires, de manière à rendre applicable cette 
obligation de consultation aux élections régies par d’autres 
textes que le seul livre Ier du code électoral, notamment les 
élections sénatoriales qui nous sont chères, les élections des 
représentants au Parlement européen ou encore les élections 
relatives aux Français établis hors de France. 

Tel est l’objectif des amendements que la commission des 
lois vous présentera tout à l’heure, mais aussi de l’amende
ment déposé par l’auteure de ce texte. 

Je rappellerai, pour conclure, que la commission a égale
ment adopté, par souci de clarté, deux modifications de 
forme. Elle a ainsi regroupé l’ensemble des dispositions au 
sein d’un nouvel article L. 45-2 du code électoral, qui 
prendrait sa place dans le chapitre relatif aux conditions 
d’éligibilité et d’inéligibilité. 

Par ailleurs, elle a renommé le futur dispositif « répertoire 
national des personnes inéligibles », par cohérence avec 
l’appellation déjà retenue en matière électorale. 

Si elle était adoptée, cette proposition de loi créerait un 
outil de contrôle efficace des candidatures aux élections, au 
service d’une concurrence équitable entre candidats et de la 
sincérité du scrutin. 

C’est la raison pour laquelle la commission des lois vous 
propose d’adopter le texte ainsi modifié. (Applaudissements 
sur les travées des groupes UC et RDSE, ainsi que sur des travées 
des groupes RDPI et INDEP. – M. Guy Benarroche applaudit 
également.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDPI.) 

Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée auprès du 
ministre de l’intérieur. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, cette proposition de loi soulève un 
enjeu majeur de rigueur démocratique. 

En effet, contrôler l’éligibilité des candidats revient à 
conforter la crédibilité du processus électoral, le bon dérou
lement d’une élection et, en bout de chaîne, l’image de la 
démocratie. 
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Comme l’a rappelé l’auteure de la proposition de loi, 
l’annulation de l’élection législative de 2024 dans la 
deuxième circonscription du Jura a marqué les esprits : un 
candidat était qualifié au second tour alors qu’il était sous 
curatelle et, à ce titre, inéligible. 

Il est vrai que des moyens de contrôle existent ; ils permet
tent aux préfectures, pour chaque élection, de contrôler les 
candidatures. Rien n’est cependant systématisé ni formalisé 
dans un fichier unique. 

En déposant cette proposition de loi, Mme la sénatrice 
Sophie Briante Guillemont a donc pour ambition de centra
liser les décisions d’inéligibilité prononcées par les juridic
tions, par le juge de l’élection, ainsi que les mesures de 
protection juridique limitant la capacité électorale. 

Une telle initiative parlementaire permet de répondre aux 
difficultés que le Conseil constitutionnel est amené à 
constater a posteriori. Elle permet également de satisfaire les 
recommandations de la Cour des comptes. 

Madame la sénatrice, votre proposition a le mérite de viser 
clairement un triple objectif politique : garantir la transpa
rence des candidatures, renforcer la crédibilité de la vie 
publique et maintenir la confiance des citoyens dans nos 
institutions. 

En centralisant des informations aujourd’hui dispersées, le 
dispositif que vous appelez de vos vœux permettrait de fluidi
fier les contrôles opérés par les services de l’État au moment 
du dépôt des candidatures. 

Si le Gouvernement comprend votre intention, qui est fort 
pertinente, la mise en œuvre d’une telle proposition de loi 
serait néanmoins loin d’être évidente d’un point de vue 
technique, mais aussi d’un point de vue juridique. 

Sur le plan opérationnel, il convient de rappeler que 
l’ensemble des informations relatives aux inéligibilités sont 
déjà accessibles : elles figurent dans le casier judiciaire et les 
décisions de justice sont soumises au principe de publicité. 

La création d’un répertoire centralisé soulève également la 
question du rapport entre son coût et son utilité réelle, 
d’autant que la réalité statistique de l’inéligibilité ne plaide 
pas en sa faveur. Ainsi, en 2018, seulement 10 678 peines 
d’inéligibilité ont été prononcées, ce qui concerne moins 
de 0,022 % du corps électoral. Certes, comme vous l’avez 
rappelé, c’est déjà trop. 

Pour prendre un exemple concret, lors des dernières 
élections municipales, celles de 2020, près de 62 000 candi
datures ont fait l’objet d’une demande de communication du 
bulletin no 2 du casier judiciaire dans le cadre du contrôle 
d’éligibilité a priori par les services préfectoraux. Un seul cas 
d’inéligibilité a alors été constaté. J’y insiste : un seul ! 

Par ailleurs, le nouveau service B2+, qui sera déployé par le 
ministère de la justice d’ici à la fin de l’année, permettra aux 
services préfectoraux d’obtenir, pour les élections municipales 
et communautaires de mars prochain, le B2 d’un candidat 
dans un délai maximal de vingt-quatre à quarante-huit 
heures. Une systématisation du contrôle est à l’étude, afin 
que les services puissent traiter plus rapidement l’intégralité 
des candidatures et, ainsi, rendre, dans des délais très courts, 
un avis sur l’éligibilité des candidats. Ce nouveau mécanisme 
contribuera à simplifier le contrôle de l’éligibilité, à garantir 
son efficacité et sa transparence. 

Un dispositif complémentaire permet déjà aujourd’hui au 
juge, lorsque l’inéligibilité d’un élu est découverte après les 
élections, de prononcer la démission d’office de ce dernier. 
Cela met immédiatement fin à son mandat et relance le 
processus électoral. 

N’oublions pas non plus – c’est une réalité – que les cas 
d’inéligibilité sont aussi souvent connus localement, grâce 
notamment à la proximité avec le territoire des services de 
l’État, qui identifient facilement des candidats frappés d’inéli
gibilité. 

Sur le plan technique, la mise en œuvre de l’outil envisagé 
dans ce texte demanderait la création de lourdes interconne
xions entre les systèmes du ministère de la justice, du Conseil 
constitutionnel et du ministère de l’intérieur. Elle implique
rait de normaliser la codification des peines et de créer des 
interfaces de consultation. Cela engendrerait des coûts de 
développement, de maintenance et de sécurisation non négli
geables. 

Cette proposition de loi est donc à la fois clairement 
légitime en ce qui concerne la vision qui la sous-tend, perti
nente en raison de l’objectif visé, mais également complexe à 
mettre en œuvre. Elle répond à une préoccupation réelle de 
transparence démocratique, étant entendu que des outils 
existent – casier judiciaire, échanges entre administrations –, 
qui permettent d’assurer, dans une large mesure, la régularité 
du processus électoral. 

Dans ces conditions, et sans remettre en cause l’esprit du 
texte, il paraît raisonnable au Gouvernement d’adopter une 
position de sagesse, tout en reconnaissant, comme je l’ai dit, 
les vertus politiques du dispositif proposé et en soulignant les 
limites techniques et juridiques de sa mise en œuvre. 

Cette proposition de loi devrait s’accompagner d’un 
engagement clair en faveur d’un travail interministériel struc
turé avec le ministère de la justice, afin d’envisager, dans un 
temps plus long, l’émergence d’une solution pleinement 
articulée avec les systèmes d’information existants ou 
intégrée à d’autres chantiers numériques de l’État. 

Dans cet esprit d’équilibre et de responsabilité, je vous 
invite, mesdames, messieurs les sénateurs, à saluer 
aujourd’hui la démarche de vos collègues, tout en réservant 
votre position sur le fond, dans l’attente d’une analyse plus 
approfondie. (Applaudissements sur les travées du groupe 
RDPI.) 

M. le président. La parole est à Mme Marie-Pierre de La 
Gontrie. (Applaudissements sur les travées des groupes SER, 
GEST et RDSE, ainsi qu’au banc des commissions.) 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, comme nous le 
constatons depuis le début de cette discussion, ce que nous 
voulons tous, c’est garantir la sincérité du suffrage et la 
sécurité juridique des élections. 

Le texte que nous examinons est non pas un texte 
technique, mais un texte de confiance, aussi bien envers les 
électeurs qu’envers l’administration et, au fond, la démocratie 
elle-même. 

Il vise à répondre d’ailleurs aux recommandations conver
gentes de la Cour des comptes et d’un rapport inter-inspec
tions de 2020. 

Le constat est préoccupant : les services préfectoraux ne 
disposent pas toujours des informations nécessaires pour 
vérifier l’éligibilité des candidats. 
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Ce constat est ancien, il a été fait maintenant depuis un 
certain nombre d’années. Certaines jurisprudences nous ont 
montré que la difficulté était réelle. C’est pourquoi je 
souhaite vous faire part, madame la ministre, de notre 
étonnement face à la position de sagesse du Gouvernement 
sur ce texte. 

Comme cela a été rappelé, 80 000 personnes par an sont 
déclarées inéligibles, dont 16 000 au titre de condamnations 
pénales. Lors des élections municipales de 2020, par 
exemple, sur 900 000 candidatures, seulement 6 % d’entre 
elles ont fait l’objet d’une vérification auprès du casier 
judiciaire national pour détecter une éventuelle inéligibilité. 
Ce chiffre illustre à lui seul l’insuffisance criante de nos 
moyens de contrôle actuels. 

L’affaire de la deuxième circonscription du Jura a été 
rappelée. Celle-ci n’est pas anecdotique. Elle est révélatrice 
d’une défaillance structurelle, liée à l’absence d’un dispositif 
centralisé permettant à l’administration de connaître en 
temps réel les situations d’inéligibilité. 

Certes, la loi du 15 septembre 2017 pour la confiance dans 
la vie politique a prévu la possibilité de demander la trans
mission du B2 du casier judiciaire des candidats, mais, faute 
de transmission automatisée, les demandes des préfectures 
doivent être réalisées une par une, dans des délais souvent 
contraints. 

Le nouveau service du ministère de la justice, qui sera 
déployé à la fin de l’année 2025, ne permettra pas davantage 
de systématiser les contrôles, car, comme cela a été rappelé 
par l’auteure de la proposition de loi, l’inéligibilité peut être 
prononcée par plusieurs voies et toutes les décisions ne sont 
pas consignées au casier judiciaire national. 

La commission des lois, dans sa grande sagesse – je ne le dis 
que sur ce texte, madame la présidente (Sourires.) –, a, grâce 
au travail de son rapporteur, enrichi le texte initial, d’une 
manière que certains qualifieront sans doute de substantielle, 
mais je n’irai pas jusque-là. 

Elle a ainsi renommé le dispositif en « répertoire » – il 
s’agit toujours d’un fichier, mais le terme est moins stigma
tisant –, dans un souci de cohérence avec les outils électo
raux déjà existants. 

Elle a inscrit dans la loi l’obligation pour les autorités 
compétentes de consulter le répertoire ; sinon, en effet, le 
texte ne servirait à rien. 

Enfin, elle s’est montrée favorable à la possibilité d’inter
connecter le casier judiciaire national avec les fichiers d’autres 
ministères que celui de la justice, dans l’hypothèse où la 
gestion du répertoire serait confiée à un autre ministère. 
Cela n’est pas totalement illogique, puisque c’est le ministère 
de l’intérieur qui est en charge de l’organisation des élections. 
Il convient de penser au caractère opérationnel du projet. 

Le groupe socialiste soutient pleinement cette initiative, 
mais son efficacité dépendra des conditions de sa mise en 
œuvre. Nous formulons trois exigences à cet égard. 

Une exigence de coordination, tout d’abord. Nous 
plaidons pour une articulation fluide – l’emploi de ce 
terme indique que nous sommes très optimistes – entre le 
ministère de l’intérieur, la Chancellerie, le Conseil d’État, le 
Conseil constitutionnel et les services chargés de la protection 
juridique des majeurs. Cette coopération interministérielle 
sera, évidemment, indispensable. 

Une exigence de réactivité, ensuite. Un tel dispositif n’aura 
de valeur que s’il est mis à jour en temps réel. À titre 
personnel, c’est ma plus grande préoccupation. Un 

décalage, même ponctuel, entre la levée d’une inéligibilité 
et sa radiation effective du répertoire pourrait conduire à 
priver un citoyen de son droit de se présenter à une 
élection. Nous le savons, l’existence d’un répertoire 
obsolète serait presque plus dangereuse que l’absence de 
répertoire, car elle créerait une illusion de sécurité. 

Le code électoral prévoit une possibilité de recours, 
lorsqu’une préfecture refuse d’enregistrer une candidature 
pour raison d’inéligibilité, mais nous savons tous ici, dans 
la mesure où nous avons tous déjà été candidats, que le délai 
pendant lequel on peut déposer sa candidature est parfois un 
petit peu court. La question de savoir comment tout cela 
s’articulera est donc posée, mais je laisse à l’auteure de la 
proposition de loi, au rapporteur et aux ministères compé
tents le soin de régler ce détail, qui n’est pas que technique. 

Enfin, notre dernière exigence a trait à la protection des 
libertés publiques. On touche à des données sensibles, 
relatives à la vie judiciaire et aux droits civiques. La consul
tation de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (Cnil) sera, de ce point de vue, très importante. 

Le rapporteur a proposé que le dispositif entre en vigueur 
au plus tard le 31 décembre 2029. En dépit de l’instabilité 
gouvernementale actuelle, je pense que ce mécanisme, qui 
réclame une coordination interministérielle, pourra être 
opérationnel à cette date. Évidemment, nous aurions 
souhaité qu’il puisse l’être pour les élections municipales de 
2026, mais vous nous répondriez sans doute, madame la 
ministre, que ce n’est pas possible, et je crains que nous ne 
puissions qu’être d’accord avec vous sur ce point, compte 
tenu des difficultés à résoudre. 

Le groupe socialiste soutient totalement cette proposition 
de loi. Le chantier est considérable, puisque, selon les estima
tions, nous devrions recenser plus de 950 000 candidatures 
lors des prochaines élections municipales. Les préfectures 
seront donc confrontées de nouveau aux difficultés que 
nous avons évoquées. Nous espérons que les services de 
l’administration de l’État sauront y faire face. (Applaudisse
ments sur les travées des groupes SER, GEST et RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. Ian Brossat. 

M. Ian Brossat. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, la proposition de loi que nous exami
nons aujourd’hui part d’un constat simple : notre démocratie 
repose sur la confiance. Mais pour que celle-ci soit pleine
ment effective, encore faut-il que les règles du jeu électoral 
soient connues, respectées et, surtout, appliquées. 

Nous avons tous en mémoire les dernières élections légis
latives, au cours desquelles le Rassemblement national a 
présenté, dans le Jura, un candidat qui était placé sous 
curatelle renforcée et, par conséquent, inéligible. 

Il nous paraît donc nécessaire, tout autant qu’à l’auteure de 
la proposition de loi, dont nous partageons la préoccupation, 
que, compte tenu des manquements de certains partis, 
l’administration puisse avoir accès à un outil fiable pour 
être en mesure de vérifier, avant une élection, si un 
candidat est ou non inéligible. 

Ce texte crée, à cette fin, un répertoire. Son accès serait 
limité aux autorités compétentes. Il recenserait les personnes 
dont le droit d’être élu a été suspendu à la suite d’une 
condamnation pénale, d’une décision administrative ou 
constitutionnelle, ou encore en raison d’un régime de protec
tion juridique. C’est, au fond, un instrument de clarté et de 
fiabilité. 

SÉNAT – SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2025 8473 



On entend parfois l’expression d’inquiétudes à l’idée de 
créer un fichier de plus. Convenons cependant qu’il est 
souhaitable que l’État sache, avec précision, qui peut ou 
non se présenter à une élection, en particulier à une 
époque où la transparence est devenue une condition de la 
confiance publique. 

De plus, ce répertoire ne serait pas inutile : depuis quelques 
années, grâce au travail de la presse et de la justice indépen
dante, les juridictions prononcent de plus en plus souvent des 
peines d’inéligibilité. 

Il ne s’agit pas, au travers de cette proposition de loi, de 
raviver des souvenirs douloureux, mais simplement de 
constater que nul, en République, n’est dispensé de faire 
preuve d’exemplarité. Comme le proclame la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen, la loi « doit être la 
même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse », 
tous les citoyens étant égaux à ses yeux. L’existence de ce 
répertoire permettrait, sans stigmatiser personne, d’éviter que 
l’on ne confonde la salle d’audience avec la salle du conseil 
municipal. 

Mes chers collègues, nous devons veiller à ce que ce dispo
sitif soit proportionné, protégé et utilisé uniquement par les 
autorités habilitées. Cependant, pour des raisons de principe, 
il nous semble difficile de nous opposer à sa création : il s’agit 
moins de punir que de prévenir. En adoptant ce texte, nous 
rappellerions que le droit à être élu est aussi une responsa
bilité. 

En somme, sans prétendre que ce texte, à lui seul, 
permettra de moraliser la vie politique – il en faudrait bien 
davantage pour cela –, il faut reconnaître que celui-ci 
apporte une pierre utile à l’édifice de la confiance en 
politique. En effet, en démocratie, la probité des élus est 
indispensable et, parfois, un peu de mémoire administrative 
ne fait pas de mal. 

C’est pourquoi, le groupe CRCE-K votera ce texte avec 
enthousiasme, tout en restant vigilant sur ses modalités 
d’application. (Applaudissements sur les travées du groupe 
RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. Guy Benarroche. 
(Applaudissements sur les travées du groupe GEST.) 

M. Guy Benarroche. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, nous soutiendrons et 
voterons ce texte relatif à la création d’un fichier national 
des personnes inéligibles. Notre collègue du RDSE Sophie 
Briante Guillemont a eu une bonne idée. 

Le groupe écologiste est pourtant plutôt prudent, en 
général, en ce qui concerne la création, la manipulation et 
les modes de consultation des fichiers. Indépendamment de 
la question de savoir si leur création est pertinente, notre 
prudence vient de la mauvaise utilisation qui pourrait en être 
faite, les dérives de l’exercice du pouvoir étant, hélas ! trop 
connues et de plus en plus visibles. 

Je commencerai par la question du coût, madame la 
ministre, qui est fréquemment avancée pour s’opposer à 
des propositions de loi. On nous dit qu’il n’y a pas de 
sous. Mais, je le répète souvent, la démocratie a un coût : 
un coût que le Gouvernement oublie parfois sciemment, 
quand cela l’arrange, comme lors de l’examen de loi visant 
à réformer le mode d’élection des membres du conseil de 
Paris et des conseils municipaux de Lyon et de Marseille, qui 
prévoit l’organisation d’un double scrutin, ce qui grèvera 
considérablement les finances des collectivités territoriales 
concernées. Mais cela n’a pas empêché le Gouvernement, à 
l’époque, de soutenir le texte. 

Nous ne pouvons pas non plus souhaiter que nos conci
toyens participent davantage à la vie politique, sans nous 
assurer du bon déroulement des élections. 

Certes, le nombre de candidatures a diminué lors des 
élections législatives de 2024 – peut-être est-ce dû aux 
alliances électorales qui ont été contractées alors. Il y a toute
fois eu des problèmes : les orateurs précédents ont rappelé le 
cas de cette personne sous curatelle qui avait réussi à passer le 
premier tour dans sa circonscription. 

Est-il donc plus responsable financièrement de risquer de 
voir une élection annulée et d’avoir à en réorganiser une 
autre, comme cela s’est passé en 2024, ou de procéder à un 
contrôle a priori des candidatures ? La question mérite d’être 
posée. 

Ce texte vise en fait à mettre en œuvre une recommanda
tion que la Cour des comptes a formulée dans son rapport de 
novembre 2024 sur l’organisation des élections. Elle préconi
sait ainsi de « donner accès aux agents des bureaux des 
élections des préfectures, ainsi qu’aux autres autorités 
chargées d’examiner la recevabilité des candidatures aux 
élections, à un répertoire spécifique construit à partir du 
casier judiciaire national, qui ne comporterait que les infor
mations nécessaires à cet examen ». 

J’ai d’ailleurs relevé, dans ce rapport, une information qui 
m’avait surpris et qui a influé sur notre réflexion sur ce texte. 
La Cour des comptes indique ainsi que, comme l’a souligné 
Marie-Pierre de La Gontrie, « pour les élections municipales 
de 2020, sur 902 465 candidatures, seules 62 000 candida
tures ont fait l’objet d’une demande de délivrance du B2 », 
soit moins de 7 % d’entre elles. Je rappelle que sur ce 
document figurent les condamnations judiciaires à des 
peines d’inéligibilité. 

Devons-nous alors prévoir un contrôle exhaustif dans le 
cadre d’une telle vérification des candidatures ? Est-ce ce que 
les citoyens souhaitent ? Je ne le pense pas. 

Le problème réside dans le morcellement des informations, 
le volume des candidatures à traiter et les délais contraints 
pour effectuer les recherches. 

Cette proposition de loi constitue une parfaite réponse, 
puisqu’elle vise à créer un fichier consultable par les autorités 
chargées de recevoir les déclarations de candidature à une 
élection. La gestion technique et administrative de ce fichier 
serait confiée au ministère de l’intérieur, responsable de 
l’organisation des élections. 

Les services préfectoraux ne peuvent pas tout faire, parti
culièrement dans des délais si contraints. 

Nous, écologistes, préférerions, comme nous l’avons 
souvent dit et comme nous continuerons à le faire, que le 
temps du personnel dans les préfectures soit mieux utilisé, 
afin qu’il puisse répondre aux besoins de l’ensemble de nos 
concitoyens et des usagers. Je pense, par exemple, aux 
demandes en matière de droits des étrangers : à cet égard, 
le système est défaillant, comme l’a montré Amnesty Inter
national dans sa dernière étude, qui pointe les difficultés 
rencontrées par les travailleurs étrangers pour obtenir des 
papiers ou un rendez-vous. Le nombre de recours et de 
référés administratifs sur le sujet le prouve d’ailleurs, et cela 
coûte très cher à l’État. 

Nous entendons la réticence du Gouvernement sur cette 
proposition de loi. Je sais que les temps sont durs, que la 
tendance est de n’avancer quasiment sur rien. 
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Permettez-moi toutefois de citer de nouveau le rapport de 
la Cour des comptes : « En réponse à la Cour, le ministère de 
l’intérieur fait part de son accord avec cette recommandation 
[…] et précise qu’il a entamé avec le ministère de la justice 
des échanges exploratoires visant à étudier les différentes 
options de création d’un tel répertoire, qui vont être 
poursuivis en vue des élections municipales de 2026. » 

La commission des lois, sur l’initiative de son rapporteur, a 
reporté, avec une grande prudence, l’entrée en vigueur du 
dispositif à 2030. Dès lors, madame la ministre, pourquoi 
s’opposer à ce texte ? Il représente un petit pas en avant pour 
sécuriser les prochaines élections et contribuer à redonner 
confiance à nos électeurs. Il ne devrait poser de problème à 
personne. Il apporte une réponse cohérente à un problème 
sérieux, en instaurant un procédé de vérification exhaustif et 
simplifié des candidatures aux élections. 

Notre groupe le votera avec enthousiasme ! (Applaudisse
ments sur les travées des groupes GEST et RDSE. – M. Martin 
Lévrier applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. Michel Masset. (Applau
dissements sur les travées du groupe RDSE.) 

M. Michel Masset. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, dans une période où la 
défiance s’installe entre les citoyens et leurs institutions, 
chaque progrès en matière de transparence électorale 
contribue à renouer la confiance dans notre pacte républi
cain. 

Derrière cela se logent des problématiques très concrètes. Je 
pense notamment à la nécessité pour l’État de vérifier qu’un 
candidat est éligible. 

C’est précisément le sens de cette proposition de loi, 
déposée par notre collègue Sophie Briante Guillemont 
– que je salue –, soutenue par l’ensemble du groupe RDSE. 
(Exclamations amusées.) 

M. Francis Szpiner. Quel événement ! 
M. Michel Masset. Elle part d’un constat lucide : notre 

système de contrôle des inéligibilités demeure morcelé, 
incomplet et son intervention est parfois tardive. 

Les préfectures, chargées de l’enregistrement des candida
tures, ne disposent que d’outils partiels pour vérifier l’absence 
d’inéligibilité. Nous connaissons le résultat : des élections 
annulées, des recours à répétition et, à terme, une atteinte 
à la sécurité juridique du vote. 

Cette proposition de loi vise donc à créer un répertoire 
national des personnes inéligibles, afin de les recenser dans 
une base unique centralisée. 

L’ambition est avant tout pragmatique : il s’agit de donner 
aux autorités administratives un instrument fiable, rapide et 
exhaustif, leur permettant de vérifier, en amont, qu’un 
candidat remplit bien les conditions fixées par le code 
électoral. 

Il ne s’agit nullement de créer de nouveaux motifs d’inéli
gibilité ni d’introduire une quelconque forme de stigmatisa
tion. Comme l’auteure de la proposition de loi l’a souligné, 
ce texte ne modifie pas en substance le droit existant ; il ne 
fait que rendre effectif un contrôle déjà prévu, mais qui est 
actuellement très imparfait. 

Ainsi, ce répertoire recensera les inéligibilités résultant 
d’une condamnation pénale, d’une décision du juge électoral 
ou d’une mesure de protection juridique prononcée par le 

juge judiciaire. Il permettra aux préfectures de vérifier rapide
ment, avant toute élection, qu’un candidat n’est pas frappé 
d’inéligibilité. 

Le groupe RDSE y voit une avancée importante pour la 
fiabilité de nos processus électoraux et la transparence de la 
vie publique. 

Les difficultés récentes, relevées notamment par la Cour 
des comptes et par les inspections générales, montrent qu’un 
tel outil est devenu indispensable. En effet, selon les chiffres 
qui nous ont été transmis, lors des dernières élections munici
pales, en 2020, seulement 6 % des candidatures ont donné 
lieu à une vérification du casier judiciaire. 

Certains ont exprimé des inquiétudes légitimes, notam
ment parce que le répertoire recensera une population 
fragile, les majeurs sous protection juridique. Nous devons 
donc être parfaitement clairs : ce texte a pour objet non pas 
d’élargir ou de réviser les motifs d’inéligibilité, mais unique
ment de faciliter la vérification par l’administration que les 
conditions d’éligibilité sont bien réunies. 

Ce répertoire sera strictement encadré ; il n’aura qu’un 
usage administratif et ses modalités d’accès seront fixées par 
décret, après, bien sûr, avis de la Cnil. 

La proposition de loi ne vise en fait qu’à regrouper, dans 
un dispositif unique, des décisions déjà existantes, dans le 
respect des droits et de la dignité de chacun. En ce sens, la 
commission des lois a, sur l’initiative de son rapporteur, 
utilement resserré le texte sur son cœur juridique, en renom
mant ledit dispositif « répertoire » plutôt que « fichier ». 

Cette proposition de loi s’inscrit dans une démarche fidèle 
à l’esprit du Sénat et, bien sûr, du groupe RDSE : elle 
constitue une réforme concrète, équilibrée et respectueuse 
des libertés publiques. 

Le groupe RDSE la votera avec conviction, à l’unanimité ! 
(Applaudissements sur les travées des groupes RDSE, GEST, 
RDPI et UC.) 

M. le président. La parole est à Mme Anne-Sophie Patru. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

Mme Anne-Sophie Patru. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, la crédibilité de nos institu
tions électorales repose sur la confiance que leur accordent les 
citoyens. Cette dernière constitue un pilier essentiel de notre 
démocratie. 

Pourtant, cette confiance est aujourd’hui fragilisée par 
divers facteurs, et notamment par des dysfonctionnements 
administratifs qui, bien qu’étant d’ordre technique, entraî
nent des répercussions politiques et financières. 

La proposition de loi visant à créer un répertoire national 
des personnes inéligibles tend précisément à corriger l’une de 
ces failles : l’absence de vérification systématique et fiable des 
inéligibilités avant les élections, un problème qui a déjà été 
relevé lors des dernières échéances. 

Les auditions menées par notre rapporteur, Olivier Bitz, 
ont permis de mettre en lumière une réalité inquiétante : le 
contrôle des inéligibilités en France est actuellement 
fragmenté, lent et peu efficace. 

Lors des dernières élections municipales, celles de 2020, 
seulement 6 % des 902 465 candidatures ont fait l’objet 
d’une demande de transmission du B2 à des fins de vérifi
cation, et une seule inéligibilité a été détectée. Ce taux exces
sivement bas s’explique par l’absence de transmission 
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automatisée entre le casier judiciaire national et les préfec
tures, ce qui oblige ces dernières à effectuer des demandes 
manuelles pour chaque candidat. 

Même si les délais de transmission devraient être réduits à 
vingt-quatre ou à quarante-huit heures grâce au déploiement 
du nouveau service B2+, qui devrait intervenir à la fin de 
l’année, celui-ci ne permettra pas de généraliser les contrôles 
pour toutes les candidatures, dans la mesure où les demandes 
restent ponctuelles et ne sont pas automatisées. 

Depuis l’adoption de la loi du 15 septembre 2017 pour la 
confiance dans la vie politique, le nombre des peines complé
mentaires d’inéligibilité prononcées a fortement augmenté. 
En 2024, 16 000 condamnations ont inclus une peine 
d’inéligibilité, contre moins de 50 par an avant 2017. 

Pourtant, ces informations ne sont pas transmises efficace
ment aux autorités chargées d’enregistrer les candidatures. 
Cette situation crée un risque majeur : des personnes inéligi
bles peuvent se présenter aux élections et leur inéligibilité 
n’est découverte qu’après coup, à la suite d’un recours devant 
le juge électoral. Cela peut mener à l’annulation du scrutin, 
comme lors d’une élection législative dans la deuxième 
circonscription du Jura en 2024 : le cas d’un candidat sous 
curatelle renforcée a suscité un fort écho médiatique, et 
l’élection a dû être annulée. 

Aujourd’hui, aucun système centralisé ne recense les 
décisions de placement sous tutelle ou curatelle, alors que 
près de 65 000 mesures de protection sont prononcées 
chaque année. Cette lacune est d’autant plus préoccupante 
que, selon la loi, ces personnes sont automatiquement inéli
gibles. 

Face à ces constats, la création d’un répertoire national des 
personnes inéligibles s’impose comme une solution pragma
tique, proportionnée et indispensable. Je salue, à cet égard, 
l’initiative pertinente de notre collègue Sophie Briante 
Guillemont, auteure de cette proposition de loi. 

Ce répertoire serait alimenté par le ministère de la justice 
pour les inéligibilités liées à des condamnations pénales, par 
le Conseil d’État pour des inéligibilités prononcées par le juge 
administratif et, enfin, par les greffes des tribunaux judiciaires 
pour les mesures de protection juridique. Il ne concernerait 
pas toutes les inéligibilités, mais uniquement celles qui sont 
objectives et vérifiables : les condamnations pénales, les 
décisions du juge électoral et les mesures de protection 
juridique. Les inéligibilités fonctionnelles, plus subjectives 
et variables selon les élections, en seraient donc exclues. 

Le rapporteur a veillé à ce que seules les données stricte
ment nécessaires soient transmises, conformément au 
principe de minimisation prévu par le RGPD. La Cnil 
devra être pleinement associée à la mise en place du répertoire 
pour garantir le respect de ce principe. 

De même, l’accès à ce répertoire sera strictement encadré : 
ne pourront y accéder que les préfectures, les juridictions, le 
Conseil constitutionnel et les personnes concernées. 

Le texte prévoit également que les préfectures auront l’obli
gation légale de consulter le répertoire avant d’enregistrer une 
candidature. Cette mesure est cruciale pour éviter les annula
tions d’élections a posteriori – objectif important et partagé 
de cette proposition de loi – et pour garantir la sincérité du 
scrutin ainsi que la sécurité juridique des candidats. 

La commission des lois a reporté la date d’entrée en 
vigueur au 31 décembre 2029, afin de laisser le temps néces
saire pour développer les interconnexions informatiques 
entre les différents acteurs, former les agents et assurer la 

fiabilité du système. Dans la mesure où le répertoire électoral 
unique a été opérationnel trois ans après son adoption, ce 
calendrier semble réaliste. 

Le groupe Union Centriste soutiendra cette proposition de 
loi qui allie efficacité administrative et respect des libertés 
individuelles. Plus qu’un simple répertoire, elle crée un outil 
qui permettra de renforcer le lien démocratique entre les 
citoyens et les élus, dans la voie d’une démocratie plus trans
parente et numérique. (Applaudissements sur les travées des 
groupes UC, RDSE et RDPI.) 

M. Olivier Bitz, rapporteur. Bravo ! 

M. le président. La parole est à Mme Laure Darcos. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDPI.) 

Mme Laure Darcos. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, dans un rapport rendu 
public le 20 novembre 2024 sur l’organisation des élections 
en France, la Cour des comptes a dressé un certain nombre 
de constats. Parmi ceux-ci, elle relève la difficulté des préfec
tures à assurer avec une pleine efficacité leur mission de 
contrôle a priori des candidatures. 

Or la vérification des inéligibilités est une étape indispen
sable au bon déroulement du processus électoral. Elle garantit 
que seules les personnes remplissant les conditions fixées par 
la loi puissent se présenter devant le suffrage universel. 

Les outils dont disposent aujourd’hui les services de l’État 
ne permettent pas une vérification rapide et fiable des inéli
gibilités dans des délais particulièrement courts. Faute 
d’instrument de contrôle systématique et automatique des 
candidatures, les démarches sont lentes et complexes, et le 
risque d’erreur est élevé. 

Aussi la Cour recommande-t-elle de créer un répertoire 
spécifique, qui serait alimenté par le casier judiciaire 
national et recenserait uniquement les personnes ayant 
perdu leur droit à être éligibles. Ce fichier serait accessible 
de manière sécurisée aux agents des bureaux des élections 
dans les préfectures et aux autres autorités chargées 
d’examiner la recevabilité des candidatures. 

La proposition de loi que nous examinons cet après-midi 
vise à créer et à sécuriser un tel dispositif, afin de répondre à 
la recommandation claire et pragmatique de la Cour des 
comptes. L’initiative de notre collègue Sophie Briante Guille
mont est donc la bienvenue. 

L’article unique tend ainsi à instaurer un fichier national 
des personnes devenues inéligibles à la suite d’une condam
nation pénale, d’une décision du juge électoral ou d’une 
décision du juge judiciaire prononçant une mesure de protec
tion juridique d’une personne majeure. 

Le but n’est pas, je veux le rappeler avec force, de stigma
tiser qui que ce soit, encore moins les personnes en situation 
de handicap, comme le craint le Conseil national consultatif 
des personnes handicapées (CNCPH). Il s’agit de faciliter le 
travail d’évaluation des candidatures par les services préfecto
raux et de réduire le nombre d’annulations d’élections par le 
juge électoral. 

Ce texte permettra aux préfectures, qui sont au cœur de 
notre organisation électorale, de s’appuyer sur un outil sûr et 
efficace pour contrôler l’éligibilité des candidats. 

Je me félicite que la commission partage cet objectif. Celle- 
ci a toutefois apporté quelques améliorations au texte. 
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Dans un souci de lisibilité du droit, elle a notamment 
renommé « répertoire » la nouvelle base de données et 
regroupé l’ensemble des dispositions au sein d’un nouvel 
article L. 45-2 du code électoral. 

Je rejoins également la position de la commission, qui a 
souhaité, pour plus d’efficacité, ne retenir que les dispositions 
relevant du champ de compétence du législateur et renvoyer 
au pouvoir réglementaire l’identification de l’autorité compé
tente chargée de gérer et d’alimenter le fichier, ainsi que la 
définition de ses modalités de consultation. 

Enfin, je salue le volontarisme et le pragmatisme de la 
commission des lois, qui a tenu, d’une part, à créer une 
obligation de consultation du nouveau répertoire par les 
autorités concernées et, d’autre part, à prévoir une entrée 
en vigueur du texte au plus tard le 31 décembre 2029. 

Avant de conclure, je tiens à remercier le rapporteur, notre 
collègue Olivier Bitz, pour la qualité de ses travaux. 

Madame la ministre, mes chers collègues, en offrant aux 
services préfectoraux un outil de contrôle leur permettant 
d’assurer leur mission de façon fiable dans des délais 
contraints, la proposition de loi contribue pleinement à 
renforcer l’efficacité administrative. 

Vous l’avez compris, le groupe Les Indépendants –  
République et Territoires votera en faveur de ce texte. 

(Applaudissements sur les travées des groupes RDSE, RDPI et 
UC.) 

M. le président. La parole est à Mme Évelyne Renaud- 
Garabedian. (Applaudissements sur les travées des groupes 
Les Républicains, UC, RDSE, RDPI et INDEP.) 

Mme Évelyne Renaud-Garabedian. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, imaginez un maire 
élu dont l’élection est annulée par le tribunal administratif 
quelques mois plus tard. Comment est-ce possible ? Cela 
s’explique tout simplement par le fait que l’intéressé était 
inéligible au jour de l’élection et que personne ne l’avait 
vu, faute d’outil fiable pour le vérifier… Résultat : scrutin 
annulé ; campagne à recommencer ; argent public de 
nouveau dépensé ; élus locaux déstabilisés ; citoyens 
exaspérés. 

Cette situation n’est pas théorique. Elle s’est déjà produite 
et se reproduira. Et pendant ce temps-là, la confiance dans 
nos institutions s’effrite petit à petit. 

Le contrôle de l’éligibilité est aujourd’hui trop complexe, et 
nous manquons d’outils pour l’assurer efficacement. En effet, 
les préfectures habilitées à recevoir les déclarations de candi
datures pour la plupart des élections doivent, dans des délais 
très courts, recouper manuellement des informations disper
sées : casier judiciaire ; décisions constitutionnelles ; décisions 
administratives ; mesures de protection juridique. En un 
mot : c’est un véritable labyrinthe ! 

Nous demandons l’impossible aux services de l’État, puis 
nous nous étonnons que des erreurs surviennent. Notre 
responsabilité – je dirai même notre devoir institutionnel – 
est simple : moderniser le contrôle de l’éligibilité. 

C’est pourquoi je soutiens pleinement la création d’un 
répertoire national des personnes inéligibles, non pas pour 
stigmatiser ni pour punir deux fois, mais pour garantir ce qui 
devrait être une évidence : qu’aucune personne légalement 
inéligible ne puisse se présenter ; que chaque scrutin soit 
inattaquable en droit ; que chaque électeur puisse avoir 
confiance dans la sincérité du vote. 

Ce répertoire administré par le ministère de l’intérieur, au 
périmètre clairement défini, et consultable uniquement par 
les autorités compétentes et par la personne concernée, n’a 
rien d’une atteinte à la liberté. C’est une garantie démocra
tique. 

Permettez-moi d’insister sur un point essentiel. Notre 
République présente une singularité remarquable : elle 
dispose d’une représentation politique pour ses citoyens 
résidant à l’étranger. Or la proposition de loi risque de ne 
pas leur être applicable, car cette représentation est régie par 
des dispositions électorales qui ne relèvent pas directement 
du code électoral… 

C’est pourquoi je voterai l’amendement de Sophie Briante 
Guillemont visant à préciser que les candidats aux élections 
des Français de l’étranger seront soumis au même contrôle, 
dans les mêmes conditions, avec le même niveau d’exigence 
que les autres candidats. En effet, laisser place à l’incertitude 
ouvrirait la voie à des interprétations divergentes et, poten
tiellement, à des contentieux. Mieux vaut donc prévoir expli
citement leur insertion dans le dispositif. 

La démocratie ne s’arrête pas à l’Hexagone. Elle vit aussi à 
Casablanca, à Montréal, à Singapour, à Tel-Aviv, à São 
Paulo, à Abidjan, à Londres. Partout où les Français sollici
tent la confiance de leurs compatriotes, l’intégrité du vote 
doit être garantie. 

Cependant, un registre n’a de sens que s’il est effectivement 
contrôlé et consulté. La commission le rappelle clairement : 
l’expérience des dispositifs existants montre qu’un outil, 
même robuste, devient inefficace si la consultation n’est 
pas obligatoire et systématique. 

C’est la raison pour laquelle il a été justement prévu que 
toute autorité habilitée à enregistrer une candidature devra 
vérifier ce registre. Cette exigence n’est pas un détail : elle est 
primordiale. 

Bien sûr, je n’ignore pas les préoccupations que suscite ce 
fichier. Elles sont légitimes. Protéger les données des citoyens, 
c’est non pas une précaution administrative, mais une 
exigence juridique et une responsabilité publique. Cela 
implique des données strictement nécessaires, et rien de 
plus, des accès limités, tracés, contrôlés, une surveillance 
constante par les autorités compétentes, et le droit effectif 
de corriger toute erreur dans des délais compatibles avec le 
calendrier électoral. 

Ce texte va dans le bon sens. Pour autant, nous resterons 
vigilants quant à sa mise en œuvre. 

Mes chers collègues, créons enfin cet outil simple, efficace, 
responsable, un outil au service de la République, de l’égalité 
des candidats et de la confiance des électeurs, en France 
comme à l’étranger. Garantir la sincérité du vote, c’est 
garantir la légitimité de nos institutions. (Applaudissements 
sur les travées des groupes Les Républicains, UC, RDSE, RDPI et 
INDEP.) 

M. le président. La parole est à M. Martin Lévrier. 
(M. le rapporteur applaudit.) 

M. Martin Lévrier. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, la proposition de loi déposée 
par notre collègue Sophie Briante Guillemont, et examinée 
aujourd’hui dans le cadre de l’espace réservé au groupe RDSE, 
comble une faille manifeste de notre système électoral : 
l’absence d’un outil fiable permettant de vérifier, en 
amont, l’éligibilité de chaque candidat aux fonctions 
électives. 
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Cette carence dans le contrôle de l’éligibilité a été mise en 
lumière lors des législatives anticipées de juin 2024. En effet, 
dans la deuxième circonscription du Jura, un candidat placé 
sous curatelle renforcée a pu se présenter et recueillir plus de 
30 % des suffrages, ce qui a conduit le Conseil constitu
tionnel à annuler l’élection. 

Cet épisode a malheureusement démontré la fragilité de 
nos mécanismes de vérification et la nécessité d’un dispositif 
centralisé, accessible et sécurisé. 

La réponse apportée par nos collègues à travers cette propo
sition de loi est à la fois claire et pragmatique : créer un 
répertoire national des personnes inéligibles à toute 
fonction élective. Ce fichier recensera les personnes 
frappées d’une mesure d’inéligibilité prononcée par une 
juridiction, ainsi que celles qui seraient placées sous mesure 
de protection juridique – curatelle ou tutelle. Ces données, 
strictement encadrées, seront mises à la disposition des 
autorités administratives au moment du dépôt des candida
tures, afin de permettre un contrôle automatique, rapide et 
exhaustif. 

Le travail mené par le rapporteur, M. Olivier Bitz, et la 
commission des lois a permis d’ajuster ce dispositif pour le 
rendre à la fois plus opérationnel et respectueux des libertés 
individuelles. Le texte a d’ailleurs été adopté à l’unanimité en 
commission, ce qui témoigne d’un large accord sur son 
principe. 

Les apports de la commission portent notamment sur la 
clarification du champ des données inscrites, les modalités de 
consultation obligatoire du répertoire, ainsi que sur la sécuri
sation du traitement des informations personnelles. Ces 
garde-fous traduisent un souci constant d’équilibre entre 
efficacité administrative et respect des droits fondamentaux. 

Je veux également saluer la cohérence de cette initiative 
avec les recommandations de la Cour des comptes, qui 
appelait depuis plusieurs années à une plus grande fiabilité 
du contrôle des candidatures. En ce sens, le texte s’inscrit 
pleinement dans une logique de modernisation et de trans
parence de notre vie démocratique. 

Le Gouvernement, par votre voix, madame la ministre, a 
néanmoins souhaité rappeler les défis techniques et financiers 
liés à la mise en œuvre du dispositif. Son interconnexion avec 
le casier judiciaire national, la charge potentielle pour les 
services préfectoraux, ou encore le calendrier très contraint, 
qui rend difficile toute application avant les municipales 
de 2026, sont autant de réserves que nous entendons et 
que nous prenons sérieusement en considération. La 
question de la gestion du futur répertoire, partagée entre 
les ministères de la justice et de l’intérieur, mérite ainsi 
d’être précisée afin d’éviter toute ambiguïté. 

Pour autant, ces difficultés techniques ne doivent pas 
occulter le fondement politique et démocratique de la propo
sition : garantir la sincérité du scrutin, renforcer la confiance 
dans nos institutions et doter l’administration d’un outil 
moderne, fiable, au service de la transparence électorale. 

Le groupe RDPI, convaincu de l’utilité de cette réforme, 
soutiendra pleinement ce texte, qui représente une avancée 
concrète pour préserver la crédibilité de notre démocratie et 
sécuriser le travail des services préfectoraux. (Applaudissements 
sur les travées des groupes RDSE, INDEP et GEST.) 

M. le président. La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROPOSITION DE LOI VISANT À CRÉER UN RÉPERTOIRE NATIONAL 
DES PERSONNES INÉLIGIBLES 

Article unique 

1 I. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier du code 
électoral est complété par des articles L. 45-2 à L. 45-8 
ainsi rédigés : 

2 « Art. L. 45-2. – I. – Un répertoire national des 
personnes inéligibles recense, dans les conditions 
définies au présent article, l’identité des personnes inéli
gibles, aux seules fins de contrôle de l’absence d’inéligi
bilité par les autorités compétentes pour recevoir les 
déclarations de candidature. 

3 « Les autorités compétentes pour recevoir les déclara
tions de candidature consultent ce répertoire afin de 
vérifier que les candidats ne font pas l’objet d’une 
peine d’inéligibilité ni d’une mesure aux fins de protec
tion juridique qui entraîne la perte du droit d’éligibilité. 

4 « II (nouveau). – Le répertoire national des personnes 
inéligibles recense l’identité des personnes déclarées inéli
gibles en conséquence : 

5 « 1° De la décision d’une juridiction pénale pronon
çant une peine ayant pour objet ou pour effet de priver la 
personne condamnée de son droit d’éligibilité ; 

6 « 2° De la décision d’une juridiction administrative 
prononçant l’inéligibilité ; 

7 « 3° De la décision du Conseil constitutionnel 
prononçant l’inéligibilité ; 

8 « 4° De la décision du juge judiciaire prononçant une 
mesure aux fins de protection juridique d’une personne 
majeure, lorsqu’une disposition législative en vigueur fait 
découler de cette décision la perte du droit d’éligibilité de 
la personne majeure en cause. 

9 « III (nouveau). – Le répertoire national des 
personnes inéligibles comprend les nom, prénoms, date 
et lieu de naissance de la personne inéligible. 

10 « Il comporte la date de début de l’inéligibilité et, le 
cas échéant, la date de fin de l’inéligibilité ainsi que la 
référence de la décision prononçant l’inéligibilité. 

11 « IV (nouveau). – Les informations nécessaires à la 
tenue et à la mise à jour du répertoire national des 
personnes inéligibles sont transmises par voie électro
nique. 

12 « Les règles relatives au traitement de ces informations 
sont fixées dans les conditions définies par la loi no 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés. 

13 « Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
fixe les conditions d’application du présent article. 

14 « Art. L. 45-3 à L. 45-8. – (Supprimés) ». 
15 I bis (nouveau). – Le I entre en vigueur à une date 

fixée par décret, et au plus tard le 31 décembre 2029. 
16 II. – Les éventuelles conséquences financières résul

tant pour l’État du I sont compensées, à due concur
rence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III 
du code des impositions sur les biens et services. 
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M. le président. L’amendement no 1, présenté par 
M. Benarroche, Mme M. Vogel, MM. G. Blanc et 
Dantec, Mme de Marco, MM. Dossus, Fernique et 
Gontard, Mme Guhl, MM. Jadot et Mellouli, Mmes Ollivier 
et Poncet Monge, M. Salmon et Mmes Senée et Souyris, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 10 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« À la date de fin de l’inéligibilité, les données person
nelles relatives à la personne concernée sont effacées du 
répertoire national. 

La parole est à M. Guy Benarroche. 
M. Guy Benarroche. Nous proposons d’inscrire expressé

ment dans le code électoral l’obligation d’effacer les données 
à caractère personnel du répertoire national, dès lors que la 
mesure d’inéligibilité frappant le candidat n’est plus en 
vigueur. 

Bien sûr, on nous objectera que notre amendement est déjà 
satisfait, puisque l’article 18 du règlement général sur la 
protection des données pose le principe du droit à la limita
tion du traitement des fichiers lorsque les données à caractère 
personnel ne sont plus nécessaires au regard des finalités pour 
lesquelles elles ont été collectées ou traitées. Néanmoins, il 
nous semble nécessaire de le faire figurer clairement dans ce 
texte. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Olivier Bitz, rapporteur. Mon cher collègue, vous avez à 

la fois présenté votre amendement et exposé les raisons qui 
vont me conduire à vous en demander le retrait. (M. Guy 
Benarroche sourit. – Mme Marie-Pierre de La Gontrie 
s’exclame.) Vous l’avez rappelé, ce que vous proposez est 
d’ores et déjà satisfait par le RGPD. 

Cela étant, je partage vos préoccupations et je souhaite à 
cet égard vous rassurer : les modalités de gestion du fichier 
seront précisées par un décret en Conseil d’État, pris après 
avis de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (Cnil). 

Ce cadre – les dispositions du RGPD conjuguées à l’avis de 
la Cnil – me semble apporter des garanties suffisantes. C’est 
pourquoi je vous demande de bien vouloir retirer votre 
amendement, monsieur le sénateur ; à défaut j’y serai défavo
rable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée. Monsieur le 

sénateur, je suis tout à fait d’accord avec vos propos, mais je 
rejoins aussi M. le rapporteur : votre amendement est satisfait 
à la fois par les dispositions du RGPD et les recommanda
tions attendues de la Cnil. 

Comme la commission, le Gouvernement vous demande 
donc le retrait de votre amendement ; à défaut, il y sera 
défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 2 rectifié, présenté par 

Mme Briante Guillemont, M. Bilhac, Mme M. Carrère, 
MM. Daubet, Fialaire, Gold et Grosvalet, Mme Guillotin, 
MM. Laouedj et Masset, Mme Pantel, M. Roux, Mme Jouve 
et M. Cabanel, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 10 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

«  – Par dérogation à l’article 777-3 du code de procé
dure pénale et afin d’assurer l’inscription au répertoire 
des personnes ayant été privées de leur droit d’éligibilité 
par une condamnation pénale, une interconnexion, au 
sens du 3° du I de l’article 33 de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, est autorisée entre le casier judiciaire 
national automatisé et le répertoire national des 
personnes inéligibles. 

La parole est à Mme Sophie Briante Guillemont. 
Mme Sophie Briante Guillemont. Puisque nous confions au 

Gouvernement le soin de décider qui, du ministère de l’inté
rieur ou du ministère de la justice, aura à mettre en œuvre ce 
nouveau registre, nous proposons la mise en place d’une 
interconnexion avec le casier judiciaire national automatisé, 
ce qui implique de prévoir expressément une dérogation au 
code de procédure pénale. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Olivier Bitz, rapporteur. Avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée. Cet 

amendement a pour objet d’autoriser l’interconnexion 
entre le casier judiciaire national automatisé et le répertoire 
national des personnes inéligibles. 

Si nous comprenons l’intérêt juridique d’un tel dispositif, 
cette mesure nécessite des expertises complémentaires et un 
travail beaucoup plus approfondi entre les ministères de 
l’intérieur et de la justice. 

C’est pourquoi nous nous en remettons à la sagesse du 
Sénat, en cohérence avec la position du Gouvernement sur 
l’ensemble de cette proposition de loi. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 4, présenté par M. Bitz, 

au nom de la commission, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 11 

Supprimer cet alinéa. 

II. – Alinéa 12 

1° Au début 

Insérer la référence : 

« IV. – 

2° Remplacer les mots : 

de ces 

par le mot : 

des 

3° Après le mot : 

informations 

insérer les mots : 

nécessaires à la tenue et à la mise à jour du répertoire 
national des personnes inéligibles 

La parole est à M. le rapporteur. 
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M. Olivier Bitz, rapporteur. Cet amendement vise à 
supprimer la disposition relative aux modalités de transmis
sion des informations contenues dans le répertoire, qui relève 
du pouvoir réglementaire. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée. Le Gouver

nement s’en remet à la sagesse de la Haute Assemblée. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 5, présenté par M. Bitz, 

au nom de la commission, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 14 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  

– Le second alinéa de l’article L. 301 du code 
électoral est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Le second alinéa du I de l’article L. 45-2 est appli
cable. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Olivier Bitz, rapporteur. Cet amendement tend à garantir 

l’effectivité des dispositions de la proposition de loi en 
prévoyant de façon expresse l’application de l’obligation de 
consultation du répertoire par les autorités compétentes pour 
recevoir les déclarations de candidature, et ce en ce qui 
concerne l’élection des sénateurs de nos départements, sujet 
auquel nous sommes évidemment très sensibles. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée. Cet 

amendement ainsi que les deux suivants sont un peu de 
même nature. Il importera d’avancer sur ces différents 
points, mais, en cohérence avec notre position générale sur 
le texte, nous nous en remettrons, sur cet amendement no 5, à 
la sagesse du Sénat. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 6, présenté par M. Bitz, 

au nom de la commission, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 14 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  

– L’article 13 de la loi no 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des représentants au Parlement 
européen est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Le second alinéa du I de l’article L. 45-2 du code 
électoral est applicable. » 

II. – Alinéa 15 

Remplacer la référence : 

I 

par les mots : 

présent article 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Olivier Bitz, rapporteur. Cet amendement est quasiment 

similaire au précédent, mais il concerne cette fois-ci les repré
sentants au Parlement européen. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée. Cet 
amendement est tout de même quelque peu différent du 
précédent : nous en demandons le retrait ; à défaut, nous y 
serons défavorables. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 3 rectifié bis, présenté 

par Mme Briante Guillemont, M. Bilhac, Mme M. Carrère, 
MM. Daubet, Fialaire, Gold et Grosvalet, Mme Guillotin, 
MM. Laouedj et Masset, Mme Pantel, MM. Roux et Ruelle, 
Mmes Renaud-Garabedian et Jouve et M. Cabanel, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 14 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé :  

– La loi no 2013-659 du 22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis hors de France est 
ainsi modifiée : 

1° Au premier alinéa du I de l’article 15, après la 
première occurrence du mot : « titre », sont insérés les 
mots : « , le second alinéa du I de l’article L. 45-2 » ; 

2° Le deuxième alinéa de l’article 46 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Le second alinéa du I de 
l’article L. 45-2 du code électoral est applicable. » 

La parole est à Mme Sophie Briante Guillemont. 
Mme Sophie Briante Guillemont. Cet amendement de 

coordination vise à prévoir l’application des dispositions de 
la proposition de loi à l’élection des représentants des 
Français établis hors de France. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Olivier Bitz, rapporteur. Mme l’auteure de la proposition 

de loi a déjà tout expliqué : avis favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée. Le Gouver

nement s’en remet à la sagesse de la Haute Assemblée sur cet 
amendement. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3 rectifié 
bis. 

(L’amendement est adopté.) 

Vote sur l’ensemble 

M. le président. Je vais mettre aux voix l’article unique 
constituant l’ensemble de la proposition de loi. 

Je rappelle que le vote sur l’article vaudra vote sur 
l’ensemble du texte. 

La parole est à Mme Marie-Pierre de La Gontrie, pour 
explication de vote. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Comme je l’ai indiqué 
lors de mon intervention liminaire, le groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain est totalement favorable à ce 
texte. Aussi, je ne prends la parole que pour regretter la 
position du Gouvernement. 

Sur un tel sujet, qui relève de la responsabilité de l’État, 
c’est le ministère de l’intérieur qui aurait dû prendre l’initia
tive. Or c’est le Parlement qui a dû pallier l’inaction du 
Gouvernement par l’intermédiaire de l’une de nos collègues. 
Dans ces conditions, je ne comprends pas pourquoi Mme la 
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ministre s’est contentée d’émettre des avis de sagesse, alors 
même que les délais fixés pour la mise en place de ce nouveau 
répertoire ne sont vraiment pas insurmontables. 

C’est extrêmement décevant de la part du ministère de 
l’intérieur, qui, de mon point de vue, n’est pas tout à fait 
à la hauteur des enjeux sur cette question. (Applaudissements 
sur les travées des groupes SER, RDSE et Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme Sophie Briante 
Guillemont, pour explication de vote. 

Mme Sophie Briante Guillemont. Je partage les propos de 
Marie-Pierre de La Gontrie. 

Madame la ministre, nos débats ont démontré que cette 
proposition de loi était transpartisane et qu’elle était l’objet 
de grandes attentes. Or M. le rapporteur et moi-même avons 
constaté que, depuis la publication du rapport de la Cour des 
comptes, cette initiative n’avait débouché sur aucune avancée 
de la part du ministère de l’intérieur et du ministère de la 
justice. Il est désormais de votre responsabilité de faire 
prospérer ce texte ! (Applaudissements sur les travées des 
groupes RDSE, SER et Les Républicains.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?… 
Je mets aux voix, dans le texte de la commission, modifié, 

l’article unique constituant l’ensemble de la proposition de 
loi visant à créer un fichier national des personnes inéligibles. 

(La proposition de loi est adoptée.) 
M. le président. Mes chers collègues, je constate que la 

proposition de loi a été adoptée à l’unanimité des présents. 
(Applaudissements.) 

Nous allons maintenant interrompre nos travaux ; nous les 
reprendrons à quatorze heures trente. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à douze heures cinquante, est reprise à 

quatorze heures trente, sous la présidence de Mme Anne Chain- 
Larché.) 

PRÉSIDENCE DE MME ANNE CHAIN-LARCHÉ 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

5 

PROTÉGER LA CONSTITUTION,  
EN LIMITANT SA RÉVISION  
À LA VOIE DE L’ARTICLE 89 

REJET D’UNE PROPOSITION  
DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle, à la demande 
du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, la discussion 
de la proposition de loi constitutionnelle visant à protéger la 
Constitution, en limitant sa révision à la voie de l’article 89, 
présentée par M. Éric Kerrouche et plusieurs de ses collègues 
(proposition no 551 [2024-2025], résultat des travaux no 92, 
rapport no 91). 

Discussion générale 

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole 
est à M. Éric Kerrouche, auteur de la proposition de loi 
constitutionnelle. (Applaudissements sur les travées des 
groupes SER et GEST.) 

M. Éric Kerrouche, auteur de la proposition de loi constitu
tionnelle. « Et tout compte fait quel type de violence pouvait 
[être] imposé dans un État où le droit était solidement ancré, 
[…] où chaque citoyen croyait sa liberté et l’égalité des droits 
garanties par la Constitution solennellement jurée ? […] 

« Ancrés dans notre vision du droit, nous croyions à l’exis
tence d’une conscience morale […], européenne, universelle, 
et nous étions convaincus qu’il y avait un certain degré 
d’inhumanité qui s’éliminait une fois pour toutes devant 
l’humanité. 

« Comme j’essaie ici d’être aussi honnête que possible, je 
dois reconnaître que chaque fois […] nous n’avons pas cru 
possible un centième ni même un millième de ce qui allait 
faire irruption quelques semaines plus tard. » 

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, ces lignes sont tirées d’un livre qui hante la 
conscience européenne : Le Monde d’hier de Stefan Zweig. 
Ces mots marquent une sidération, celle que l’on ressent face 
à la fin brutale des certitudes, face à la vitesse de déliques
cence de principes qui semblaient intangibles. 

Nous avons l’impression que notre démocratie est intan
gible, et pourtant… Le droit a la force de cette apparence. Il 
fait advenir ce qui n’est pas. Il donne l’illusion d’une solidité 
à toute épreuve, mais cette solidité est conditionnelle. Tous 
les textes principiels peuvent être remis en question, y 
compris celui de la Constitution. 

L’inquiétude sur la solidité des normes démocratiques n’est 
pas une affaire du passé. L’institut V-Dem de l’université de 
Göteborg, en Suède, publie régulièrement un rapport sur 
l’état de la démocratie dans le monde. Alors que, il y a 
vingt ans seulement, plus de la moitié de la population 
mondiale vivait dans un régime démocratique, l’équilibre 
bascule aujourd’hui. À la fin du mois de décembre 2023, 
71 % de la population mondiale vivait dans une autocratie, 
contre 48 % dix ans plus tôt ; quarante-cinq pays étaient « en 
voie d’autocratisation », alors que dix-neuf seulement 
progressaient sur la voie démocratique, soit trois fois moins 
qu’il y a trente ans. 

La démocratie recule moins du fait de coups d’État ou 
d’invasions armées que par une érosion intérieure des 
droits fondamentaux. Tous les indicateurs – liberté d’expres
sion, liberté d’association, sincérité du scrutin électoral – 
sont au rouge, tant et si bien que la situation de la démocratie 
dans le monde est pire que celle que nous avons connue dans 
les années 1930. 

Les dérives autoritaires viennent de tous les camps politi
ques. Sur le continent américain, le Venezuela est prisonnier 
du régime autoritaire de Nicolas Maduro, qui ne survit que 
par la violence ; aux États-Unis, Donald Trump outrepasse 
ses prérogatives constitutionnelles, écrasant un Congrès qui 
s’est rendu lui-même impuissant, tout en organisant une 
chasse aux migrants qui touche même les étrangers installés 
de longue date. 

En Europe, en Hongrie et en Pologne, les partis populistes 
de droite ont instauré et instaurent encore, par touches 
successives, des mesures illibérales : contrôle des médias 
publics, restriction des droits fondamentaux, notamment 
ceux de la presse, remise en cause du droit à l’avortement. 
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L’illibéralisme n’est pas une rupture extérieure au consti
tutionnalisme libéral, mais un phénomène interne à celui-ci : 
des gouvernements élus utilisent le droit et le langage des 
libertés pour justifier des politiques liberticides. Ils détour
nent les principes de l’État de droit pour légitimer un 
pouvoir sans contrepoids, invoquant la souveraineté natio
nale ou l’efficacité politique pour affaiblir la garantie des 
droits. 

En quelques années, la Hongrie est ainsi passée d’un 
constitutionnalisme à l’allemande à un régime où la Cour 
constitutionnelle est diminuée et placée sous contrôle 
politique. Ce n’est pas le seul régime populiste dont l’essor 
a remis en cause de manière fondamentale les cours consti
tutionnelles : à la marginalisation hongroise, d’autres, en 
Pologne ou aux États-Unis, ont préféré la capture. 

Dans notre pays, cette tentation illibérale s’incarne notam
ment dans une proposition de loi constitutionnelle du 
Rassemblement national (RN) intitulée « Citoyenneté- 
Identité-Immigration ». 

Cette proposition de loi constitutionnelle dépasse large
ment le cadre annoncé d’un simple « référendum sur l’immi
gration », qui n’est qu’un écran de fumée. Présentée comme 
un texte technique, destiné à combler un prétendu vide 
constitutionnel, elle n’est ni plus ni moins qu’une tentative 
de redéfinir la nature même de notre régime républicain, en 
modifiant près de 20 % de la Constitution. 

Le texte en question instaurerait ainsi la « priorité natio
nale », une discrimination légale envers les étrangers, y 
compris réguliers, et les binationaux ; il limiterait l’accès de 
ces catégories aux prestations sociales et aux emplois publics, 
restreindrait le regroupement familial et supprimerait le droit 
du sol. En outre, il placerait la Constitution au-dessus des 
traités internationaux, privant tous les citoyens de recours 
devant les juridictions européennes et, tout particulièrement, 
la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH). 

Il ne s’agit pas, comme le prétendent ses auteurs, d’un 
« bouclier constitutionnel », mais bien plutôt d’une bombe 
à fragmentation qui ferait voler en éclats les fondements 
démocratiques de notre État de droit. 

Ce texte vise à instaurer une nouvelle Constitution de type 
plébiscitaire consacrant la « priorité nationale », la 
xénophobie d’État et le nationalisme identitaire. Sous 
couvert de souveraineté nationale, il isolerait juridiquement 
la France et affaiblirait la protection des droits et libertés. 

Au cœur du dispositif proposé se situe le concept 
d’« identité française », à la fois omniprésent et jamais 
défini. Supposément menacée, cette identité devient un 
principe constitutionnel flou, instrumentalisé pour justifier 
la fermeture migratoire, la primauté du droit national et le 
repli culturel, ce qui ouvre la voie à une dérive autoritaire 
fondée sur une conception idéologique de la « francité ». 

En bref, pour reprendre un titre du sociologue François 
Dubet, il s’agit d’une proposition adaptée au « temps des 
passions tristes ». 

Elle se distingue surtout par sa manière de faire. Prenant le 
prétexte d’un précédent historique malheureux et déjà illégal, 
ses auteurs entendent détourner un article de la Constitution 
consacré au référendum législatif, l’article 11, pour réviser la 
Constitution, alors qu’en l’espèce seul l’article 89 doit être 
utilisé. 

Le but est donc de détruire les principes constitutionnels 
de l’intérieur. Ce choix est funeste, non seulement pour notre 
régime politique, mais également pour la France. 

Une Constitution est un acte fondateur par lequel une 
société se constitue un socle de valeurs et décide de l’ordre 
sociétal voulu. Cela va bien au-delà de la simple organisation 
des pouvoirs publics. 

La place de la Constitution au sommet de l’ordre juridique 
explique pourquoi il doit être difficile de modifier ce texte, 
qui ne peut ni ne doit être assimilé à une loi ordinaire. Tel est 
bien le choix qu’a fait le constituant de 1958, en ne faisant 
figurer qu’un seul article – l’article 89 – dans le titre XVI, 
intitulé « De la révision ». 

Tenter de passer par l’article 11, alors que l’article 89 existe, 
n’est pas indifférent. On vise ici à effacer le rôle du Conseil 
constitutionnel comme celui des deux assemblées. 

La proposition de loi constitutionnelle que je vous 
soumets, avec mes collègues du groupe Socialiste, Écologiste 
et Républicain, a donc une finalité toute simple : boucher la 
porte dérobée qui existe au sein de nos institutions et simple
ment confirmer que seul l’article 89, à l’exclusion de tous les 
autres, doit servir à réviser notre texte constitutionnel. 

Cette précision est d’autant plus nécessaire que nous ne 
faisons pas face à une seule menace. Dans un contexte inter
national de dérive illibérale généralisée, tout président élu 
– de gauche, du centre, ou de droite – pourrait avoir la 
tentation de contourner nos institutions par le biais de 
l’article 11. 

Une précision s’impose cependant. Il est clair que, si 
n’importe quel parti extrémiste arrivait au pouvoir, il 
pourrait appliquer son programme, mais il devrait respecter 
les règles institutionnelles et constitutionnelles. 

En fait, c’est l’ambiguïté du principe de souveraineté natio
nale qui est exploité : né de la Révolution comme fondement 
de la démocratie et de la citoyenneté, ce principe peut aussi 
dériver vers l’exclusion. Gérard Noiriel a montré que, lors de 
chaque crise majeure, un même réflexe est réactivé en France : 
on désigne les étrangers comme responsables des difficultés 
du pays. Depuis la fin du XIXe siècle jusqu’à aujourd’hui, la 
« préférence nationale » sert de réponse politique aux 
angoisses sociales : protection du « travail français » 
en 1880, quotas et exclusions dans les années 1930, puis 
durcissement des politiques migratoires dans les années 1980. 

Or ce réflexe est à rebours de ce que nous sommes. Depuis 
deux cents ans, les droits se développent en France : les 
droits-libertés, d’abord, déjà reconnus par la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789, puis les 
droits-créances, introduits dans notre droit positif par le 
préambule de la Constitution de 1946. 

La constitutionnalisation de la préférence nationale et la 
fermeture de notre pays détruiraient cet édifice. Honnête
ment, ce n’est pas à la hauteur de ce que nous sommes. 

Oui, mes chers collègues, notre pays est bien plus que cela. 
« La France est une composition », a dit Mona Ozouf. Elle 
est bien loin du discours de l’extrême droite ou de la droite 
extrême, qui glorifient une France éternelle qui n’a jamais 
existé tout en oubliant les ajouts géographiques, les adjonc
tions comme les retraits de territoire. Reconnaître la pluralité 
des identités françaises, c’est s’inscrire en faux contre l’enfer
mement et la sécession identitaires ; c’est donner une chance 
à notre pays. 

Notre texte a été conçu pour protéger la Constitution. Si je 
suis favorable au référendum d’initiative populaire (RIP) 
comme à son potentiel élargissement, le référendum d’initia
tive citoyenne (RIC), la mise en œuvre des outils référen
daires ne peut se faire sur la base de l’émotion, sauf à céder au 
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risque plébiscitaire, en donnant plus de pouvoir à un Prési
dent de la République qui en a déjà trop. (M. Joshua Hochart 
s’exclame.) 

C’est pourquoi je vous demande, mes chers collègues, de 
prendre la mesure du risque qui pèse sur notre démocratie et 
de contribuer, ensemble, à la sauvegarder. (Applaudissements 
sur les travées des groupes SER, CRCE-K et GEST.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la rapporteure. 
(Applaudissements sur les travées des groupes Les Républicains et 
INDEP.) 

Mme Lauriane Josende, rapporteure de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle
ment et d’administration générale. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, l’objet du texte 
que nous examinons aujourd’hui est annoncé avec clarté dans 
son intitulé même : « protéger la Constitution, en limitant sa 
révision à la voie de l’article 89 ». 

Comme son auteur, notre collègue Éric Kerrouche, l’a lui- 
même exposé à l’instant, cette initiative s’inscrit dans le cadre 
d’enjeux politiques tout à fait contemporains, sur lesquels je 
reviendrai. 

Cependant, l’objet de cette proposition de loi constitution
nelle nous renvoie à une vieille querelle juridique, celle 
qu’avait provoquée le général de Gaulle en ayant recours, 
en 1962, à l’article 11 de la Constitution pour modifier celle- 
ci. 

Le sujet est bien connu ; je ne m’étendrai donc pas outre 
mesure sur le contexte et me bornerai à quelques rappels. 

La Constitution comporte un article spécialement consacré 
à sa révision, l’article 89. Il dispose que l’initiative de la 
révision « appartient concurremment au Président de la 
République sur proposition du Premier ministre et aux 
membres du Parlement ». Pour que le texte de révision 
soit adopté, il faut ensuite qu’il soit voté dans les mêmes 
termes par les deux assemblées. 

Pour entrer en vigueur, le texte doit enfin faire l’objet 
d’une approbation définitive. Deux cas de figure se présen
tent alors. 

S’il s’agit d’un projet de loi constitutionnelle, le Président 
de la République a le choix : il le fait approuver soit par 
référendum, soit par le Congrès, qui se prononce à la 
majorité des trois cinquièmes – c’est de loin le cas le plus 
fréquent. 

S’il s’agit en revanche d’une proposition de loi constitu
tionnelle, comme le texte qui nous est soumis aujourd’hui, 
celle-ci ne peut entrer en vigueur que si le Président de la 
République décide de la soumettre au référendum. Il faut 
d’ailleurs bien garder cela à l’esprit lorsque, comme 
aujourd’hui, nous avons à débattre d’un tel texte. 

Toujours est-il qu’en 1962 le général de Gaulle a eu 
recours à un autre article de la Constitution – l’article 11 – 
pour faire adopter une loi modifiant celle-ci. Il s’agissait, en 
l’occurrence, de modifier le mode d’élection du Président de 
la République, de façon que celui-ci soit élu au suffrage 
universel direct. 

Rappelons que l’article 11 a pour objet le référendum 
législatif. Il permet au Président de la République, sur propo
sition du Gouvernement ou sur proposition conjointe des 
deux assemblées, de soumettre au référendum « tout projet 
de loi » portant sur une série de matières limitativement 
énumérées, parmi lesquelles figure « l’organisation des 
pouvoirs publics ». 

Le général de Gaulle s’était appuyé sur l’ambiguïté de cette 
formulation pour utiliser l’article 11 à des fins de révision 
constitutionnelle. La régularité du recours à cette procédure 
avait toutefois d’emblée fait l’objet d’un avis négatif du 
Conseil d’État. 

Surtout, cet usage de l’article 11 avait été perçu comme une 
stratégie de contournement du Parlement. Il avait ainsi 
suscité une forte opposition des deux assemblées – aussi 
bien le Sénat, sous la présidence de Gaston Monnerville, 
que l’Assemblée nationale, qui vota la censure du gouverne
ment Pompidou. 

Néanmoins, le projet fut bien soumis au référendum et fut 
adopté par le peuple. Le Conseil constitutionnel s’étant jugé 
incompétent pour contrôler des lois référendaires, le texte a 
pu entrer en vigueur. Ainsi, depuis 1965, le Président de la 
République est effectivement élu au suffrage universel direct. 

M. Olivier Paccaud. Tant mieux ! 
Mme Lauriane Josende, rapporteure. Depuis lors, la Consti

tution n’a plus jamais été modifiée via l’article 11. La seule 
autre tentative en ce sens, à nouveau de la part du général 
de Gaulle, en 1969, s’est soldée par un échec. 

Par la suite, vingt-trois révisions constitutionnelles ont eu 
lieu, toutes par la voie de l’article 89 et toutes, sauf une, au 
moyen d’une approbation par le Congrès. 

Dans ces conditions, pourquoi, et de quoi, « protéger la 
Constitution » ? 

La réponse à ces questions nous a été donnée par 
M. Kerrouche à l’instant. Il s’agit en vérité de s’opposer au 
projet, publiquement affiché par le Rassemblement national, 
de recourir de nouveau à l’article 11 pour réviser la Consti
tution, dans l’hypothèse où son candidat remporterait l’élec
tion présidentielle. Cette révision aurait pour objet 
l’inscription dans la Constitution d’un principe dit de 
« priorité nationale », ainsi que d’autres mesures liées à son 
programme en matière d’immigration et de droit des étran
gers – notre collègue les a rappelées. 

J’en viens maintenant à l’analyse de la proposition de loi 
constitutionnelle que nous examinons aujourd’hui et aux 
raisons pour lesquelles la commission des lois l’a rejetée. 

Tout au long des travaux que j’ai menés au nom de la 
commission des lois, je me suis posé, au fond, deux 
questions. 

D’abord, une question juridique : le dispositif proposé 
permet-il d’atteindre l’effet recherché par ses auteurs ? 

Ensuite, une question politique : est-il opportun pour le 
Sénat d’adopter ce texte, dans le contexte politique actuel ? 

Il nous faut répondre par la négative à ces deux questions : 
premièrement, la proposition de loi constitutionnelle est 
juridiquement inefficace ; deuxièmement, elle est politique
ment contre-productive. 

Commençons par la première question, juridique, et la 
raison pour laquelle cette proposition de loi constitutionnelle 
est juridiquement inefficace. 

Ce texte, mes chers collègues, ne fait que consacrer une 
interprétation qui est déjà celle de l’écrasante majorité de la 
doctrine, ainsi que celle du Conseil d’État. Cette lecture est 
claire : l’article 89 constitue la seule voie régulière de révision 
de la Constitution. La doctrine le dit aujourd’hui ; elle le 
disait déjà en 1962. À cette aune, la présente proposition de 
loi constitutionnelle ne produit pas d’effet juridique particu
lier. 
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Mais il faut aller plus loin. En pratique, ce texte ne permet
trait pas d’empêcher un Président de la République de 
recourir une nouvelle fois à l’article 11 pour introduire 
dans l’ordre juridique des dispositions de valeur constitution
nelle – en tout cas pas davantage que la rédaction actuelle de 
la Constitution. 

Formellement, aussi déroutant que cela puisse paraître 
d’un point de vue juridique, c’est une loi ordinaire qui 
avait modifié la Constitution en 1962 et non une loi « consti
tutionnelle », comme sont toujours intitulés les textes adoptés 
sur le fondement de l’article 89. Cela ne l’a pas empêchée 
d’entrer en vigueur, parce que le Conseil constitutionnel – je 
l’ai rappelé – ne contrôle pas les lois référendaires. 

Or le dispositif proposé est dépourvu de toute incidence 
sur le régime juridictionnel des actes du Président de la 
République, comme d’ailleurs sur les compétences du 
Conseil constitutionnel. 

Rien dans la rédaction proposée ne permettrait donc 
d’empêcher un Président de procéder de la même façon 
qu’en 1962. C’est pourquoi cette proposition de loi consti
tutionnelle, qui est présentée comme un « rempart institu
tionnel » par ses auteurs, ne serait en pratique qu’une barrière 
de papier. 

M. Joshua Hochart. Il faut le dire au PS ! 
Mme Lauriane Josende, rapporteure. Certes, mes chers 

collègues, certains d’entre vous pourraient considérer que 
cela reste mieux que rien, ou encore arguer : « Cela va 
mieux en le disant. » 

M. Patrick Kanner. Eh oui ! 
Mme Lauriane Josende, rapporteure. La commission ne 

partage pas ce point de vue. 
Cette proposition de loi constitutionnelle est juridique

ment inefficace, je l’ai montré. Mais ce n’est pas la seule ni 
même la principale raison pour laquelle je vous invite, au 
nom de la commission, à la rejeter. (Exclamations sur les 
travées du groupe SER.) 

Dès lors que le texte ne produit pas d’effet juridique parti
culier, la seule question qui compte est celle du message 
politique que nous enverrions par nos votes. 

Or, d’un point de vue politique, cette proposition de loi 
constitutionnelle est assurément contre-productive. 

Je préfère le dire ici clairement : à titre personnel, je partage 
sincèrement l’objectif des auteurs de ce texte. Je ne défends 
en aucun cas le projet de révision constitutionnelle défendu 
par le Rassemblement national. Toutefois, ce n’est pas sur ce 
projet que je m’exprime aujourd’hui au nom de la commis
sion, mais sur cette proposition de loi constitutionnelle et 
uniquement sur elle. 

En l’adoptant, mes chers collègues, quel message enver
rions-nous donc ? 

M. Patrick Kanner. Un bon message ! 
Mme Lauriane Josende, rapporteure. Nous donnerions 

immanquablement l’impression que nous procédons à une 
révision constitutionnelle dirigée contre le Rassemblement 
national. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Quelle horreur ! 
Mme Lauriane Josende, rapporteure. Certes, ses auteurs 

s’en défendent ; ils avancent que la proposition de loi consti
tutionnelle vise à prévenir toute dérive illibérale, d’où qu’elle 
vienne. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Eh oui ! 

Mme Laurence Rossignol. C’est ça qui vous gêne ! 

Mme Lauriane Josende, rapporteure. Mais l’exposé des 
motifs vise sans équivoque le RN et c’est ainsi que la propo
sition de loi constitutionnelle sera perçue et comprise ; il 
serait illusoire de croire le contraire. 

Immanquablement, nous donnerions le sentiment de 
réviser la Constitution à la hâte, à quelques mois de l’élection 
présidentielle, pour nous protéger d’un résultat que nous 
redouterions, celui qui sera issu des urnes. 

Mme Laurence Rossignol. Parce que vous ne le craignez 
pas ? 

M. Joshua Hochart. On a peur des Français ! 

Mme Lauriane Josende, rapporteure. Je vous laisse 
imaginer, mes chers collègues, la facilité avec laquelle cela 
pourrait ensuite être exploité politiquement, médiatiquement 
et d’autres manières encore… 

À mon sens, il est au contraire impératif, aujourd’hui plus 
que jamais, de préserver la Constitution, notre pacte fonda
mental, de toute appropriation partisane. 

Dans le contexte que nous connaissons, alors qu’une part 
croissante de nos concitoyens perd confiance dans les insti
tutions, c’est absolument fondamental. 

Sur ce sujet, un peu de recul historique s’impose. 
Entre 1789 et 1958, soit pendant plus de cent cinquante 
ans, la France était le pays de l’instabilité constitutionnelle, 
et ce pour une raison simple : les forces politiques en présence 
entretenaient toutes un rapport partisan à la Constitution. 

C’est à cette aune que l’on doit considérer la rupture opérée 
par la Ve République. Pour la première fois, la Constitution 
s’est véritablement imposée comme « la chose de tous ». 

Il nous appartient de faire en sorte qu’elle le reste. Cela 
nous oblige à faire preuve de la plus grande précaution 
lorsqu’il est question de la modifier. Cela implique de 
veiller à le faire dans un cadre adéquat. 

La discussion de ce texte, on l’a bien vu, nous amène 
inévitablement à nous interroger sur les grands équilibres 
institutionnels de notre régime politique. Il y va en effet 
du rapport entre le Président de la République, en tant 
que gardien de la Constitution, et le Parlement, en tant 
que part essentielle du pouvoir constituant, ainsi que du 
rôle du Conseil constitutionnel. 

En commission, l’examen de la proposition de loi consti
tutionnelle a donné lieu à des échanges certes vifs, mais 
surtout extrêmement riches. Ces débats témoignent de 
l’intérêt constant que notre assemblée porte aux enjeux insti
tutionnels, comme c’est d’ailleurs le cas depuis le début de la 
Ve République. 

À cet égard, je tiens tout de même (Exclamations ironiques 
sur les travées du groupe SER.) à saluer Éric Kerrouche pour 
son initiative, ainsi que l’ensemble des collègues qui ont signé 
avec lui cette proposition de loi constitutionnelle, car les 
questions qu’elle soulève sont essentielles. 

Mme Laurence Rossignol. Il s’agirait d’y répondre ! 

Mme Lauriane Josende, rapporteure. Mais c’est là que le bât 
blesse. L’esprit de la Ve République veut que des questions 
d’équilibre institutionnel de cette envergure soient tranchées 
devant les Français lors de l’élection présidentielle et non, 
comme aujourd’hui, par le biais d’une proposition de loi. 
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Pour l’ensemble de ces motifs, la commission vous invite à 
ne pas adopter cette proposition de loi constitutionnelle. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains. –  
Mme Olivia Richard applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué. 
M. Laurent Panifous, ministre délégué auprès du Premier 

ministre, chargé des relations avec le Parlement. Madame la 
présidente, madame la présidente de la commission des lois, 
madame la rapporteure, monsieur le sénateur Éric 
Kerrouche, mesdames, messieurs les sénateurs, je vous prie 
tout d’abord de bien vouloir excuser l’absence de M. le garde 
des sceaux, qui est retenu à Lyon par les consultations qu’il 
mène avec les magistrats. Il me revient de le remplacer pour 
l’examen de cette proposition de loi constitutionnelle visant à 
protéger notre Constitution, en limitant sa révision à la voie 
de l’article 89. 

Les auteurs de cette initiative, que je salue, entendent ainsi 
mettre un terme à un contentieux juridique qui a animé 
nombre de chroniques constitutionnelles. 

Sur le papier, l’intention est vertueuse : protéger notre loi 
fondamentale, garantir sa stabilité, éviter toute dérive autori
taire. 

Mais, à plusieurs égards, cette proposition de loi constitu
tionnelle pose des difficultés à la fois juridiques, politiques et 
symboliques. 

Pour ce qui concerne l’aspect juridique, d’abord, le droit 
positif est déjà limpide. 

La Constitution comporte un titre XVI, intitulé « De la 
révision » dont l’unique article – l’article 89 – détaille la 
procédure de révision constitutionnelle. Il est donc clair 
qu’une révision de la Constitution ne peut intervenir que 
par ce biais. Cette lecture est confirmée par la jurisprudence 
du Conseil constitutionnel qui, depuis plus de trente ans, 
juge que la seule voie pour modifier la Constitution est celle 
de l’article 89. 

Certes, un contrôle du Conseil constitutionnel n’avait pas 
été possible en 1962, quand l’article 11 a été utilisé pour 
réviser la Constitution et instaurer l’élection du Président 
de la République au suffrage universel direct. 

Toutefois, le Conseil constitutionnel a depuis établi une 
jurisprudence claire. 

D’abord, dans sa décision du 2 septembre 1992, dite 
Maastricht II, le Conseil constitutionnel a indiqué expressé
ment que la Constitution ne pouvait être modifiée que selon 
les formes et par les procédures qu’elle prévoit elle-même. 

Par la suite, le Conseil d’État a explicitement circonscrit le 
champ des deux procédures, en jugeant que « les référendums 
par lesquels le peuple français exerce sa souveraineté, soit en 
matière législative […], soit en matière constitutionnelle 
[…], sont soumis au contrôle du Conseil constitutionnel ». 
Ce faisant, il a procédé à une distinction claire entre les 
référendums législatifs et constitutionnels, ouvrant ainsi la 
voie à un contrôle. 

Enfin, depuis la décision du Conseil constitutionnel du 
25 juillet 2000, dite Hauchemaille I, il est clairement établi 
que le Conseil constitutionnel peut contrôler les actes prépa
ratoires au référendum, en particulier le décret de convoca
tion des électeurs. Un tel décret serait censuré si l’article 11 
était utilisé pour réviser la Constitution ; la convocation du 
référendum serait ainsi rendue impossible. La situation 
de 1962, qui s’inscrivait par ailleurs dans un contexte parti
culier, ne pourrait donc en aucun cas se reproduire de nos 
jours. 

Laurent Fabius lui-même, ancien président du Conseil 
constitutionnel, a rappelé à plusieurs reprises que « quand 
on dit qu’on veut réviser la Constitution, ça ne peut être fait 
que par l’article 89, qui suppose d’abord un accord des deux 
chambres ». 

Ainsi, le verrou que cette proposition entend créer existe 
déjà. L’inscrire de nouveau dans le texte constitutionnel ne 
modifierait donc pas l’état du droit et n’apporterait qu’une 
forme de redondance qui n’apparaît pas nécessaire. En faisant 
se répéter la Constitution, nous prendrions le risque de créer 
des ambiguïtés d’interprétation là où il n’y en a pas. 

Ensuite, cette proposition de loi enverrait à nos conci
toyens un signal politique inopportun. 

Sur le plan politique, cette proposition de loi constitution
nelle pourrait être perçue comme la manifestation d’une 
crainte à l’égard du peuple. 

Elle paraît opposer la souveraineté populaire, qui appar
tient au peuple, à la souveraineté nationale, exercée par ses 
représentants. Or la souveraineté nationale et la souveraineté 
populaire ne sont pas antinomiques : elles sont les deux faces 
d’une même pièce ; ensemble, elles permettent de faire vivre 
la démocratie. 

Adopter ce texte adresserait ainsi un message paradoxal aux 
citoyens, au moment même où ceux-ci demandent plus de 
participation, plus de confiance, plus d’écoute. Nous avons 
pu le voir pendant l’épisode des « gilets jaunes », mais aussi 
plus récemment. 

Je connais pourtant votre souhait de donner voix au 
chapitre à l’ensemble de nos concitoyens. Il s’agit de l’une 
des préoccupations principales des élus de la République, à 
l’échelon local comme au niveau national. Or ce texte peut 
donner l’impression d’aller à l’encontre de cette volonté. 

Enfin, je veux vous livrer ma conviction profonde : ce n’est 
pas en faisant se répéter la Constitution que nous protégeons 
la République ; c’est en préservant la qualité du débat public 
et en donnant aux citoyens toutes les clefs pour faire des 
choix éclairés. Cela suppose de renforcer la participation 
citoyenne, tout en veillant à la fourniture d’une information 
de qualité au public. 

Le véritable rempart, ce n’est donc pas un alinéa supplé
mentaire dans notre loi fondamentale ; c’est la vigilance 
démocratique de chaque instant et la maturité collective 
dont nous avons toujours su faire preuve. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, le texte de 1958 a 
prouvé sa solidité, son équilibre et sa capacité d’adaptation. 

Protéger la Constitution lorsque cela est nécessaire, assuré
ment. Mais tel n’est pas le cas en l’espèce, les irrégularités 
procédurales du passé ne pouvant plus être reproduites. 

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement est défavorable à 
cette proposition de loi constitutionnelle. 

Je tiens cependant à vous remercier d’avoir déposé ce texte, 
qui a le mérite d’ouvrir un débat qui me semble essentiel : 
celui du rôle des citoyens dans le processus législatif, qu’il soit 
ordinaire ou constitutionnel. La question de la participation 
citoyenne est un sujet majeur ; nous devrons être à la hauteur 
de cette exigence, aujourd’hui en débattant de ce texte, mais 
aussi dans les jours et les mois à venir. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ian Brossat. 
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M. Ian Brossat. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, les auteurs de la proposition 
de loi constitutionnelle que nous examinons aujourd’hui ont 
eu raison de le rappeler, le projet du Rassemblement national 
est un projet profondément raciste. 

La proposition de loi constitutionnelle « Citoyenneté- 
Identité-Immigration » déposée par Mme Le Pen au mois 
de janvier 2024 en est la preuve manifeste et éclatante. 

Par ce texte, l’élue d’extrême droite cherche notamment à 
restaurer la préférence nationale, rebaptisée pudiquement 
« priorité nationale », c’est-à-dire, en réalité, à inscrire la 
discrimination dans notre Constitution. 

Il est donc de notre devoir républicain de dénoncer cette 
surenchère permanente qui désigne l’immigration, l’immigré, 
sa famille, ses descendants, comme les responsables de tous 
les maux de notre société. 

Cette obsession du Rassemblement national à instiller le 
venin de la division au cœur de notre peuple s’incarne dans 
l’inscription dans la Constitution de mesures érigeant la 
xénophobie au rang de norme constitutionnelle. 

Et nous ne pouvons cacher notre inquiétude grandissante 
devant la multiplication des signes témoignant que la droite 
républicaine s’est désormais emparée de cette obsession, qui a 
longtemps été le monopole de l’extrême droite française. 

M. Joshua Hochart. Et des Français, surtout ! 
M. Ian Brossat. Nous l’avons vu au moment du débat sur la 

loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration, dite 
loi Darmanin. Nous l’avons également vu la semaine 
dernière, lorsque des élus de la droite dite « républicaine » 
et une partie des élus de la majorité présidentielle ont fait le 
choix de voter une proposition de résolution émanant de 
l’extrême droite, dont l’objet est de montrer du doigt les 
Algériens. 

M. Joshua Hochart. Enfin ! 
M. Ian Brossat. Nous voyons donc bien les menaces qui 

pèsent sur nos principes républicains, des menaces qui ne 
sont pas le propre de la France : une internationale réaction
naire se constitue sous nos yeux dans bien d’autres pays du 
monde. Et nous savons bien ce qui risque de nous arriver si 
nous ne réagissons pas efficacement. 

Les auteurs de ce texte ont parfaitement raison de pointer 
ce danger et le groupe CRCE-K votera évidemment en 
faveur de cette proposition de loi constitutionnelle. 

Néanmoins, il nous semble important de rappeler que le 
combat contre l’extrême droite doit d’abord être mené sur le 
terrain des idées, sur le terrain politique. Le meilleur antidote 
à l’extrême droite, ce n’est pas le verrou constitutionnel. Le 
meilleur remède à l’extrême droite, je le dis en tant que 
communiste et je l’assume parfaitement, c’est la conscience 
de classe ! J’entends par là la conscience des acteurs du monde 
du travail qui partagent un intérêt commun face à la 
bourgeoisie et face au capital. 

M. Joshua Hochart. Ça fait longtemps que vous avez oublié 
les ouvriers ! 

M. Ian Brossat. C’est la conviction, quelle que soit sa 
couleur de peau ou sa religion, que l’on partage cet intérêt 
commun. Ce n’est qu’en faisant grandir cette conscience de 
classe au sein du monde du travail que nous ferons reculer 
l’extrême droite. 

Si, comme je l’ai dit, nous voterons évidemment cette 
proposition de loi constitutionnelle, nous considérons que 
le combat contre l’extrême droite doit d’abord être mené sur 

le terrain idéologique. Et nous participerons à ce combat avec 
l’ensemble de ceux qui défendent les principes républicains. 
(Applaudissements sur les travées des groupes CRCE-K, SER et 
GEST. – M. Philippe Grosvalet applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jacques Fernique. 
(Applaudissements sur les travées du groupe GEST.) 

M. Jacques Fernique. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, ce texte n’intervient-il pas au 
moment opportun, à l’heure où la démocratie est certes en 
crise, mais est toujours fonctionnelle, alors qu’il existe, je 
l’espère, une majorité parlementaire pour la protéger ? 

N’est-ce pas le bon moment pour limiter les fragilités de 
notre Constitution, dans lesquelles pourrait s’engouffrer 
quiconque voudrait un jour en finir avec la promesse républi
caine ? 

Mon groupe et moi pensons que si ! Et c’est l’objet de la 
proposition de loi constitutionnelle que nous examinons 
aujourd’hui. En effet, en consacrant sans ambiguïté la procé
dure prévue à l’article 89 de la Constitution comme la seule 
permettant de réviser notre loi fondamentale, ce texte comble 
une faille largement connue depuis des décennies. 

Cette faille a été exploitée par le général de Gaulle, qui a 
contourné l’article 89 et le Parlement en s’appuyant sur 
l’article 11 pour soumettre aux Français deux réformes 
constitutionnelles. 

M. Francis Szpiner. Il a bien fait ! 
M. Jacques Fernique. Ce présidentialisme exacerbé 

constitue une fragilité et un danger, qui emportent des 
effets jusqu’à nos jours. Sans vigilance de notre part, le 
risque sera même encore plus grand demain. 

Certes, un consensus très large s’est dégagé parmi les 
constitutionnalistes autour de l’idée que la Constitution ne 
peut être révisée que par le biais de l’article 89. Mais 
comment prétendre qu’une clarification du texte constitu
tionnel n’est pas indispensable, alors qu’il existe un précé
dent, qu’aucune garantie autre que jurisprudentielle n’a été 
mise en place depuis et que certains partis politiques affir
ment, aujourd’hui encore, vouloir récidiver ? 

Le consensus doctrinal ne suffit pas à dissuader le personnel 
politique de tordre la Constitution. Il faut que la Constitu
tion elle-même les en empêche ! 

J’entends l’argument selon lequel une révision constitu
tionnelle ne devrait pas viser un parti en particulier. C’est 
vrai, nous devons soutenir ce texte indépendamment de notre 
lutte contre le Rassemblement national. 

Certes, ce parti politique projette – il ne s’en cache pas – 
d’exploiter la faille que nous voulons combler pour faire de la 
France tout ce qu’elle n’est pas, en instaurant une priorité 
nationale, en niant le droit international et en sortant de 
l’ordre européen que notre pays a contribué à bâtir. Mais 
notre problème n’est pas que l’extrême droite veuille exploiter 
cette faille ; notre problème, c’est que cette faille existe ! 

Si l’existence même de la proposition de loi constitution
nelle du RN ne justifie pas que l’on ait élaboré le texte qui 
nous est soumis aujourd’hui, il est toutefois ridicule 
d’affirmer qu’elle serait une mauvaise raison de le voter. 

Mme Audrey Linkenheld. Tout à fait ! 
M. Jacques Fernique. Quel que soit le côté où l’on se place, 

il ne sert à rien de politiser ce texte. Il y a un problème et il 
faut y répondre : la voix du Parlement étant de plus en plus 
bafouée, notre Constitution ne doit laisser planer aucun 
doute sur l’impossibilité qu’il y aurait à l’outrepasser. 
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Il est normal – toutes les démocraties du monde le 
prévoient – que des seuils et des verrous protègent la Consti
tution de modifications opportunistes et dangereuses. C’est 
une garantie de stabilité ; c’est l’essence même d’une loi 
fondamentale. 

J’ai entendu dire que nous aurions peur du vote populaire. 
Mais ce texte n’enlève rien à la faculté qui nous est offerte de 
recourir au référendum pour adopter une révision constitu
tionnelle ! Ainsi, un texte constitutionnel déposé par un 
parlementaire est obligatoirement soumis au référendum 
quand un texte d’origine gouvernementale peut l’être si le 
Président de la République le décide. 

Enfin, cette proposition de loi constitutionnelle ne remet 
absolument pas en cause le combat que nous menons depuis 
des années pour répondre au besoin vital de redynamiser la 
démocratie directe. Le référendum d’initiative partagée est 
quasi inaccessible, les conventions citoyennes sont ignorées et 
le référendum n’est jamais utilisé, malgré l’engagement prési
dentiel. 

Nous appelons au renforcement de la démocratie et à la 
protection de l’État de droit, et cela passe par l’adoption du 
texte que nous examinons aujourd’hui. (Applaudissements sur 
les travées des groupes GEST, SER et CRCE-K.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Briante 
Guillemont. (Applaudissements sur les travées du groupe 
RDSE.) 

Mme Sophie Briante Guillemont. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, le débat qui nous 
réunit aujourd’hui est presque aussi ancien que la Ve 

République. 

M. Francis Szpiner. Oui ! 

Mme Sophie Briante Guillemont. La question est la 
suivante : peut-on réformer la Constitution via son 
article 11, qui prévoit la consultation directe du peuple 
français par référendum, sans avoir obtenu au préalable 
l’assentiment du Parlement, ou faut-il le faire exclusivement 
via l’article 89, qui porte précisément sur les modalités de 
révision de la Constitution ? 

Dès le lendemain de la mise en place des institutions de la 
Ve République, le général de Gaulle s’est inquiété de l’éven
tuel manque de légitimité dont pourraient souffrir ses succes
seurs pour gouverner. Afin d’affermir le pouvoir du chef de 
l’État, il a considéré qu’il était nécessaire de faire élire direc
tement le Président de la République par le peuple français. Il 
s’agissait, d’après lui, de « parfaire les institutions nationales 
sur un point dont, demain, tout peut dépendre ». 

A-t-il eu raison de faire cela ? C’était le général de Gaulle, il 
avait cet objectif en tête, et les assemblées parlementaires ne 
lui auraient jamais permis d’effectuer cette modification. 

Sa décision d’utiliser l’article 11 pour, précisément, 
contourner le Parlement, confirme la théorie selon laquelle 
il plaçait l’intérêt national au-dessus de la politique, et la 
politique au-dessus du droit, qu’il qualifiait volontiers de 
« juridisme ». 

Cette analyse n’est pas la mienne, mais celle de Léon Noël, 
gaulliste inconditionnel qui fut le premier président du 
Conseil constitutionnel. Celui-ci s’était très fortement 
opposé – en privé, jamais en public – au recours à l’article 11 
pour modifier la Constitution. Il avait même réussi à faire 
changer d’avis le général de Gaulle, avant que ce dernier soit 
victime de l’attentat du Petit-Clamart. 

Depuis, l’ensemble des constitutionnalistes – la doctrine – 
se sont accordés pour dire que la Constitution ne pouvait être 
réformée que par la voie de l’article 89, et que, sinon, cet 
article n’aurait que peu d’intérêt. En théorie, l’article 11 ne 
vise que le domaine législatif, et non le domaine constitu
tionnel. 

Le temps a passé et le général de Gaulle a quitté le pouvoir 
en 1969, après le « non » au référendum relatif aux pouvoirs 
du Sénat. Depuis cette date, nous n’avons cependant jamais 
refermé la brèche qu’il avait ouverte. 

Or cette brèche pourrait conduire à une modification 
totale de notre Constitution sans que nous, parlementaires, 
ayons notre mot à dire, alors même que le référendum 
convoque le peuple en tant que pouvoir constitué, et non 
constituant. 

Nous aurions dû nous emparer politiquement et juridique
ment du sujet, mais nous avons laissé, depuis plus de soixante 
ans, cette brèche subsister. 

Celle-ci est pourtant dangereuse. Elle l’a toujours été, et 
elle le demeurera tant qu’elle ne sera pas comblée. C’est ce 
que nous proposent aujourd’hui de faire Éric Kerrouche et le 
groupe socialiste, en provoquant un débat qui est, selon moi, 
salutaire. 

L’adoption de cette proposition de loi constitutionnelle 
suffira-t-elle à empêcher des dérives illibérales ou autoritaires ? 
Certainement pas. Pour autant, peut-on se permettre de 
négliger un seul mécanisme, un seul contre-pouvoir suscep
tible de garantir les fondamentaux de notre démocratie ? La 
réponse de mon groupe est assurément non. 

En effet, que la doctrine soit unanime sur le sujet ne 
protège pas contre l’interprétation qui peut être faite de 
l’article 11. En se saisissant du pouvoir de contrôler les 
décrets de convocation des électeurs à un référendum au 
travers de sa jurisprudence Hauchemaille, le Conseil consti
tutionnel a apporté une garantie nécessaire, mais insuffisante. 
Le Sénat lui-même a dressé ce constat l’an dernier encore. 

Il me semble que notre rôle, en tant que parlementaires, est 
de protéger, et même de servir, notre pacte fondamental, à 
savoir la Constitution. Or ce n’est pas le protéger que de 
laisser subsister une faille que l’on pourrait exploiter pour 
faire régner l’arbitraire. Cela valait en 1962 et cela vaut encore 
aujourd’hui, indépendamment du parti ou de la personne qui 
serait amenée à recourir à l’article 11 pour modifier la Consti
tution. 

En votant cette proposition de loi, il ne s’agit pas de 
cadenasser la Constitution. Il s’agit simplement de la 
réviser selon des règles permettant un débat et un dialogue 
démocratique approfondis. Dans notre conception des insti
tutions, cela passe inévitablement par la représentation natio
nale. 

Alors président du Sénat, le grand radical qu’était Gaston 
Monnerville s’était fermement opposé au référendum 
de 1962. Je fais miens ses mots : « Il faut [que le peuple 
français] comprenne que réviser cette Constitution par le 
biais de l’article 11, c’est porter atteinte à ses droits et à ses 
libertés, car lorsque les garanties qui lui sont données par la 
Constitution sont violées, il n’y a plus de République. » 

C’est la raison pour laquelle le groupe du RDSE votera, 
avec conviction et en accord avec son histoire, en faveur de 
cette proposition de loi constitutionnelle. (Applaudissements 
sur les travées des groupes RDSE, GEST, SER et CRCE-K.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Olivia Richard. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 
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Mme Olivia Richard. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, n’est-il pas question avec ce 
texte d’un référendum sur le référendum ? Ne serions-nous 
pas dans Retour vers le futur ? Je pose ces questions, car nos 
collègues socialistes reprennent une idée qui remonte à 1984 ! 

Le 12 juillet 1984 plus précisément, alors que la réforme 
Savary sur l’école privée avait jeté plus d’un million de 
personnes dans la rue, François Mitterrand proposait à la 
télévision un « référendum sur le référendum ». Il s’agissait 
alors d’élargir le champ d’application de l’article 11 aux 
libertés publiques. Heureusement, ce référendum n’a 
jamais eu lieu… 

Aujourd’hui, nous sommes réunis dans cet hémicycle non 
pas pour étendre ce champ d’application, mais pour nous 
assurer qu’il n’est pas déjà trop vaste. 

Les auteurs de cette proposition de loi constitutionnelle 
veulent empêcher une dérive populiste en cas d’élection d’un 
candidat illibéral à la présidence de la République. Nous 
sommes tous d’accord pour dire que ce serait vraiment une 
très mauvaise nouvelle. Nous sommes tous d’accord pour 
dire qu’il serait inacceptable de détourner la procédure du 
référendum législatif pour réviser la Constitution. Nous 
sommes tous convaincus que la seule voie possible pour ce 
faire est celle de l’article 89. 

Néanmoins, les travaux de notre rapporteure, que je salue, 
ont clairement montré que le dispositif de ce texte n’aurait 
aucunement pour effet d’empêcher un tel contournement de 
procédure. Il est tout bonnement inopérant ! 

Pour autant, ses auteurs ont tout de même le mérite de 
poser une question importante : comment préserver les 
valeurs garanties par notre Constitution et protégées par le 
Conseil constitutionnel ? 

Admettons que le Sénat accepte de voter cette proposition 
de loi constitutionnelle, alors même que celle-ci ne répond 
pas à la question qu’elle pose. Bien sûr, notre assemblée 
pourrait répugner à verrouiller une porte dont seuls les 
électeurs ont la clé, mais imaginons malgré tout que nous 
adoptions ce texte déclaratoire, pour dire notre refus du 
populisme et notre attachement à l’article 89 de la Consti
tution. 

Soit ! Mais encore faut-il que l’Assemblée nationale 
l’inscrive à son ordre du jour ; or j’ai l’impression que les 
députés socialistes sont quelque peu occupés en ce 
moment… (Protestations sur les travées du groupe SER.) 

M. Joshua Hochart. Magouilles ! 
Mme Olivia Richard. Peu importe, envisageons un scénario 

dans lequel cette proposition de loi constitutionnelle serait 
inscrite à l’ordre du jour par le Gouvernement, lequel 
chercherait ainsi à faire plaisir aux députés socialistes 
– c’est la mode en ce moment. (Sourires.) 

M. Patrick Kanner. Ce n’est pas un argument ! 
Mme Laurence Rossignol. Ce n’est pas au niveau ! 
Mme Olivia Richard. Encore faut-il que ce texte recueille la 

majorité des voix à l’Assemblée nationale. 
M. Éric Kerrouche. C’est le principe… 
Mme Olivia Richard. C’est le principe, en effet ! 

Rappelons à ce stade que le texte doit être voté conforme 
par les deux chambres. Même si les députés pourraient être 
tentés de l’améliorer pour le rendre opérant, j’écarterais 
néanmoins cette option, car elle me semble peu probable. 
Après tout, c’est plutôt au Sénat que cela se passe ainsi… 

Disons donc que le texte est adopté conforme. Le Président 
de la République doit alors convoquer les électeurs en vue 
d’un référendum, seule voie possible pour une adoption 
définitive. 

Notons au passage que ce même Président de la 
République avait proposé aux responsables politiques, lors 
des rencontres de Saint-Denis de 2023, d’élargir le champ 
de l’article 11 pour qu’il soit possible d’organiser un 
référendum sur l’immigration. 

Mais revenons-en au référendum sur le référendum. À 
supposer qu’il y ait encore un gouvernement pour l’organiser, 
quand le ferait-il ? En même temps que les élections munici
pales ? Avant ou après les élections sénatoriales ? 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Vous êtes pour ou 
contre ? 

M. Éric Kerrouche. C’est ridicule… 
Mme Olivia Richard. Espérons qu’il n’y aura pas de 

nouvelle dissolution de l’Assemblée nationale, car, à ce 
stade de notre scénario, il nous reste déjà moins d’un an 
avant l’élection présidentielle. On est large ! 

Mes chers collègues, vous auriez pu privilégier une 
démarche transpartisane plutôt qu’imaginer ce scénario 
improbable. 

Mme Laurence Rossignol. En quoi est-ce improbable ? 
Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Centriste un jour, 

centriste toujours ! 
Mme Olivia Richard. Nous aurions ainsi pu réfléchir 

ensemble à différents chantiers qui permettraient de 
dynamiser notre démocratie. Ainsi avions-nous eu, il y a 
quelques mois, un débat sur la proportionnelle. 

Bref, nous aurions pu essayer de réconcilier les Français 
avec leurs institutions, au lieu de donner l’impression que 
nous tentons de nous barricader pour nous protéger d’eux. 

Mes chers collègues, si le sujet est sérieux, cette démarche 
ne me semble pas l’être. Lorsqu’on inscrit un texte à l’ordre 
du jour de notre assemblée, c’est, en principe, dans l’espoir de 
le voir prospérer. Sinon, c’est pour faire de la politique – ce 
qui n’est pas un gros mot. (Protestations sur les travées du 
groupe SER.) 

Mme Laurence Rossignol. Vous ne faites jamais ça, vous les 
centristes ! 

Mme Olivia Richard. Pourtant, nous partageons la convic
tion qu’il est nécessaire de réaffirmer notre attachement à 
l’État de droit. 

Mes chers collègues, si vous cherchez à sensibiliser nos 
compatriotes sur le danger que représente le Front national 
– pardon, le Rassemblement national – pour notre État de 
droit, et à réaffirmer à quel point cet État de droit est 
précieux, je vous rejoins sans hésiter, et je ne serai pas la seule. 

Si, en revanche, votre intention est de défendre un texte 
« invotable », qui n’a aucune chance de prospérer, pour 
pouvoir reprocher par la suite à la majorité sénatoriale de 
ne pas le voter et de ne pas vouloir protéger notre Constitu
tion face au RN, je trouve cela indigne de la crise démocra
tique que nous vivons ! (M. Pierre-Alain Roiron s’exclame.) 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. C’est honteux ! 
Mme Olivia Richard. Le groupe Union Centriste ne votera 

pas cette proposition de loi constitutionnelle ! (Applaudisse
ments sur les travées du groupe UC. – M. Stéphane Le Rudulier 
applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Laure Darcos. 
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Mme Laure Darcos. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, faut-il protéger le peuple de 
lui-même ? Voilà en quelque sorte la question que se posent 
les auteurs du texte que nous examinons aujourd’hui. 

Nos collègues socialistes s’inquiètent d’un hypothétique 
recours du Rassemblement national à l’article 11 de notre 
Constitution pour organiser un référendum visant à la 
modifier. Pourtant, l’écrasante majorité des spécialistes consi
dèrent que la procédure définie à l’article 11 ne s’applique pas 
s’il s’agit de modifier la Constitution. 

En effet, les révisions constitutionnelles sont encadrées par 
le titre XVI de notre loi fondamentale, qui contient un article 
unique – l’article 89. Que la révision prenne la forme d’un 
projet ou d’une proposition de loi constitutionnelle, cet 
article prévoit la consultation du Parlement, qui doit voter 
le texte en des termes identiques. 

En outre, dans le cas des textes d’initiative gouvernemen
tale, le Président de la République a deux options pour les 
faire approuver définitivement : la voie du Congrès ou celle 
du référendum. 

Au-delà du consensus doctrinal, force est de rappeler que le 
général de Gaulle a fait usage de l’article 11 par deux fois 
pour modifier ou tenter de modifier la Constitution. Le 
Conseil constitutionnel s’était alors déclaré incompétent 
pour juger les lois adoptées par le peuple à la suite d’un 
référendum, dans la mesure où elles découlent de l’expression 
directe de la souveraineté nationale. 

M. Francis Szpiner. Tout à fait ! 

Mme Laure Darcos. Alors que les mouvements populistes 
remportent des victoires dans de nombreux pays, y compris 
en Europe, nous comprenons l’inquiétude du groupe socia
liste. Dans un scénario dystopique, les Français pourraient 
adopter par référendum une révision de la Constitution de 
nature à faire basculer la France dans un régime illibéral et 
autoritaire. 

Mme Audrey Linkenheld. Dystopique, vraiment ? 

Mme Laure Darcos. Les sénateurs socialistes nous propo
sent d’inscrire explicitement dans la Constitution que la seule 
procédure de révision possible est celle prévue par l’article 89, 
qui requiert un examen du texte par le Parlement. Nous 
comprenons leur raisonnement, mais nous pensons que la 
réponse apportée n’est pas la bonne. 

Tout d’abord, la solution qu’ils nous proposent est inopé
rante. Même si elles étaient adoptées, ces dispositions 
n’empêcheraient pas un Président de la République de 
soumettre au référendum un projet de loi modifiant la 
Constitution, comme le fit jadis le général de Gaulle. Le 
Conseil constitutionnel ne pourrait pas davantage s’y 
opposer qu’en 1962. 

Au-delà de son inefficacité, il me semble, ainsi qu’à mon 
groupe, que cette proposition de loi pose une question de 
philosophie politique : en démocratie, faut-il craindre le 
peuple ? Nous ne le croyons pas, et nous trouvons même 
dangereux de laisser penser que les représentants des Français 
souhaiteraient les bâillonner. 

Depuis de Gaulle, l’écrasante majorité des révisions consti
tutionnelles ont été approuvées par le Parlement réuni en 
Congrès. Le dernier référendum sur lequel ils ont eu à se 
prononcer en 2005 a laissé un souvenir amer à nos conci
toyens : alors même qu’ils sont rarement consultés sur des 
sujets législatifs, il n’a pas été tenu compte de leur vote. 

Le choix opéré à l’époque de passer outre ce référendum a 
envoyé un message terrible aux électeurs, message qui est 
encore présent dans la mémoire collective vingt ans plus 
tard. C’est ainsi que l’on nourrit la division entre le peuple 
et ses représentants ! 

En plus d’être inopérante sur le plan juridique, la propo
sition de loi constitutionnelle que nous examinons alimente
rait une fois encore le sentiment que partagent nombre de 
nos concitoyens de n’être ni écoutés ni entendus. Les insti
tutions et les représentants du peuple que nous sommes n’ont 
pourtant pas besoin de davantage de défiance… 

Enfin, si cette proposition de loi constitutionnelle devait 
être adoptée par le Parlement, elle ne pourrait être approuvée 
que par un référendum. En somme, ce référendum revien
drait à demander au peuple de bien vouloir accepter par 
avance de ne plus être consulté sur la modification de la 
Constitution. 

Mme Corinne Narassiguin. C’est faux ! 
Mme Laure Darcos. Pour sortir de cette impasse ubuesque, 

certains imaginent un hypothétique texte d’initiative gouver
nementale pouvant, in fine, être approuvé par le Parlement 
réuni en Congrès, afin d’éviter la tenue d’un référendum. 
Voilà qui achèverait d’acter le divorce entre nos concitoyens 
et leurs représentants ! 

La faille constitutionnelle pointée par nos collègues socia
listes constitue une menace réelle, qui pèse sur la protection 
des droits et des libertés individuelles. Les Françaises et les 
Français doivent en prendre conscience et choisir la manière 
dont ils souhaitent y répondre. Nous pourrions par exemple 
imposer une participation minimum, ou encore une majorité 
qualifiée. 

En tout état de cause, il nous semble qu’une campagne 
présidentielle se prête bien mieux à un tel débat que l’espace 
réservé à un groupe parlementaire. Aussi, le groupe 
Les Indépendants – République et Territoires votera 
contre ce texte. (Applaudissements sur les travées des groupes 
UC et Les Républicains.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Le 
Rudulier. (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Républicains.) 

M. Stéphane Le Rudulier. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, je souhaiterais formuler 
plusieurs observations sur la proposition de loi constitution
nelle qui nous est soumise aujourd’hui. 

Première observation : ce texte semble relever d’une logique 
contextuelle, de circonstance. Or le temps du droit constitu
tionnel n’est pas celui de la politique. Il ne me semble pas 
opportun qu’une révision de notre loi fondamentale soit 
subordonnée à des arrière-pensées partisanes, dont l’objet 
serait peu ou prou de bloquer une hypothétique future 
majorité. 

Deuxième observation : le texte qui nous est soumis 
supprime une procédure utile. D’un point de vue juridique, 
le recours à l’article 11 en vue de réviser la Constitution est 
condamné par une partie dominante de la doctrine. Pour 
autant, d’un point de vue politique, il peut se justifier par le 
simple fait qu’une seule des deux chambres – Sénat ou 
Assemblée nationale – peut interdire durablement, voire 
indéfiniment, une révision de la Constitution recueillant 
l’adhésion de la majorité des citoyens. 

Cette proposition de loi constitutionnelle se heurte donc 
selon moi à une difficulté d’ordre démocratique. 
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Du reste, si, pour certains, la procédure définie à l’article 11 
est en concurrence avec celle que prévoit l’article 89, pour 
d’autres, il s’agit d’une simple coutume constitutionnelle. Le 
président François Mitterrand s’est d’ailleurs rallié à cette 
seconde thèse en 1988. 

Troisième observation : cette proposition de loi constitu
tionnelle me paraît inutile. Le référendum d’initiative prési
dentielle ne fait l’objet d’aucun contrôle préventif par le 
Conseil constitutionnel, celui-ci ne s’estimant pas compétent 
pour contrôler la constitutionnalité d’un processus relevant 
de l’expression directe de la souveraineté populaire. 

Partant de ce postulat, malgré le dispositif que vous 
proposez, une loi ordinaire adoptée selon la procédure 
définie à l’article 11 portant, par exemple, sur la politique 
de l’immigration ou sur l’âge de départ à la retraite – et donc 
pas sur une quelconque révision de la Constitution –, 
pourrait comporter des dispositions d’ordre constitutionnel 
et, donc, empiéter, de fait, sur la compétence dévolue au 
pouvoir constituant. 

Dans un tel cas, ce texte serait donc sans effet, à moins de 
retirer l’initiative du référendum à l’exécutif ou à la soumettre 
au contrôle préalable du Conseil constitutionnel. Les consé
quences d’un tel rééquilibrage des pouvoirs doivent faire 
l’objet d’une réflexion beaucoup plus approfondie que celle 
qui motive cette proposition de loi constitutionnelle. 

Quatrième observation : le référendum prévu à l’article 11 
ne relève pas des pouvoirs propres du Président de la 
République. Ce dernier ne dispose pas, contrairement à ce 
qui figure dans l’exposé des motifs de ce texte, d’un droit 
d’initiative spontanée. Son seul pouvoir consiste à accepter 
ou non de soumettre un projet de loi au référendum et de 
convoquer le collège électoral. 

Or la proposition de loi constitutionnelle repose sur une 
interprétation quelque peu erronée de l’article 11. En effet, 
ses auteurs considèrent que le « pouvoir propre du chef de 
l’État lui permet de soumettre un texte au référendum sans 
examen par les chambres parlementaires ». Ce n’est pas 
totalement exact. 

Dans le cas du projet de loi référendaire, le Gouvernement 
doit prononcer une déclaration devant chaque assemblée, 
suivie d’un débat. À cette occasion, rien n’interdit à l’Assem
blée nationale de renverser le Gouvernement, sur le fonde
ment de l’article 49, alinéa 2, de la Constitution, si elle 
s’estime victime d’un détournement de procédure. 

Cinquième et dernière observation : cette proposition de 
loi constitutionnelle prive le peuple de sa souveraineté. Bien 
entendu, je ne suis pas favorable à un détournement de la 
Constitution. Toutefois, la consultation du peuple offre, 
pendant une période de campagne électorale, les garanties 
d’un débat démocratique et pluraliste susceptible d’éclairer 
les citoyens sur les questions qui leur seront soumises. 

Contrairement à ce que semblent considérer les auteurs du 
texte, l’issue du référendum n’est pas acquise. J’en veux pour 
preuve le référendum de 1969. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains. – M. Christopher 
Szczurek applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Solanges Nadille. 

Mme Solanges Nadille. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, il est clair que nul ici ne met en 
cause la souveraineté populaire ni le recours au référendum. 

Le cœur de notre délibération repose sur deux piliers 
essentiels : l’établissement de limites constitutionnelles 
claires et la définition du rôle que le Parlement doit 
exercer dans tout processus de révision de notre Constitution. 

La proposition de loi constitutionnelle que nous exami
nons aujourd’hui vise à ce qu’à l’avenir toute révision consti
tutionnelle ne puisse intervenir que selon les dispositions de 
l’article 89. Elle ne bouleverse en rien l’idée originelle de 
notre Constitution ; elle la conforte. 

Bien que la doctrine constitutionnelle soit majoritairement 
alignée sur cette question, l’histoire nous enseigne à quoi 
nous expose l’absence de limites. En 1962, le référendum a 
eu lieu malgré l’avis défavorable du Conseil d’État, la motion 
de censure de l’Assemblée nationale et la dénonciation du 
président du Sénat, Gaston Monnerville. 

En deux mois, la France est passée à l’élection présidentielle 
au suffrage universel direct. Ce précédent démontre la faisa
bilité et la rapidité d’un recours à l’article 11 pour toucher au 
cœur même du pacte constitutionnel. 

Au-delà de ce précédent, la faisabilité juridique d’un 
référendum de révision de la Constitution fondé sur 
l’article 11 et les effets institutionnels qu’il induit posent 
question. 

La nature même du référendum constitutionnel est contes
table, dans la mesure où il réduit des objets souvent 
complexes à une simple alternative. La question posée ne 
fait l’objet ni de travaux en commission, ni d’amendements, 
ni de compromis, ni de délibération… Elle se résume à une 
campagne, puis un verdict ! 

Nul doute que la parole du peuple doit être écoutée, mais 
elle ne doit pas se résumer à un choix binaire ; notre 
démocratie mérite mieux ! En 1962, la décision du Conseil 
constitutionnel de se déclarer incompétent pour juger de la 
conformité d’une loi adoptée par référendum a ajouté à ce 
tableau un angle mort qui nous invite à la plus grande 
prudence. 

Défendre l’article 89 comme l’unique voie de révision de la 
Constitution, ce n’est pas se défier du peuple ! Cet article 
prévoit bel et bien la possibilité de soumettre le projet de 
révision au référendum. Simplement, il lui adjoint une 
délibération parlementaire préalable. Ce faisant, il confère 
au Parlement une place singulière ; il en fait un acteur incon
tournable d’un équilibre délicat à tenir. C’est cette chorégra
phie qui confère aux révisions constitutionnelles passées toute 
leur légitimité. 

Cette clarification a un mérite simple : elle limite les 
contournements du Parlement et évite tout usage démago
gique du référendum, qu’il émane de l’extrême droite ou de 
l’extrême gauche. Les tentations de court-circuiter le Parle
ment au nom d’une urgence ne sont l’apanage d’aucun camp. 
Elles prospèrent à chaque fois que l’on préfère aller vite plutôt 
que faire bien. 

Notre responsabilité commune est d’éviter qu’une majorité 
passagère, portée par l’émotion, ne bouscule notre équilibre 
démocratique. 

Pour notre part, sans triomphalisme et sans nous faire 
d’illusion sur l’avenir de ce texte, nous y voyons un rappel 
utile des bonnes pratiques institutionnelles dont le Sénat s’est 
toujours porté garant. Il ne retire aucune voix au peuple : il 
remet simplement la clef du référendum constitutionnel à sa 
place légitime, c’est-à-dire dans la procédure de l’article 89. 
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Parce que toute réflexion sur la Constitution mérite de 
s’inscrire dans le temps long, parce que la délibération parle
mentaire est non pas un obstacle, mais une garantie, parce 
que le Sénat a vocation à protéger l’équilibre des pouvoirs, les 
membres du groupe Rassemblement des démocrates, 
progressistes et indépendants voteront majoritairement en 
faveur de cette proposition de loi constitutionnelle, notre 
volonté constante étant de préserver la République de ses 
emballements ! (Applaudissements sur les travées des groupes 
SER et GEST. – M. Raphaël Daubet applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Corinne Narassi
guin. (Applaudissements sur les travées des groupes SER 
et GEST.) 

Mme Corinne Narassiguin. Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, nous nous retrou
vons aujourd’hui afin d’examiner la proposition de loi consti
tutionnelle d’Éric Kerrouche visant à protéger la 
Constitution, en limitant sa révision à la voie de l’article 89 
de la Constitution. 

Seul cet article régit en effet une modification de notre 
Constitution. En vertu de ses dispositions, toute révision de 
la norme suprême doit être votée par les deux assemblées 
avant d’être soumise à un référendum ou adoptée par le 
Parlement réuni en Congrès. 

Or, depuis les débuts de la Ve République, un flou plane 
sur l’utilisation de l’article 11 de la Constitution, en vertu 
duquel peut être soumis à référendum tout projet de loi 
portant sur l’organisation des pouvoirs publics, sur des 
réformes relatives à la politique économique, sociale ou 
environnementale de la Nation et aux services publics qui 
y concourent. 

Dans un premier temps, le flou a été alimenté par le 
général de Gaulle lui-même,… 

M. Francis Szpiner. Et il a bien fait ! 
Mme Corinne Narassiguin. … qui a eu recours à l’article 11 

à deux reprises pour modifier la Constitution via deux 
référendums, en 1962, puis en 1969, le conduisant à la fin 
que l’on connaît. 

Pourtant, tous les constitutionnalistes s’accordent à dire 
que cette utilisation de l’article 11 est inconstitutionnelle. 
Le Conseil constitutionnel abonde d’ailleurs dans ce sens 
– je vous renvoie à sa jurisprudence, en particulier à la 
décision Hauchemaille de 2000. 

Ce que nous proposons via notre texte, c’est donc de lever 
ce flou en modifiant directement la Constitution afin d’écrire 
noir sur blanc que seul l’article 89 permet de réviser la loi 
fondamentale. Le but est de sécuriser la pratique en évitant 
tout revirement de jurisprudence. 

Aujourd’hui, un parti souhaite tirer profit de ce flou 
juridique : c’est le Rassemblement national. Toutes ses inten
tions sont affichées dans la proposition de loi constitution
nelle Citoyenneté–Identité–Immigration, déposée à 
l’Assemblée nationale le 25 janvier 2024. 

Les dirigeants du Rassemblement national souhaitent 
détourner la Constitution et contourner le Parlement en 
organisant, via l’article 11, un référendum sur l’immigration. 
En réalité, il s’agirait bien plus que d’une simple consultation 
sur l’immigration. Le but est de modifier radicalement notre 
Constitution, en très peu de temps. 

Leur plan nauséabond est fin prêt : instaurer la « priorité 
nationale », qu’il s’agisse du logement, de l’emploi ou des 
aides sociales, limiter le droit d’asile, supprimer le droit du 
sol, réprimer l’aide aux sans-papiers, consacrer la supériorité 

du droit national sur les traités internationaux, mettre fin à la 
régularisation des étrangers sauf, « à titre exceptionnel », en 
conseil des ministres,… (MM. Aymeric Durox, Joshua 
Hochart, Stéphane Ravier et Christopher Szczurek s’exclament.) 

Mme Audrey Linkenheld. Laissez parler l’oratrice ! 

Mme Corinne Narassiguin. … interdire aux binationaux 
l’accès à des emplois dans l’administration, dans les entre
prises publiques et par des personnes morales chargées d’une 
mission de service public. 

M. Pierre Ouzoulias. C’est Vichy ! 

Mme Corinne Narassiguin. D’ailleurs, peu importe le 
contenu politique de leur proposition de loi constitution
nelle. Nous connaissons le projet xénophobe et raciste du 
Rassemblement national et nous continuerons de le 
combattre politiquement. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Très bien ! 

Mme Corinne Narassiguin. Le véritable sujet, c’est la 
Constitution, son interprétation, son application et l’impé
rieuse nécessité de protéger notre État de droit. 

Si le RN accédait au pouvoir démocratiquement, il serait 
fondé à vouloir mettre en œuvre son projet politique, y 
compris par une révision constitutionnelle. Mais cette 
révision ne peut pas être inconstitutionnelle, camouflée 
dans le cheval de Troie de la question migratoire. 

M. Aymeric Durox. C’est le peuple qui décide ! 

Mme Corinne Narassiguin. Si nous parlons du Rassemble
ment national, c’est parce que ses projets nous rappellent que 
la brèche de l’article 11 de la Constitution n’a jamais été 
colmatée. Or ce parti a clairement manifesté l’intention de s’y 
engouffrer : remercions-le de sa transparence. Mais la triste 
réalité est que tout parti au pouvoir serait capable de cette 
dérive illibérale. 

Il est d’ailleurs inutile d’aller chercher bien loin : par la voix 
de son président, Bruno Retailleau, le parti Les Républicains 
a également défendu une révision de la Constitution afin 
d’« élargir les possibilités offertes par l’article 11 » pour 
organiser un référendum sur les questions migratoires. 
(M. Laurent Burgoa proteste.) Les élus du groupe Les Républi
cains ont également soutenu, dans cet hémicycle, des mesures 
inconstitutionnelles de préférence nationale pour l’accès aux 
droits sociaux. 

Nous savons aussi que, dans toutes les familles politiques, 
certains peuvent être tentés par une pratique autoritaire et 
verticale du pouvoir, par la facilité du populisme, par la 
remise en cause des contre-pouvoirs. 

Il n’y a donc finalement rien de surprenant à voir que, sur 
une partie de ces travées, d’ailleurs largement désertées, 
comme au sein du Gouvernement, l’on s’oppose à cette 
proposition de loi constitutionnelle visant à protéger notre 
État de droit : on constate régulièrement que l’État de droit 
est loin d’être la priorité de tous. 

Que l’on ne nous reproche pas de redouter la consultation 
populaire : les socialistes ont toujours défendu une 
démocratie plus participative. Nous avons utilisé à plusieurs 
reprises le référendum d’initiative partagée (RIP), que ce soit 
contre la privatisation d’Aéroports de Paris ou contre le projet 
de démantèlement d’EDF. (M. Laurent Burgoa s’exclame.) 
Nous n’avons cessé de dénoncer les verrous appliqués 
au RIP, comme le seuil de 4,7 millions de signatures à 
atteindre. 
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Ici même, en novembre 2023, notre collègue Yan Chantrel 
a proposé, au nom de notre groupe, de réformer la procédure 
du référendum d’initiative partagée, en abaissant les seuils à 
93 parlementaires et à 1 million d’électeurs. En outre, dans 
son projet présidentiel de 2022, le parti socialiste a défendu 
l’instauration d’un référendum d’initiative citoyenne. 

M. Stéphane Ravier. Vous avez fait 1,75 % ! 
Mme Corinne Narassiguin. La révision de la Constitution 

ne peut pas être un tour de passe-passe jouant sur les 
émotions et les peurs, un contrat que l’on demanderait à 
nos concitoyens de signer sans lire les clauses de bas de page. 

La révision de la Constitution doit être un processus légis
latif exigeant, fruit d’un débat démocratique mettant en 
lumière toutes les modifications constitutionnelles proposées, 
afin qu’elles puissent être examinées sous tous les angles. 

C’est au Parlement de faire ce travail d’éclairage et d’amen
dement, pour que le projet le plus abouti possible soit soumis 
au référendum. 

Mes chers collègues, voter ce texte, c’est protéger le pouvoir 
du Parlement et des parlementaires, qui sont – je le 
rappelle – les représentants de la Nation. Refuser cette 
modification, en tant que parlementaire, c’est finalement se 
désarmer soi-même. (M. Aymeric Durox proteste.) 

Cette proposition de loi constitutionnelle vise tout simple
ment à protéger les fondements de notre État de droit et de 
notre Constitution contre toute dérive autoritaire, d’où 
qu’elle vienne. (Applaudissements sur les travées des 
groupes SER, GEST et RDSE.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine 
Di Folco. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

Mme Catherine Di Folco. Madame la présidente, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous examinons cet après- 
midi, à la demande du groupe socialiste, la proposition de loi 
constitutionnelle visant à protéger la Constitution, en 
limitant sa révision à la voie de l’article 89. 

Comme son intitulé l’indique, ce texte a pour objet 
d’écarter le recours à l’article 11 de la Constitution dans le 
cadre d’une révision de la norme suprême. 

Mme la rapporteure l’a rappelé, la Constitution offre deux 
procédures de révision constitutionnelle : l’article 89 détaille 
la procédure officielle de révision ; quant à l’article 11, il 
permet au Président de la République de soumettre directe
ment au vote du peuple un projet de révision portant sur des 
domaines explicitement définis. Cette procédure exclut le 
Parlement d’une validation préalable. 

Mieux, l’objet et le périmètre des référendums des 
articles 11 et 89 ont été clairement distingués par le 
Conseil d’État dans son fameux arrêt Sarran de 1998 : 
lorsque le peuple exerce sa souveraineté par ce biais, il le 
fait « soit en matière législative dans les cas prévus par 
l’article 11 de la Constitution, soit en matière constitution
nelle comme le prévoit l’article 89 ». 

Venons-en à l’opportunité de voter cette proposition de loi 
constitutionnelle. 

Nos collègues du groupe socialiste justifient leur initiative 
en invoquant les révisions constitutionnelles passées. Ils 
citent ainsi la révision de 1962 relative à l’élection au 
suffrage universel direct du chef de l’État et celle, avortée, 
de 1969, relative à la régionalisation et au Sénat. 

Le choix du général de Gaulle de recourir à des projets de 
loi votés via un référendum de l’article 11 pour modifier la 
Constitution avait – on s’en souvient – provoqué d’impor
tantes discussions entre juristes. Mais ces dernières sont 
restées théoriques, l’ensemble des révisions engagées depuis 
lors l’ayant été selon les termes de l’article 89. 

La clarté juridique est évidemment un objectif louable, 
mais cette proposition de loi constitutionnelle n’en 
présente pas moins un certain nombre de problèmes, qui 
ont conduit la commission des lois à la rejeter. 

Tout d’abord, selon la grande majorité de la doctrine, la 
demande de nos collègues socialistes est déjà satisfaite : j’en 
veux pour preuve les auditions conduites par Mme Josende 
au cours des travaux préparatoires de la commission. En effet, 
si le recours à l’article 11 pour modifier notre Constitution 
pouvait encore prêter à discussion dans les années 1960, il ne 
fait aujourd’hui plus guère de doute qu’une telle manœuvre 
ne constitue pas un mode de révision valide. 

De surcroît, le Conseil constitutionnel peut être saisi des 
questions de régularité des opérations référendaires, en appli
cation de sa jurisprudence Hauchemaille de 2000. Dès lors, 
nous disposons déjà des outils nécessaires pour faire obstacle à 
l’usage de l’article 11 afin de réviser la Constitution. 

Ensuite, vient l’argument de l’efficacité. Si d’aventure un 
projet de révision constitutionnelle était soumis au vote des 
Français en application de l’article 11 de la Constitution, les 
dispositions du présent texte permettraient-elles de s’y 
opposer ? Notre collègue rapporteure a démontré que non. 

On nous suggère d’exclure les projets de loi constitution
nelle du champ des textes éligibles au référendum de 
l’article 11 : mais un tel garde-fou reste sans effet si le texte 
déposé ne porte pas le nom de projet de loi constitutionnelle, 
comme c’était justement le cas en 1962 et en 1969. Force est 
donc de constater que l’objet de cette proposition de loi 
constitutionnelle est purement sémantique. 

Enfin, dans l’esprit, on nous propose d’opérer un resserre
ment de l’expression du suffrage référendaire. Or un tel choix 
soulève également certaines interrogations ; il mériterait de 
faire l’objet de travaux et de réflexions préparatoires plus 
poussés. En tout état de cause, il changerait en profondeur 
les équilibres institutionnels qui ont façonné la Ve 

République, telle que nous la connaissons aujourd’hui. 
Pour toutes ces raisons, les élus du groupe Les Républicains, 

qui s’inscrivent dans la tradition gaulliste, estiment qu’il n’est 
pas opportun d’adopter aujourd’hui cette proposition de loi 
constitutionnelle. 

Nous approuvons en intégralité les arguments développés il 
y a quelques instants par Mme la rapporteure. Nous suivrons 
donc son avis, en votant contre le présent texte. (Applaudis
sements sur les travées du groupe Les Républicains. –  
MM. Aymeric Durox et Christopher Szczurek applaudissent 

également.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Ravier. 

(MM. Aymeric Durox, Joshua Hochart et Christopher Szczurek 
applaudissent.) 

M. Stéphane Ravier. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, parmi toutes les histoires que 
ma fille Jehanne, âgée de 4 ans, aime que je lui raconte,… 

M. Akli Mellouli. Elle n’a pas de chance… 
M. Stéphane Ravier. … il en est deux qu’elle préfère à 

toutes les autres : celle des trois petits cochons et du grand 
méchant loup et celle de Jack et du haricot magique, avec 
l’ogre qui dévore les petits enfants. 

8492 SÉNAT – SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2025 



Elle me demande chaque fois de donner des prénoms aux 
personnages, en particulier au loup et à l’ogre, sans doute 
pour offrir une forme de réalité à ces histoires inventées et 
pour mieux identifier le danger, le mal… la bête immonde ! 

Avec cette proposition de loi constitutionnelle, vous, les 
socialistes, éternels conteurs d’histoires imaginaires, vous avez 
identifié et désigné le mal, le danger, la bête immonde qui 
dévore les enfants, sous l’appellation infamante d’« extrême 
droite ». 

Vous avez usé vos arguments jusqu’à la corde pour salir le 
prénom, l’illustre prénom de Jean-Marie ! L’ogre se 
prénomme désormais Marine. Quant au grand méchant 
loup, il se prénomme Jordan. Mais c’est toujours la même 
peur que l’on agite, la même fable que l’on répète pour 
endormir son monde, ou plutôt pour l’empêcher de dormir. 

Lors de la dernière révision constitutionnelle, vous brandis
siez la pseudo-menace trumpiste pesant sur l’avortement en 
France. Aujourd’hui, c’est l’arrivée du grand méchant RN au 
pouvoir. Mais les Français ne sont pas des enfants et, de vos 
histoires délirantes, ils n’ont que faire. Vous êtes trop rongés 
par la populophobie, la prolophobie et la plèbophobie pour 
le comprendre ! 

Nombre d’entre vous comptent sur la procédure d’empê
chement des juges pour contrer la candidature à la présiden
tielle de celle qui obtient 35 % dans les sondages. Mais vous 
aimeriez surtout qu’elle soit empêchée d’agir par un vote 
direct des Français, une fois élue. 

M. Rachid Temal. Mais vous avez été viré du RN ! 
M. Stéphane Ravier. En réalité, vous ne faites pas cela pour 

protéger la Constitution, mais pour empêcher la fin de 
l’immigration, plébiscitée par 80 % des Français ; pour 
empêcher la primauté du droit national sur les traités 
européens, qui n’est autre qu’un retour à la souveraineté 
nationale ; ou encore pour empêcher le recours à la priorité 
nationale, qui résulte du fondement même de la loi. 

Alors qu’ils ont été mis à la porte par les Français, 
avec 1,75 % des voix lors de la dernière élection présiden
tielle, les socialistes squattent la présidence du Conseil consti
tutionnel, de la Cour des comptes et du Conseil 
d’État… (Rires et exclamations sur les travées du groupe SER.) 

M. Rachid Temal. Ah bon ? 
M. Stéphane Ravier. À présent, ils orchestrent au Sénat une 

campagne pour achever de bâillonner le peuple, la Nation et 
la loi. 

Je n’oublie pas non plus les héritiers de l’UMP (Union 
pour un mouvement populaire). Ils ne sont pas en reste ! En 
piétinant le référendum de 2005, ils ont trahi la voix du 
peuple. Aujourd’hui, ils confirment six ministres LR dans 
un gouvernement porté par le PS, dont ils n’ont pas censuré 
le budget des horreurs. (Protestations sur les travées des 
groupes SER et GEST.) 

Finalement, le prochain référendum que nous pouvons 
espérer sera l’élection présidentielle, cette élection à laquelle 
le général de Gaulle a accordé le suffrage universel direct, via 
une révision constitutionnelle résultant de l’usage de 
l’article 11 de la Constitution, en 1962. 

C’est cette démocratie populaire et directe que des socia
listes aux abois, par un texte examiné dans leur niche parle
mentaire, entendent aujourd’hui renverser. 

Mes chers collègues, la Ve République est née du principe : 
« À bas les partis, vive le peuple ! ». Vous venez nous dire 
aujourd’hui : « À bas le peuple, vive le parti socialiste ! ». 

Mais, après avoir entendu votre histoire à dormir debout, 
je vous réponds : même pas en rêve ! (MM. Aymeric Durox, 
Joshua Hochart et Christopher Szczurek applaudissent.) 

M. Joshua Hochart. Bravo ! 
Mme la présidente. La discussion générale est close. 

La commission n’ayant pas élaboré de texte, nous passons à 
la discussion de l’article unique de la proposition de loi 
constitutionnelle initiale. 

PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE  
VISANT À PROTÉGER LA CONSTITUTION,  

EN LIMITANT SA RÉVISION À LA VOIE  
DE L’ARTICLE 89 

Article unique 

1 La Constitution est ainsi modifiée : 

2 1° Au premier alinéa de l’article 11, après le mot : 
« loi », sont insérés les mots : « organique ou ordinaire » ; 

3 2° Au début de l’article 89, il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé : 

4 « Il ne peut être procédé à une révision de la Consti
tution qu’en application du présent article. » 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Kanner, sur 
l’article. 

M. Patrick Kanner. Chers collègues siégeant à la droite de 
cet hémicycle, si vous doutiez encore de l’intérêt de cette 
proposition de loi constitutionnelle présentée par M. Éric 
Kerrouche et les membres du groupe socialiste, la déclaration 
de M. Ravier – et je l’en remercie – montre l’importance de 
la digue politique que nous voulons ériger face aux excès, je 
dirai même aux horreurs,… 

M. Stéphane Ravier. La préférence nationale, quelle 
horreur ! 

M. Patrick Kanner. … qui nous attendraient si l’extrême 
droite devait arriver au pouvoir dans notre pays. 

Vous allez sûrement demander un scrutin public… 
Mme Muriel Jourda, présidente de la commission des lois. Il 

est de droit ! 
M. Patrick Kanner. … puisque, cet après-midi, vous êtes 

manifestement minoritaires dans l’hémicycle. Au moment de 
vous prononcer, peut-être vous rappellerez-vous les mots un 
peu excessifs de notre collègue sénateur de Marseille. 

Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, les dispositions de ce texte ne sont pas une précau
tion juridique, mais une digue politique. 

Il n’existe qu’une seule voie légitime pour réviser notre loi 
fondamentale : celle de l’article 89 de la Constitution. 
Certains entendent désormais contourner cette exigence 
– cela a été dit ! –, au nom d’un prétendu retour de la 
souveraineté populaire. Or le référendum n’est pas un instru
ment d’exception destiné à imposer telle ou telle idéologie : 
c’est un moment d’unité. 

Derrière l’article 11, que certains brandissent comme un 
drapeau, il y a la tentation du plébiscite – cela se sent. Et le 
plébiscite nous conduit quant à lui sur la pente autoritaire. 
Pour notre part, et nous l’assumons, nous voulons résolu
ment refermer cette brèche. 
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Le dépôt de cette proposition de loi constitutionnelle, 
défendue par M. Kerrouche et Mme Narassiguin, constitue, 
non pas un geste de prudence, mais un acte de résistance : 
résistance républicaine, résistance démocratique, résistance à 
ceux qui vous ont applaudi, monsieur Ravier. 

Notre seul désir, mes chers collègues, c’est de préserver la 
République d’un usage illibéral de la démocratie. (Applaudis
sements sur les travées du groupe SER.) 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Paccaud, sur 

l’article. 
M. Olivier Paccaud. Mes chers collègues, la démocratie ne 

se décrète pas. Elle se façonne, elle se cultive… 
Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Elle se protège ! 
M. Olivier Paccaud. Certains se sont battus pour l’imposer : 

dans notre pays, la République est progressivement devenue 
une démocratie, au gré des révolutions et des constitutions. 

La Constitution de la Ve République regroupe nos droits, 
chèrement et patiemment acquis. Nous y sommes tous 
attachés. 

Aujourd’hui, Éric Kerrouche se drape dans la toge merveil
leuse du défenseur de la Constitution et de nos libertés… 
(Protestations sur les travées du groupe SER.) 

M. Adel Ziane. C’est notre rôle ! 
Mme Audrey Linkenheld. Notre rôle à tous ! 
M. Olivier Paccaud. Il pose en cerbère vigilant. Mais cette 

proposition de loi constitutionnelle soulève un certain 
nombre de questions, à l’instar de son exposé des motifs. 

Mes chers collègues, votre plaidoirie cible, sinon un diable, 
du moins une antihéroïne, à savoir Marine Le Pen. Elle est 
citée sept fois dans l’exposé des motifs du présent texte : sept 
fois ! 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Cela vous gêne ? 
M. Olivier Paccaud. Cette démone vous hante-t-elle donc 

jour et nuit ? 
Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Oui ! Pas vous ? 
M. Olivier Paccaud. À chacun ses obsessions… 

Venons-en au fond. Ce texte a pour titre « proposition de 
loi constitutionnelle visant à protéger la Constitution, en 
limitant sa révision à la voie de l’article 89 ». Il aurait été 
un tout petit peu plus honnête de l’intituler « proposition de 
loi constitutionnelle visant à verrouiller la Constitution en 
limitant l’usage du référendum et de l’article 11 ». 

Mme Lauriane Josende, rapporteure. Tout à fait ! 
M. Olivier Paccaud. Vous faites référence à la Déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen ainsi qu’à la Constitu
tion de 1958, mais votre raisonnement a une clef de voûte 
subtilement provocatrice. Vous déniez la légitimité de la 
genèse du droit démocratique suprême : l’élection du Prési
dent de la République au suffrage universel direct. 
(M. Francis Szpiner acquiesce.) 

Cette révision a été proposée par le général de Gaulle et 
obtenue à la suite d’un référendum « contestable » – c’est, 
cher Éric Kerrouche, le terme que vous employez. 

Votre croisade contre Marine Le Pen se fonde sur un 
postulat somme toute méprisant : moins le peuple a la 
parole, mieux cela vaut… 

Vous amalgamez – Patrick Kanner vient de le faire – 
référendum et plébiscite. (M. Adel Ziane proteste.) Vous 
oubliez surtout quelques points majeurs de nos textes fonda
teurs. Je vais en citer deux… (Vives protestations sur les travées 
du groupe SER.) 

M. Adel Ziane. Trop tard ! 
M. Philippe Grosvalet. Fini ! 
Mme la présidente. Il va falloir conclure, mon cher 

collègue. 
M. Olivier Paccaud. Madame la présidente, les précédents 

orateurs ont tous dépassé leur temps de parole. 

En vertu de l’article 3 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, « le principe de toute souveraineté 
réside dans la Nation ». Et, en vertu de l’article 6,… 
(Nouvelles protestations.) 

Mme Laurence Rossignol. Présidez, madame la présidente ! 
Mme la présidente. Merci, monsieur Paccaud ! 
M. Olivier Paccaud. … « la loi est l’expression de la volonté 

générale. Tous les citoyens ont droit de concourir […] à sa 
formation. » À l’évidence, vous l’avez oublié ! 

M. Stéphane Ravier. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Joshua Hochart, sur 

l’article. (M. Christopher Szczurek applaudit.) 

M. Joshua Hochart. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la politique est une question 
de choix. 

Nous ne passerons pas beaucoup de temps à parler des 
bons choix socialistes : ils ont été assez peu nombreux ces 
dernières années… On pourrait s’étendre beaucoup plus 
longuement sur les mauvais choix du quinquennat 
Hollande… 

Mme Laurence Rossignol. Lesquels ? Quoi, par exemple ? 
M. Joshua Hochart. … comme sur ceux que vous faites 

aujourd’hui, monsieur Kerrouche, monsieur Kanner. 

Pendant les quatre heures dont vous disposez, au titre de 
votre espace réservé, vous auriez pu proposer d’améliorer le 
quotidien des Français. Vous auriez pu proposer de diminuer 
les charges des petites entreprises, même si cela vous aurait 
coûté, je le sais. 

Monsieur Kanner, vous auriez pu proposer de baisser 
la TVA sur les produits de première nécessité… (Protestations 
sur les travées du groupe SER.) 

Mme Laurence Rossignol. On y viendra lors de l’examen 
du projet de loi de finances ! 

M. Joshua Hochart. Vous auriez même pu proposer de 
rendre gratuits les parkings des hôpitaux… 

Mme Laurence Rossignol. Nous défendrons nos amende
ments durant le débat budgétaire, et nous verrons bien ce que 
vous voterez ! 

M. Joshua Hochart. Mais non : vous avez choisi de déposer 
une proposition de loi constitutionnelle pour tenter de 
bâillonner le peuple français et empêcher d’éventuels change
ments de la Constitution, quand d’autres présentent un texte 
visant à créer un fichier national des personnes inéligibles… 

Je n’ai qu’une chose à vous dire, chers amis socialistes :… 
Mme Audrey Linkenheld. Nous ne sommes pas amis ! 
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M. Joshua Hochart. … les Français n’en peuvent plus de 
vous. Ils n’en peuvent plus de votre hypocrisie. Vous les 
méprisez, mais ils vous le rendent vraiment bien : ils vous 
ont accordé 1,75 % à la dernière élection présidentielle… 

M. Patrick Kanner. Défenseurs des riches ! 
M. Joshua Hochart. Pour ma part, j’ai hâte d’être en 2027 ! 

(MM. Aymeric Durox, Stéphane Ravier et Christopher Szczurek 
applaudissent.) 

Mme la présidente. Mes chers collègues, je vous demande 
de bien vouloir vous écouter les uns les autres. (Protestations 
sur les travées du groupe SER.) 

M. Joshua Hochart. Merci ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Christopher 

Szczurek, sur l’article. 
M. Christopher Szczurek. Par cette proposition de loi 

constitutionnelle, M. Kerrouche et ses collègues socialistes 
visent un but clair : verrouiller la Constitution pour 
empêcher les Français de décider par eux-mêmes et de 
reprendre le contrôle politique du pays. 

Soyons clairs, ce débat n’est pas de nature juridique. Il n’est 
pas non plus d’ordre institutionnel. Nous sommes face à une 
manœuvre politique. Les tenants d’un parti désavoué depuis 
maintenant trente ans par les classes populaires, tout parti
culièrement dans le bassin minier, dont je suis originaire, ont 
manifestement opté pour la stratégie de la peur. 

Les socialistes préfèrent modifier les règles que de se 
remettre en question. Ils ne savent plus convaincre : ils 
cherchent donc à verrouiller, comme ils le font à l’Assemblée 
nationale pour échapper à la dissolution. Ils rêvent d’un 
système neutralisant l’expression populaire et ils ont 
l’audace d’invoquer la défense de la démocratie. 

Ce texte est politiquement inacceptable, car il vise à confis
quer le pouvoir consultatif. Juridiquement, c’est une aberra
tion : il s’agirait de geler la Constitution pour empêcher toute 
évolution voulue par le peuple, à l’opposé de l’esprit de la Ve 

République. Surtout, cette proposition de loi constitution
nelle est moralement indéfendable, car elle trahit un profond 
mépris du citoyen. 

Les socialistes, forts de leur 1,7 % à la dernière élection 
présidentielle, ne croient plus au peuple français. Ils n’ont 
plus confiance en lui : nous, oui ! 

Nous refusons un texte pensé pour protéger une minorité 
politique qui n’accepte plus le verdict des urnes. Nous 
refusons une République où l’on bâillonne le peuple souve
rain au motif qu’il penserait mal. Nous refusons que la peur 
du vote populaire ne devienne un principe constitutionnel. 
Surtout, nous refusons les leçons de morale et la diabolisation 
que veulent nous infliger les héritiers de Mitterrand, ceux qui 
ont pactisé avec les Insoumis,… 

Mme Laurence Rossignol. À part ça ? 
M. Christopher Szczurek. … grands défenseurs d’une VIe 

République, avec tout ce que cela suppose de dangers autori
taristes et de compromissions éthiques comme institution
nelles. 

En République, c’est le peuple qui commande, pas ceux 
qui, faute d’être désignés par les urnes, rêvent de lui retirer la 
parole. 

Pour toutes ces raisons, parce que nous croyons encore en 
la Nation, en la démocratie réelle et au pouvoir du peuple, 
par le peuple et pour le peuple, nous voterons contre ce texte 
narcissique. 

Cette séance reste une petite victoire pour M. Kerrouche : 
il aura eu son quart d’heure de gloire warholien. Il peut à 
présent retourner dans l’oubli… (MM. Aymeric Durox, 
Joshua Hochart et Stéphane Ravier applaudissent.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Francis Szpiner, sur 
l’article. 

M. Francis Szpiner. Mes chers collègues, la confusion 
donne parfois lieu à des débats formidables… 

Entendre M. Ravier, après l’attentat du Petit-Clamart, faire 
l’éloge du général de Gaulle, c’est quand même formidable. 
(Rires et applaudissements sur des travées des groupes SER, 
CRCE-K, GEST et RDSE. – M. Marc Laménie applaudit 
également.) 

M. Stéphane Ravier. Je n’étais pas né ! 
M. Francis Szpiner. Entendre que les socialistes n’ont 

toujours pas digéré l’élection du Président de la République 
au suffrage universel,… 

M. Rachid Temal. C’est faux ! 
M. Francis Szpiner. … c’est aussi formidable ! 

Mes chers collègues, après avoir écrit Le Coup d’État perma
nent, François Mitterrand,… 

M. Stéphane Ravier. Tonton la francisque ! 
M. Francis Szpiner. … une fois élu chef de l’État, s’est glissé 

sans aucune difficulté dans le cadre constitutionnel de la Ve 

République, que vous avez alors trouvé formidable. 

Le plus extraordinaire, c’est d’entendre que la représentante 
du RDPI ne vous écoute même pas, monsieur le ministre. 
Vous avez dit que vous étiez contre ce texte, et pourtant nos 
collègues du RDPI vont voter pour : c’est ce que l’on appelle 
le « en même temps ». (Sourires sur les travées du groupe 
Les Républicains. – Mme Solanges Nadille proteste.) 

M. Patrick Kanner. Ne vous laissez pas faire, ma chère 
collègue ! 

M. Francis Szpiner. Maintenant, faisons un peu d’histoire. 
Souvenons-nous du contexte de 1958 et de 1962. C’est parce 
que les partis politiques avaient confisqué la République,… 

M. Rachid Temal. C’est faux ! 
M. Francis Szpiner. … parce qu’ils avaient mené la IVe 

République à sa perte,… 

Mme Laurence Rossignol. Ce n’est pas cela ! Arrêtez de dire 
n’importe quoi sur la IVe République ! 

M. Francis Szpiner. … que le général de Gaulle a décidé de 
s’adresser au peuple, en lui demandant de s’ériger contre le 
régime des partis. C’est cela, la vérité ! 

Le Parlement – je suis navré de devoir le dire – n’est pas 
paré de toutes les vertus. Qui a voté les pleins pouvoirs au 
maréchal Pétain, sinon la Chambre du Front populaire ? 
(Protestations sur les travées du groupe SER.) 

M. Éric Kerrouche. C’est lamentable ! 
M. Francis Szpiner. Le parlementarisme n’a pas toutes les 

vertus, je le répète. Quant au peuple, il n’a pas tous les 
défauts ! C’est en ce sens que ce débat me désole. 

Mes chers collègues, nous combattrons tout ce qui portera 
atteinte aux principes républicains,… 

M. Éric Kerrouche. On verra… 
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M. Francis Szpiner. … mais j’espère que l’audience de 
Public Sénat n’est pas trop élevée en ce milieu d’après- 
midi ; car la manière dont vous parlez du peuple, ces 
imbéciles incapables de comprendre les débats, de répondre 
à une question par oui ou par non,… 

Mme la présidente. Il faut conclure, mon cher collègue. 
M. Francis Szpiner. … c’est le meilleur moyen de renforcer 

le populisme. (Applaudissements sur des travées du groupe 
Les Républicains.) 

Mme Lauriane Josende, rapporteure. Tout à fait ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Laurence Rossi

gnol, sur l’article. 
Mme Laurence Rossignol. Un certain nombre de nos collè

gues se réfèrent à l’histoire pour expliquer leur vote, et je 
salue les efforts qu’ils déploient en ce sens. Mais, en fait, ce 
n’est pas l’histoire qu’il faut regarder, c’est le présent ; et quel 
est-il ? 

Les régimes autoritaires, antidémocratiques et illibéraux, 
portant atteinte aux libertés individuelles et publiques, se 
constituent désormais par des processus électoraux et 
démocratiques. 

Mme Marie-Pierre de La Gontrie. Absolument ! 
Mme Laurence Rossignol. Il faut s’adapter à cette 

nouveauté au lieu de s’accrocher à de vieux souvenirs, en 
persistant à condamner la IVe ou la IIIe République… 

M. Francis Szpiner. Eh oui, cela vous gêne ! 
Mme Laurence Rossignol. Monsieur Szpiner, comment 

s’adapte-t-on ? Regardons ce qui se passe aux États-Unis : 
aviez-vous prévu que l’État de droit s’y effondrerait en si 
peu de temps ? 

M. Francis Szpiner. Il ne s’est pas effondré. 
Mme Laurence Rossignol. Personne ne l’a vu venir, ni vous 

ni moi. 

Je me suis rendue aux États-Unis avec d’autres collègues ici 
présents. Ce qui m’a frappée, c’est l’absence d’anticipation 
des citoyens américains eux-mêmes. Ceux d’entre eux qui 
sont attachés à l’État de droit n’ont pas perçu ce qui allait 
advenir après l’élection de M. Trump. 

Pour une fois, anticipons : c’est ce que nous vous propo
sons cet après-midi. Supprimons une disposition susceptible 
de menacer cet État de droit qu’est la France d’aujourd’hui. 
Par une voie dite démocratique, reposant sur l’élection et le 
référendum, notre pays ne doit pas, demain, renoncer à l’État 
de droit. 

L’État de droit assure la protection des citoyens contre 
l’arbitraire. Contrairement à l’ancien ministre de l’intérieur, 
j’estime pour ma part qu’il est intangible,… 

M. Patrick Kanner. Et sacré ! 
Mme Laurence Rossignol. … et, donc, qu’il n’est pas 

négociable. (Applaudissements sur les travées du groupe SER.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Aymeric Durox, sur 
l’article. 

M. Aymeric Durox. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, chers collègues, « il est quelquefois nécessaire de 
changer certaines lois. Mais le cas est rare ; et, lorsqu’il arrive, 
il ne faut y toucher que d’une main tremblante », d’autant 
que « les lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires », écrivait 
Montesquieu. 

Cette proposition de loi constitutionnelle, qui encombre 
l’agenda parlementaire, est à notre arsenal législatif ce que le 
parti socialiste est devenu à la vie politique française… 

Mme Laurence Rossignol. Le sujet, ce n’est pas le parti 
socialiste, c’est la France ! 

M. Aymeric Durox. Le présent texte est à la fois inutile et 
grotesque : inutile, car il sera évidemment balayé par la 
majorité du Sénat, encore empreinte d’une sagesse qui a 
déserté il y a bien longtemps les rangs de la gauche ; 
grotesque, car vingt-cinq révisions de la Constitution ont 
déjà eu lieu depuis 1958, vingt-trois via l’article 89 et deux 
via l’article 11, la dernière fois en 2000, pour le passage au 
quinquennat. 

Cette initiative est grotesque, et les motifs invoqués pour 
lutter contre la proposition de loi constitutionnelle du RN, 
déposée par Marine Le Pen, le sont tout autant. 

Ainsi, le PS pourfend la priorité nationale. C’est pourtant 
un député de la SFIO (Section française de l’internationale 
ouvrière), Roger Salengro, qui a inventé ce concept… 

M. Patrick Kanner. Respectez sa mémoire ! 
M. Aymeric Durox. Salengro déposa en août 1931 une 

proposition de loi de protection de la main-d’œuvre natio
nale. 

Mme Laurence Rossignol. Vos amis de l’époque ont fini à 
Sigmaringen ! 

M. Patrick Kanner. Ce sont vos ancêtres politiques qui ont 
tué Salengro ! 

M. Aymeric Durox. Le but était de protéger les travailleurs 
français, que le PS a abandonnés il y a bien longtemps et qui 
votent désormais pour nous. (Protestations sur les travées du 
groupe SER.) Léon Blum doit se retourner dans sa tombe face 
au pathétique spectacle donné par ceux qui se prétendent ses 
héritiers. 

De même, le droit du sol est sacralisé par la gauche 
aujourd’hui, alors que la Révolution française l’a supprimé 
au profit du droit du sang. La IIIe République a fini par le 
réinstaurer en 1889, mais simplement pour avoir plus de 
soldats face à une Allemagne à la démographie galopante. 

Le parti socialiste veut une citoyenneté ouverte aux quatre 
vents, qui nie le principe même de citoyenneté ; car, si tout le 
monde est citoyen, personne ne l’est en définitive. 

Mme Audrey Linkenheld. Et Renan ? 
M. Aymeric Durox. Comment les hommes pourraient-ils 

aimer leur patrie « si la patrie n’est rien de plus pour eux que 
pour les étrangers,… (Mme Audrey Linkenheld proteste.) 

M. Pierre Ouzoulias. C’est Maurras qui parle ! 
M. Aymeric Durox. … et qu’elle ne leur accorde que ce 

qu’elle ne peut refuser à personne ? » L’auteur de ces lignes 
n’est pas un horrible fasciste : elles ont été écrites il y a deux 
siècles par Jean-Jacques Rousseau. 

M. Pierre Ouzoulias. Ne détournez pas la pensée de 
Rousseau ! 

M. Aymeric Durox. Jaurès, lui, disait que la Nation est la 
seule richesse de ceux qui n’ont rien… 

M. Pierre Ouzoulias. Arrêtez ! 
M. Patrick Kanner. Oui, arrêtez ! 
M. Aymeric Durox. Aujourd’hui, c’est le parti socialiste qui 

n’a plus rien : plus d’électeurs, plus d’alliés politiques, plus 
d’idées et, demain, plus d’avenir ! (MM. Joshua Hochart, 
Stéphane Ravier et Christopher Szczurek applaudissent.) 
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Mme la présidente. La parole est à M. Éric Kerrouche, sur 
l’article. 

M. Rachid Temal. Enfin un peu de sagesse… 
M. Éric Kerrouche. Mon cher collègue, je vous remercie de 

ce pillage de Wikipédia… (Sourires sur les travées du 
groupe SER.) Vous venez nous donner des leçons… 

M. Stéphane Ravier. Ce n’est pas encore interdit par le PS ! 
M. Éric Kerrouche. … de défense du peuple, alors qu’à 

l’Assemblée nationale vos collègues du Rassemblement 
national votent pour l’oligarchie financière, contre l’imposi
tion des plus riches : vraiment, c’est formidable ! 

Monsieur Szpiner, sur le fond, le texte que nous présentons 
ne revient en aucun cas à priver le peuple de sa parole : c’est 
complètement faux. L’article 89 de la Constitution permet, 
in fine, le recours au référendum. 

Même si cette proposition de loi constitutionnelle devait 
prospérer, un référendum serait de toute façon organisé. 
Arrêtez donc de penser que nous ne voulons pas nous 
soumettre à la voix du peuple. Nous refusons de considérer 
la Constitution comme une loi ordinaire, car ce serait 
prendre le risque de faire disparaître, du jour au lendemain, 
nos principes et tout ce qui fonde notre démocratie. 

Aux quelques représentants du Rassemblement national 
dans cet hémicycle qui nous reprochent de vouloir retirer 
la parole au peuple, je rappelle que, si le projet défendu par 
leur parti politique venait à être appliqué, il ne serait plus 
jamais possible de réviser la Constitution comme elle l’a été 
jusqu’à présent. 

Derrière les apparences, ce que propose le Rassemblement 
national, c’est une pilule empoisonnée ! On ne pourrait en 
effet plus revenir sur ce qui aurait été fait. 

Voilà la marque du rassemblement national, et c’est cela 
que font les régimes libéraux : se prévaloir de la parole du 
peuple pour la détourner ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe SER.) 

Vote sur l’ensemble 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’article 
unique constituant l’ensemble de la proposition de loi consti
tutionnelle, je donne la parole à M. Joshua Hochart, pour 
explication de vote. 

M. Joshua Hochart. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, l’autoproclamé camp du 
bien, sur la gauche de cet hémicycle, essaye aujourd’hui de 
détruire la démocratie. Voilà comment nous pourrions 
résumer ce moment politique. 

Vous proposez aujourd’hui un texte indigne de notre 
démocratie et de notre République. Ce texte n’a qu’un 
seul et unique objectif : empêcher de donner la parole au 
peuple français et aux dizaines de millions d’électeurs du 
Rassemblement national. Tout le reste n’est que prétexte, 
habillage et mise en scène. 

Vous prétendez vouloir mieux encadrer le recours au 
référendum, mais la vérité, c’est que vous cherchez à en 
verrouiller l’accès. En exigeant qu’il soit désormais validé 
par les deux chambres, vous rendez cette procédure quasi
ment inatteignable. 

Le référendum, instrument de souveraineté directe, devient 
un jouet institutionnel soumis au bon vouloir d’une classe 
politique qui réduit, plus que tout, la voix du peuple. 

Soyons clairs, cette réforme n’a été pensée ni pour 
combattre une dérive ni pour équilibrer les pouvoirs ; elle a 
pour seul but de contrer une force politique : la nôtre, le 
Rassemblement national ! 

Vous savez que, demain, lorsque nous gouvernerons avec 
Marine Le Pen, nous redonnerons la parole aux Français sur 
l’immigration, la sécurité, la souveraineté énergétique et tant 
d’autres sujets importants pour la préservation de notre 
Nation et de notre indépendance. 

Vous savez aussi que la réponse des Français ne sera pas 
celle que vous espérez. Ainsi, vous préférez cadenasser ce 
système avant qu’il ne soit trop tard. 

Ce texte est un texte de peur : la peur d’un peuple qui 
pourrait contester vos certitudes, la peur d’un mouvement 
politique qui ose dire que la Nation doit choisir son destin, la 
peur d’une démocratie réelle, directe, débarrassée des filtres 
d’un système verrouillé. 

Votre manœuvre politicienne est d’une rare hypocrisie. Le 
parti socialiste, hier encore, parlait de proximité avec les 
citoyens et de démocratie participative. Pourtant, il 
s’apprête à retirer à un peuple son droit le plus sacré, celui 
de décider. 

Le général de Gaulle (Encore ! sur les travées du groupe SER.) 
voyait dans le référendum la rencontre directe entre un 
peuple et son destin. 

Mme Laurence Rossignol. Les bébés OAS qui citent 
de Gaulle, c’est un gag ! 

M. Joshua Hochart. Pour votre part, vous en faites une 
simple procédure administrative qu’il est impossible de 
mettre en œuvre, pour une raison simple : le peuple 
français ne vote plus comme vous voudriez ! (Protestations 
sur les mêmes travées.) Je vous le rappelle, votre parti n’a 
obtenu que 1,75 % des suffrages lors de la dernière 
élection présidentielle. 

Le Rassemblement national, lui, ne craint pas le verdict des 
Français. Nous voulons que ceux-ci puissent s’exprimer libre
ment sur tous les sujets, sans filtre ni permission. 

Vous l’aurez deviné, nous voterons contre ce texte inutile, 
… 

Mme la présidente. Il faut conclure, mon cher collègue ! 
M. Joshua Hochart. … qui me fait penser à la phrase de 

Bertolt Brecht : « Puisque le peuple vote contre le Gouver
nement, il faut dissoudre le peuple. » 

Pauvre parti socialiste ! (M. Aymeric Durox applaudit. –  
Nouvelles protestations sur les travées du groupe SER.) 

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? 
… 

Je mets aux voix l’article unique constituant l’ensemble de 
la proposition de loi constitutionnelle visant à protéger la 
Constitution, en limitant sa révision à la voie de l’article 89. 

Je rappelle que le vote sur cet article vaudra vote sur 
l’ensemble de la proposition de loi constitutionnelle. 

En application de l’article 59 du règlement, le scrutin 
public ordinaire est de droit. 

Il va y être procédé dans les conditions fixées par l’article 56 
du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
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Le scrutin est clos. 
Voici, compte tenu de l’ensemble des délégations de vote 

accordées par les sénateurs aux groupes politiques et notifiées 
à la présidence, le résultat du scrutin no 23 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  131 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  213 

Le Sénat n’a pas adopté. 
En conséquence, la proposition de loi constitutionnelle 

n’est pas adoptée. (MM. Aymeric Durox, Joshua Hochart, 
Stéphane Ravier et Christopher Szczurek applaudissent.) 

Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux 
pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à seize heures cinq, est reprise à seize 

heures dix.) 
Mme la présidente. La séance est reprise. 

6 

CANDIDATURES À DES COMMISSIONS 

Mme la présidente. J’informe le Sénat que le groupe 
Les Républicains a présenté des candidatures pour siéger 
au sein de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, ainsi qu’au sein de la commis
sion de l’aménagement du territoire et du développement 
durable. 

Ces candidatures seront ratifiées si la présidence n’a pas 
reçu d’opposition dans le délai d’une heure prévu par notre 
règlement. 

7 

ÉLEVER ALFRED DREYFUS  
AU GRADE DE GÉNÉRAL  

DE BRIGADE 

ADOPTION DÉFINITIVE  
EN PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE  

D’UNE PROPOSITION DE LOI  
DANS LE TEXTE DE LA COMMISSION 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle, à la demande 
du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, la discussion 
de la proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, élevant Alfred 
Dreyfus au grade de général de brigade (proposition no 675 
[2024-2025], texte de la commission no 88, rapport no 87). 

Discussion générale 

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole 
est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Alice Rufo, ministre déléguée auprès de la ministre des 
armées et des anciens combattants. Madame la présidente, 
mesdames, messieurs les sénateurs, c’est la première fois 
que je m’exprime depuis cette tribune. J’en mesure 

l’honneur et la responsabilité, face à notre histoire, alors 
que nous examinons l’article unique d’une proposition de 
loi qui tient en une phrase : « La Nation française élève, à titre 
posthume, Alfred Dreyfus au grade de général de brigade. » 

Je remercie la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, en particulier son président, 
M. Cédric Perrin, ainsi que le rapporteur du texte, 
M. Rachid Temal, de la rigueur et de l’excellence des 
travaux menés. Je remercie aussi l’ensemble des parlemen
taires qui ont enrichi ces débats. 

J’en profite pour saluer tous ceux dont l’implication a 
permis d’avancer dans ce travail collectif de lumière et de 
vérité, au premier rang desquels se trouvent les historiens : 
leur travail exigeant et impartial s’inscrit dans une mission 
essentielle. 

Je n’oublie pas ceux qui ont promu cette proposition de loi 
dans le débat public, à savoir Pierre Moscovici, Frédéric 
Salat-Baroux et Louis Gautier, aujourd’hui présents dans 
les tribunes. 

Enfin, je tiens à témoigner mon plus profond respect aux 
descendants d’Alfred Dreyfus, en particulier son petit-fils, 
pour la vigilance et l’implication avec lesquelles ils veillent 
sur sa mémoire. Je les salue humblement, eux qui assistent à 
nos débats aujourd’hui. 

Alfred Dreyfus : ce nom est à jamais indissociable de notre 
République, dans ses erreurs comme dans ses grandeurs. 

Ce nom fut celui d’un homme à l’honneur bafoué, d’un 
officier injustement condamné au terme d’un procès inique, 
d’un patriote blessé resté fidèle à la République, d’un Français 
admirable, pourchassé par des meutes d’accusateurs calom
nieux parce qu’il était juif. 

Le nom d’Alfred Dreyfus est le symbole d’un moment 
fondateur de notre République : ce moment où elle sut 
reconnaître qu’elle avait failli à ses principes – ceux 
de 1789, des Lumières et des droits de l’homme –, ce 
moment où la réhabilitation d’Alfred Dreyfus fut acquise 
par une mobilisation sans précédent de l’opinion publique 
et de la presse, notamment autour de son premier défenseur, 
Bernard Lazare. 

Ainsi ont été affirmées les valeurs démocratiques contre les 
populismes. 

Émile Zola, dans son « J’accuse… ! », le disait ainsi : « Et 
c’est fini, la France a sur la joue cette souillure. » Depuis, 
chaque génération a dû, à son tour, regarder en face cette 
tache restée indélébile dans notre mémoire, se confronter à 
cette blessure fondatrice de notre République. 

Chaque génération se demande si elle aurait été aussi digne 
dans ce combat, digne des dreyfusards. La nôtre se doit de 
l’être. 

Alfred Dreyfus est notre contemporain. Sa présence en ces 
lieux, au travers de ce texte, plus de cent trente ans après la 
première condamnation qui a voulu l’effacer de la société, en 
témoigne. 

Comme l’a dit le Président de la République, nous nous 
devons d’être « les gardiens vigilants et persévérants de [sa] 
mémoire et de ses défenseurs ». 

Voilà ce que le Parlement a voulu signifier par cette initia
tive, née à l’Assemblée nationale et approuvée à l’unanimité. 
Les députés ont ainsi acté, avec le soutien du Gouvernement, 
une grande avancée dans la réparation de l’injustice dont 
Alfred Dreyfus fut victime. 
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Ce texte, je le sais, est largement partagé par votre assem
blée, mesdames, messieurs les sénateurs. Le président Kanner, 
que je salue, a d’ailleurs déposé une proposition de loi à 
l’objet similaire, largement soutenue par les groupes politi
ques composant cet hémicycle. 

Vous êtes rassemblés aujourd’hui pour étudier une propo
sition de loi, adoptée sans modification par la commission 
des affaires étrangères du Sénat, le 29 octobre dernier. 

L’élévation d’Alfred Dreyfus au grade de général de brigade 
n’est pas seulement symbolique : elle répond à une injustice 
vieille de plus d’un siècle, dont la gravité est restée sans égale 
dans l’histoire de notre République. Plus de quatre-vingt-dix 
ans après sa mort, il s’agit de rendre à Dreyfus ce qui lui fut 
inaccessible de son vivant. 

Pour comprendre l’ampleur de cette injustice, il faut 
entendre la voix de l’homme lui-même. Dans ses lettres 
écrites depuis la prison du Cherche-Midi, à quelques rues 
du palais du Luxembourg, Alfred Dreyfus écrivait : « Peut-on 
imaginer une situation plus épouvantable, plus tragique pour 
un innocent ? Peut-on imaginer un martyre plus doulou
reux ? » Il ajoutait : « Ce ne sont pas les souffrances physiques 
que je crains ; celles-ci n’ont jamais pu m’abattre, elles 
glissent sur ma peau. Mais c’est cette torture morale de 
savoir mon nom traîné dans la boue, le nom d’un 
innocent, le nom d’un homme d’honneur. » 

Plus encore que dans sa chair, Dreyfus souffrit dans sa 
dignité. Le 12 juillet 1906, la Cour de cassation la lui 
rendit et, avec elle, son innocence et son honneur. « De 
l’accusation portée contre lui, rien ne reste debout », 
jugeait-elle. 

Cependant, la réparation offerte dans la foulée n’a pas été 
totale. Certes, dès le lendemain, la Chambre des députés le 
réintégra dans l’armée au grade supérieur, par un vote qui lui 
attribuait également la Légion d’honneur. Force est de 
constater que cette réintégration militaire fut incomplète, 
au moment où Marie-Georges Picquart, son défenseur, 
était réintégré dans le grade de général de brigade, avec 
effet rétroactif. 

Dreyfus y vit, malgré sa grande pudeur, une injustice qui le 
conduisit à quitter le service dès 1907, faisant valoir ses droits 
à la retraite. 

Il exprimait alors sa déception : « Je n’avais jamais demandé 
de faveur dans ma carrière, j’avais essayé d’arriver par mon 
travail. Après ma tragique et si imméritée condamnation 
de 1894, je n’ai demandé que de la justice. » Il ajoutait : 
« Je ne récriminerai jamais, mais je n’abdique rien de ma 
dignité, pas plus aujourd’hui qu’à l’île du Diable. » 

Cette foi inébranlable dans la vérité et dans ses principes, 
Dreyfus ne l’a jamais perdue, même durant les heures les plus 
dures de son emprisonnement. 

Citons-le encore quand, depuis sa cellule, il envoyait à sa 
femme Lucie une lettre témoignant sa confiance dans la 
justice et sa foi intacte dans le pays : « J’arrive enfin au 
terme de mes souffrances, au terme de mon martyre. 
Demain je paraîtrai devant mes juges, le front haut, l’âme 
tranquille. 

« L’épreuve que je viens de subir, épreuve terrible s’il en 
fut, a épuré mon âme. […] 

« Je suis prêt à paraître devant des soldats, comme un 
soldat qui n’a rien à se reprocher […] 

« Dévoué à mon pays auquel j’ai consacré toutes mes 
forces, toute mon intelligence, je n’ai rien à craindre. » 

Dans une autre lettre, il écrivait : « Je ne crains pas la mort ; 
je ne veux pas du mépris. » 

C’est ce mépris dont vous pouvez aujourd’hui effacer la 
dernière trace, souverainement, dans un esprit de responsa
bilité et dans le respect des prérogatives du Président de la 
République comme du message qu’il a adressé aux Français, 
le 12 juillet dernier. 

La vérité est désormais bien établie, d’un point de vue tant 
historique, grâce aux solides travaux de Philippe Oriol, 
Vincent Duclert et Christian Vigouroux – je pourrai citer 
bien d’autres auteurs –, qu’administratif. 

Il s’agit donc, aujourd’hui, de considérer à nouveau la 
décision prise par les députés en 1906. Le texte que vous 
examinez est le prolongement et l’aboutissement de l’esprit 
de justice et de réparation qui a alors animé les parlemen
taires. Il parachève l’œuvre de vos prédécesseurs, lorsqu’ils 
voulurent consacrer par une loi la victoire de la République, 
matérialisée par la réhabilitation de Dreyfus. 

Le Gouvernement salue la qualité des débats menés jusqu’à 
aujourd’hui. Il rappelle l’importance de l’annonce faite par le 
Président de la République, le 12 juillet dernier : « À l’occa
sion l’an prochain du 120e anniversaire de la reconnaissance 
de l’innocence du capitaine Dreyfus, nous décidons que la 
date du 12 juillet sera inscrite au calendrier de nos commé
morations nationales. » 

Ériger le 12 juillet en journée nationale d’hommage, c’est 
inscrire dans notre calendrier républicain la victoire de la 
justice et de la vérité sur la haine et l’antisémitisme. 

Les annonces du Président de la République, comme le 
texte qui vous est soumis, prennent à l’évidence un relief 
particulier au moment où les actes de haine antisémite 
connaissent une terrible et insupportable progression. 

Hannah Arendt avait raison lorsqu’elle vit dans l’affaire 
Dreyfus – ce déchaînement d’un antisémitisme nouveau – 
l’annonce des jours sinistres qui allaient suivre. 

L’antisémitisme frappe toujours, aujourd’hui, au cœur de 
notre démocratie. Sachons reconnaître, dans ceux qui en 
portent l’insoutenable violence, le visage odieux des antidrey
fusards, des antirépublicains. 

Sachons combattre cette haine avec les mêmes armes que 
celles qui firent de l’affaire Dreyfus une victoire de notre 
République. 

Sachons garder l’esprit en éveil. Alfred Dreyfus ne fut pas 
seulement la victime de l’un des plus grands scandales 
politico-judiciaires de notre histoire : il fut un exemple, un 
patriote, un grand Français ; un homme debout, refusant le 
reniement, fidèle à ses devoirs jusque dans l’isolement 
tragique sur l’île du Diable ; un officier qui choisit de 
revenir servir la France durant la Grande Guerre au 
Chemin des Dames, à Verdun, avant d’être promu lieute
nant-colonel en 1918, puis officier de la Légion d’honneur. 

Alfred Dreyfus est un modèle d’abnégation républicaine et 
d’engagement combattant au service de la France. C’est ce 
qu’il faut inlassablement réaffirmer si nous voulons être à la 
hauteur de la promesse d’une République qui ne cesse jamais 
de lutter pour la vérité et la justice, c’est-à-dire pour ce qu’elle 
est. 

Alfred Dreyfus a emporté avec lui ses souffrances et sa 
douleur. On ne peut réparer l’irréparable, mais cela 
n’enlève rien à notre devoir de faire ce que nous pouvons, 
modestement, chacun à notre place. 

SÉNAT – SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2025 8499 



Comme l’a très bien souligné le sénateur Temal dans son 
rapport, nous sommes ici dans un cas singulier. L’article 13 
de la Constitution dispose que le Président de la République, 
chef des armées, « nomme aux emplois civils et militaires de 
l’État ». À ce titre, il est le garant des règles qui président à la 
promotion dans les grades militaires. 

Cette proposition de loi revêt donc une dimension absolu
ment exceptionnelle, un caractère aussi unique que le destin 
d’Alfred Dreyfus – car il ne faut plus jamais qu’il y ait 
d’affaire Dreyfus. L’effort d’édification intellectuelle de 
notre République a précisément cherché à ce qu’elle ne 
puisse plus jamais se reproduire dans notre histoire. 

Par vos débats, mesdames, messieurs les sénateurs, vous 
contribuez à cet hommage que la France doit à la dignité 
et à l’héroïsme d’Alfred Dreyfus, un homme qui, dans 
l’épreuve, écrivait à son épouse : « Je te reviendrai meilleur 
que je n’ai été. » Voilà la promesse d’un homme profondé
ment bon envers sa famille. 

La République, elle, doit aussi faire une promesse à l’un de 
ses fils les plus dévoués : celle de la justice, de la fidélité et de 
la dignité ; celle de revenir meilleure après avoir reconnu son 
erreur. 

En mon âme et conscience et au nom du Gouvernement, 
je veux vous dire que la République s’honore toujours 
lorsqu’elle répare une injustice. Elle n’est d’ailleurs jamais 
aussi fidèle à elle-même que dans ces moments. (Applaudis
sements sur l’ensemble des travées.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Rachid Temal, rapporteur de la commission des affaires 

étrangères, de la défense et des forces armées. « Soldats, on 
dégrade un innocent ; soldats, on déshonore un innocent. 
Vive la France, vive l’armée ! » 

Voilà, madame la présidente, madame la ministre, mes 
chers collègues, les mots qu’a prononcés Alfred Dreyfus, le 
5 janvier 1895, dans la cour de l’École militaire lorsqu’il fut 
dégradé. 

Aux mensonges, aux appels à la haine et à la vindicte 
antisémite, Alfred Dreyfus répondit par la dignité et même 
par l’amour : l’amour pour son pays, l’amour pour l’armée, 
ces deux amours qui ont structuré l’ensemble de sa vie et de 
sa carrière. 

Aujourd’hui que nous sommes appelés à débattre d’une 
proposition de loi visant à élever à titre posthume Alfred 
Dreyfus au grade de général de brigade, il me semblait 
important de commencer mes propos par ceux d’Alfred 
Dreyfus lui-même. 

Cette proposition de loi a été déposée par Gabriel Attal à 
l’Assemblée nationale. Patrick Kanner a lui aussi déposé un 
texte de la même teneur, au nom du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain du Sénat. 

Nous sommes heureux que cette proposition de loi ait été 
approuvée de façon unanime à l’Assemblée nationale, avec le 
soutien du Gouvernement. Nous avons la possibilité, dès ce 
soir, de faire d’Alfred Dreyfus un général de brigade de 
l’armée française. 

Alfred Dreyfus, c’est d’abord un Alsacien qui a fait le choix 
de la France quand l’Alsace-Lorraine devenait prussienne. 

C’est un Français qui a choisi l’armée, un patriote 
humaniste, un modèle d’héroïsme, toujours respectueux de 
son armée et de ses chefs, en dépit des difficultés qu’il a 
vécues tout au long de sa carrière. 

Alfred Dreyfus s’est réengagé à près de 55 ans, durant la 
Première Guerre mondiale, pour rejoindre ses frères d’armes 
à Verdun et sur le Chemin des Dames, lors de ces deux 
moments extrêmement difficiles pour les hommes qui ont 
servi nos armées. 

Alfred Dreyfus est un officier exemplaire et républicain, qui 
a toujours servi la France. Bref, il est une histoire française. 

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers 
collègues, permettez-moi, en cet instant, de saluer sa 
famille, notamment Charles, son petit-fils, le dernier à 
l’avoir connu vivant, mais aussi Michel et d’autres de ses 
descendants. 

Je veux également remercier les trois auteurs de la tribune 
parue dans Le Figaro, à savoir Pierre Moscovici, Premier 
président de la Cour des comptes, Frédéric Salat-Baroux, 
avocat, et Louis Gautier, président de la Maison Zola- 
Musée Dreyfus. En relançant l’idée d’une élévation militaire 
d’Alfred Dreyfus, ils nous ont conduits à nous saisir de ce 
sujet et à examiner ce texte. 

Je salue enfin Charles Sitzenstuhl, député du Bas-Rhin, qui 
a été rapporteur de cette proposition de loi à l’Assemblée 
nationale. 

Je dirai quelques mots sur l’affaire Dreyfus et le contexte 
dans lequel elle s’inscrit. 

Cette affaire a touché toutes les familles et tous les foyers 
français de l’époque et a structuré notre pays durablement. 
C’est un moment dur. La République, alors jeune et promet
teuse, a connu beaucoup de crises et a mené un combat 
permanent contre le conservatisme et la monarchie. La 
puissance antisémite sévissait partout : dans la presse, 
l’armée et la société, ainsi qu’au Parlement. 

C’est un moment où la raison d’État a pris le pas sur 
l’individu et les droits élémentaires. L’expression d’« intellec
tuels » est alors apparue. Zola, Jaurès et Clemenceau ont tous 
été des acteurs majeurs de l’affaire Dreyfus et de l’émergence 
de cette République nouvelle. 

Oui, Alfred Dreyfus a été condamné parce qu’il était juif. Il 
y a quelques jours, certains, ici même, ont jugé bon de citer 
Barrès,… 

Mme Audrey Linkenheld. Eh oui ! 
M. Rachid Temal, rapporteur. … qui disait malheureuse

ment : « Que Dreyfus est capable de trahir, je le conclus de sa 
race. » Voilà ce qu’était l’avis de ceux qui ont condamné 
Dreyfus par antisémitisme. 

M. Roger Karoutchi. Jaurès n’a pas été terrible non plus… 
M. Rachid Temal, rapporteur. Monsieur Karoutchi, la 

gauche a fait sa transition : Jaurès, entre autres, a su se 
transformer et devenir le représentant d’une gauche totale
ment républicaine. Je parle en tout cas de ma gauche, celle 
qu’incarne ma famille politique : les socialistes. 

L’affaire Dreyfus, c’est avant tout la victoire de la 
République, de la liberté individuelle face à la raison 
d’État. Cela aboutira d’ailleurs à la loi concernant la sépara
tion des Églises et de l’État. 

Pourquoi faut-il une loi pour élever Alfred Dreyfus au 
grade de général de brigade ? C’est une question légitime. 

Je signale d’abord que, dans l’affaire Dreyfus, la loi a 
toujours été présente. En effet, le Parlement a voté une loi 
pour qu’Alfred Dreyfus ne soit pas déporté en Nouvelle- 
Calédonie après sa condamnation, car cela ne semblait pas 
une peine assez lourde. Il a donc adopté une loi destinée à 
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rouvrir le bagne de l’île du Diable pour l’y incarcérer. Souve
nons-nous que Dreyfus a passé là-bas 1 517 jours dans des 
conditions abominables – il était même mis aux fers la nuit. 

Le 13 juillet 1906, deux lois ont été promulguées : si l’une 
était favorable à Picquart, celle visant Dreyfus était entachée 
de défaillances. C’est cela qui nous conduit à notre débat 
d’aujourd’hui. 

Je rappelle d’ailleurs à Roger Karoutchi que nous avons lui 
et moi cosigné en 2023 une proposition de résolution visant 
à conférer, à titre posthume, le grade de général au lieute
nant-colonel Alfred Dreyfus. 

La proposition de loi que nous examinons aujourd’hui vise 
deux objectifs, auxquels j’accorde une importance égale : 
d’une part, bien évidemment, réparer une injustice ; 
d’autre part, reconnaître un militaire exemplaire et un 
officier d’exception. 

Certes, durant nos débats, certains ont exprimé des inter
rogations légitimes, qui me semblent toutefois aisément 
dépassables, au regard tant des précédents que de la nature 
même de l’acte que nous proposons d’accomplir aujourd’hui. 

Disons-le d’emblée : il ne s’agit pas d’un texte de défiance 
vis-à-vis de l’institution militaire. Au contraire, c’est un texte 
d’hommage aux militaires d’exception, ce qui est le cas 
d’Alfred Dreyfus, lui qui n’a jamais trahi ni ses chefs ni 
l’armée ; il s’est même réengagé pour combattre à 55 ans. 
Ce texte, en définitive, rend hommage à l’honneur, au 
courage et à l’unité de l’armée française et de ses hommes. 

Il ne s’agit pas de réécrire l’histoire, non plus que de voter 
une nouvelle loi mémorielle. Nous ne revenons pas sur le 
passé, il est clair : Alfred Dreyfus a été innocenté. Quand bien 
même un ancien candidat à l’élection présidentielle s’inter
rogeait encore en 2022, Alfred Dreyfus est innocent. Il s’agit 
ici de réparer une injustice. 

Madame la ministre, vous avez à juste titre évoqué 
l’article 13 de la Constitution : le Président de la République 
ne peut procéder à cette nomination. Il en était d’ailleurs de 
même en 1906. 

En votant ce texte, nous ne défendrons pas d’éventuels 
intérêts des ayants droit : ceux-ci n’en ont aucun. 

Des mesures individuelles ont déjà été prises par le passé, 
en faveur de Clemenceau, de Poincaré ou de Jean Moulin. 
Gardons à l’esprit que le Parlement n’agit pas seul : c’est bien 
la Nation française qui élève Alfred Dreyfus. 

J’ai entendu de nombreuses interrogations. Nous connais
sons tous le capitaine Dreyfus sous ce titre. Qu’en sera-t-il 
demain ? Il est déjà lieutenant-colonel, il sera général une fois 
le texte adopté, mais, pour le plus grand nombre, il restera le 
capitaine Dreyfus. Cela ne pose aucune difficulté. 

Je pourrais également citer l’exemple du général Catroux, à 
qui une loi, adoptée en conseil des ministres sous la prési
dence du général de Gaulle, a permis de rester dans la 
première section du cadre de l’état-major général de 
l’armée de terre. Un tel blanc-seing me paraît de nature à 
rassurer ceux qui, à l’occasion de la proposition de loi que 
nous examinons, s’interrogent sur l’esprit de la Ve 

République. 

Quand beaucoup croyaient Dreyfus coupable, notamment 
les deux chambres, le Sénat a joué un rôle déterminant, aux 
côtés de la famille et des journalistes. Je songe ici au premier 
vice-président Auguste Scheurer-Kestner, auquel ce combat 
coûta son poste, ainsi qu’à Ludovic Trarieux, qui fut cofon

dateur de la Ligue des droits de l’homme. Je tiens aussi à 
exprimer, à titre personnel, toute mon émotion et ma fierté 
d’être le rapporteur de ce texte historique. 

Pour autant, si elle est nécessaire, la réparation n’est pas 
suffisante. Nous allons voter aujourd’hui cette proposition de 
loi. C’est mon souhait, mais il faut, à mon sens, aller plus 
loin. À l’instar de ce qui vient d’être fait pour Robert 
Badinter, une panthéonisation symbolique, par un geste, 
par un objet, me semble essentielle. Elle devra concerner 
Alfred Dreyfus lui-même, mais aussi sa femme Lucie et 
son frère Michel, qui ont été, durant très longtemps, des 
acteurs majeurs de la lutte pour la reconnaissance de son 
innocence. 

Je salue la décision du Président de la République de faire 
du 12 juillet une journée de commémoration nationale pour 
Alfred Dreyfus, pour la victoire de la justice et de la vérité 
contre la haine et l’antisémitisme. Personne ne saurait 
aujourd’hui contester la nécessité de réaffirmer la légitimité 
républicaine du combat contre l’antisémitisme, contre tous 
ceux qui propagent cette haine et qui fracturent ainsi notre 
pays. 

Nous proposerons dès aujourd’hui que le Président de la 
République promulgue cette loi le plus rapidement possible. 
Le 11 novembre serait idéal : cette date aurait du sens, s’agis
sant d’un ancien combattant de la Première Guerre 
mondiale. 

Alfred Dreyfus incarne, comme d’autres, l’amour de la 
France, ce projet politique qui rassemble et fédère tous ses 
enfants. Le général de Gaulle disait : « Je ne connais que deux 
catégories de Français, ceux qui ont fait leur devoir et ceux 
qui ne le font pas. » Alfred Dreyfus a fait son devoir. 

Mes chers collègues, il nous revient aujourd’hui d’agir, 
pour que, demain, nous puissions dire à tous les hommes 
de troupe, aux sous-officiers, aux officiers, que dans le 
panthéon des grands militaires français est inscrit le nom 
d’Alfred Dreyfus. 

Nous devons aujourd’hui faire notre devoir de parlemen
taires. (Applaudissements sur l’ensemble des travées.) 

Mme la présidente. Dans la suite de la discussion générale, 
la parole est à M. Akli Mellouli. 

M. Akli Mellouli. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, je salue la famille d’Alfred 
Dreyfus présente en tribune. 

Nous sommes réunis autour d’un projet de loi qui porte 
non seulement une réparation symbolique, mais un message 
de vérité et d’espérance pour notre République : la Nation 
française propose d’élever à titre posthume Alfred Dreyfus au 
grade de général de brigade. 

L’affaire Dreyfus n’est pas un simple fait de l’histoire ; elle 
est le symbole moderne d’une injustice d’État, d’une machi
nation qui a sacrifié un être humain sur l’autel des préjugés et 
des représentations excluantes. 

Au-delà de l’erreur judiciaire, elle incarne la trahison de la 
République envers ses idéaux. Celle-ci, qui était censée être 
garante de liberté, d’égalité et de fraternité, a failli à ses 
promesses quand elle a tourné le dos à l’un de ses enfants 
parce qu’il était juif. En refusant de voir en lui un citoyen à 
part entière, on a commis un crime moral, on a confisqué sa 
liberté, on a nié sa dignité. 
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L’affaire Dreyfus est un rappel brutal : nos valeurs doivent 
demeurer vivantes et non se transformer en formules mortes. 
Dès lors que l’on abandonne la justice pour céder à la peur, 
aux cris de l’opinion ou à l’intérêt des uns ou des autres, on 
dévoie la République elle-même. 

Cet homme auquel on a refusé le droit élémentaire à la 
présomption d’innocence doit constituer la boussole morale 
de tous les républicains, de tous les humanistes. L’injustice 
qu’il a subie n’est en effet pas confinée à son époque ; elle 
s’adresse à nous tous. 

Quand un citoyen est discriminé en raison de son sexe, de 
sa couleur de peau, de ses croyances ou de ses origines ; 
quand une femme est traitée différemment à cause de son 
genre ; quand une personne est exclue ou jugée à l’aune de ses 
origines ; quand une foi devient une marque d’infériorité 
dans le regard de la loi ou de la société, alors Alfred 
Dreyfus doit se lever dans notre mémoire pour nous 
rappeler que la dignité est indivisible, que l’égalité n’est pas 
un artifice et que la fraternité exige de l’audace : celle de 
contrer les haines, de rétablir la justice et de réparer les 
blessures. 

Le destin de Dreyfus montre que les institutions militaires 
ne sont pas immunisées contre les influences de l’époque ni 
contre les préjugés. Notre armée doit constituer un modèle 
de cohésion et d’intégrité dans lequel chaque soldat, quels 
que soient son parcours et ses croyances, est respecté et 
protégé. 

Il s’agit non pas de magnifier une figure historique, tel un 
reliquat d’un autre temps, mais d’en faire un symbole vivant 
pour l’armée moderne, une armée diverse, éthique, qui sait 
qu’elle n’est forte que si elle est juste. 

Élever Dreyfus au rang de général, ce n’est pas seulement 
réparer une injustice, c’est rappeler que l’honneur militaire 
est indissociable de l’exigence morale. C’est rappeler que 
l’armée doit être la gardienne des valeurs républicaines, et 
non de privilèges ou de favoritismes. 

Certes, le geste que nous faisons pour promouvoir Dreyfus 
ne compense pas la douleur vécue, pas plus qu’il ne rétablit 
les années volées, mais il constitue une reconnaissance 
publique, solennelle, un acte moral qui dit que la République 
reconnaît ses fautes, les assume et tente de les réparer. 

Ce geste ne doit pas pour autant demeurer cantonné au 
texte. Il doit trouver une incarnation concrète, visible, 
tangible pour les citoyens, pour les générations futures. 
C’est pourquoi je propose que la statue de Dreyfus, œuvre 
de Tim, soit installée dans la cour de l’École militaire, à 
l’endroit même où eut lieu sa dégradation le 5 janvier 1895. 

C’est d’ailleurs cet emplacement qui avait été envisagé 
lorsque cette sculpture fut commandée en 1985, mais le 
ministre de la défense de l’époque refusa. C’est pourquoi 
elle se trouve aujourd’hui boulevard Raspail, en un lieu 
discret, comme s’il s’agissait d’une honte. 

Plus qu’une formalité, ce déplacement représenterait une 
réparation pleine et entière, une reconnaissance que l’injus
tice commise, précisément en ce lieu, ne saurait être oubliée, 
mais doit être affrontée. Installer la statue du général Dreyfus 
à cet endroit, c’est inscrire dans la pierre la vérité que l’on a 
tenté de nier. 

Mes chers collègues, ce projet d’élévation posthume ne doit 
pas être regardé comme un geste nostalgique ou décoratif : 
c’est un moment politique, moral et historique. En élevant 
Alfred Dreyfus à la dignité qu’il méritait, nous proclamons 

que la République ne renonce pas à son exigence de justice, 
que la vérité doit triompher du silence, que l’humain ne sera 
jamais sacrifié sur l’autel des préjugés. 

Je vous invite donc solennellement à associer à ce geste 
légal une matérialité forte : l’installation de sa statue dans la 
cour de l’École militaire, en ce lieu même où l’ignominie fut 
commise. Que cette cour, jadis théâtre de la plus grande 
injustice, devienne l’emblème d’une République capable de 
se regarder, de se corriger, de s’honorer. Puisse ce geste 
résonner comme un acte de foi en notre devenir national, 
pour que plus jamais un citoyen ne soit exclu, jugé ou 
humilié pour ce qu’il est. 

Qu’Alfred Dreyfus, élevé à titre posthume, soit une 
boussole pour nous : pour nos institutions, pour notre 
armée, pour chaque enfant de la République. (Applaudisse
ments sur l’ensemble des travées.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Grosvalet. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDSE.) 

M. Philippe Grosvalet. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, je salue à mon tour les descen
dants d’Alfred Dreyfus dont la présence dans les tribunes 
donne à nos débats une résonance toute particulière. 

En élevant Alfred Dreyfus au grade de général de brigade, 
la République ne rend pas seulement un hommage, elle 
rétablit une vérité, elle répond à une exigence de justice, la 
justice d’un pays qui s’honore. 

L’affaire Dreyfus est un lieu de mémoire de la République. 
En condamnant un innocent sur la base de faux, en 
humiliant publiquement un officier parce qu’il était juif, 
notre pays a traversé l’une de ses plus sombres crises politi
ques. C’est par la science, par la presse libre et par le courage 
de quelques-uns que la République a su se relever : Émile 
Zola, Marie-Georges Picquart, Jean Jaurès et, bien sûr, 
Georges Clemenceau. 

Pour la France, premier pays d’Europe à avoir émancipé les 
Juifs un siècle avant cette affaire, cette réhabilitation a valeur 
d’évidence. Terre d’espérance depuis la Révolution, la France 
a accueilli tant de familles fuyant la misère et les pogroms ! À 
la fin du XIXe siècle, ils furent près de 100 000 à croire en sa 
promesse d’égalité et de liberté. 

Pourtant, la loi ne réintégra Dreyfus qu’au grade de chef 
d’escadron, sans tenir compte des années volées, des promo
tions perdues, de sa dignité bafouée. Le militaire exemplaire 
qu’il était ne devint jamais général. C’est cette injustice que 
nous corrigeons aujourd’hui. 

Ce texte porte une immense signification morale. Oui, il 
s’agit d’une mesure exceptionnelle, comme l’a rappelé notre 
collègue Rachid Temal. Exceptionnelle, l’affaire Dreyfus 
l’était tout autant. C’est pourquoi elle appelle, en premier 
lieu, une réhabilitation populaire. C’est donc à la Nation et à 
ses représentants d’y répondre par la loi. 

Pour comprendre la portée de ce vote, il faut aussi nommer 
ce contre quoi il s’élève : Dreyfus fut la cible d’une haine 
idéologique portée par des voix aussi puissantes qu’odieuses. 
Maurice Barrès ou Charles Maurras, pour ne citer qu’eux, 
firent de lui le symbole honni d’une France qu’ils rêvaient 
« purifiée ». Barrès osa même écrire que sa culpabilité relevait 
tout simplement « de sa race ». 

Ces mots, prononcés il y a plus d’un siècle, invitent à la 
prudence alors que certains se réclament encore de tels 
héritages. Non, mes chers collègues, on ne peut pas se dire 
républicain tout en convoquant impunément la mémoire de 
ceux qui ont souillé la République. 
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M. Pierre Ouzoulias. Très bien ! 

M. Philippe Grosvalet. Clemenceau, qui porta si haut la 
cause de Dreyfus, estimait qu’il n’existait pas de dogmes 
humains, mais qu’il y avait seulement des règles de justice 
et de bon sens. C’est exactement ce qu’exprime notre vote 
aujourd’hui : le rappel de la fidélité d’un homme à son pays 
et d’un pays à ses principes. En rendant à Alfred Dreyfus son 
grade, nous rendons à la France la part d’elle-même qu’elle a 
un jour reniée. 

Le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen votera naturellement en faveur de cette proposition 
de loi. (Applaudissements sur l’ensemble des travées.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Ludovic Haye. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC.) 

M. Ludovic Haye. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, je salue tout d’abord les 
membres de la famille d’Alfred Dreyfus présents dans nos 
tribunes. Nous sommes aujourd’hui appelés à examiner une 
proposition de loi qui, par sa portée symbolique, relève d’un 
acte de mémoire, de justice et de fidélité à nos valeurs 
républicaines. 

Le 13 juillet 1906, plus de dix ans après son injuste 
condamnation pour trahison, l’Assemblée nationale votait 
la réintégration du capitaine Alfred Dreyfus dans l’armée 
au grade de chef d’escadron, grade inférieur à celui auquel 
il aurait légitimement pu prétendre si sa carrière militaire 
n’avait pas été interrompue. 

Depuis plus d’un siècle, le nom d’Alfred Dreyfus évoque à 
la fois la grandeur et la fragilité de la République. Il ne tient 
qu’à nous de raviver aujourd’hui cette grandeur en élevant 
Alfred Dreyfus au rang de général de brigade, à titre 
posthume. 

Derrière ce nom, il y a tout d’abord l’histoire d’un homme 
intègre, au parcours exemplaire, ayant choisi la carrière 
militaire après le traumatisme de la défaite de Sedan, qui a 
poussé sa famille à quitter ses terres alsaciennes, ces terres que 
j’ai l’honneur de parcourir quotidiennement dans le cadre de 
mes fonctions, tout comme mon collègue député Charles 
Sitzenstuhl. 

Sa vie bascule le 15 octobre 1894, lorsqu’il est arrêté et 
accusé d’espionnage au profit de l’Allemagne, victime d’une 
machination teintée d’antisémitisme visant à désigner un 
coupable idéal. Alfred Dreyfus, de confession juive, 
d’origine alsacienne, officier modèle produit par la mérito
cratie républicaine, devient le bouc émissaire et le responsable 
des maux de toute une part de la société habitée par la haine 
des Juifs. 

Il n’a eu de cesse de clamer son innocence et son amour de 
la France, sans jamais renier l’uniforme qu’il avait choisi. 
Malgré le calvaire qu’il a subi, dans des conditions de déten
tion plus que difficiles, il n’a jamais perdu l’espoir que la 
vérité éclate. 

Le 26 mars 1896, alors qu’il est emprisonné sur l’île du 
Diable, en Guyane, Alfred Dreyfus écrit à Lucie, son épouse : 
« Si atroces que soient mes souffrances, le souci de notre 
honneur plane bien au-dessus d’elles. Ni toi, ni aucun 
n’auront jamais le droit d’avoir une minute de lassitude, 
une seconde de faiblesse, tant que le but ne sera pas 
atteint : tout l’honneur de notre nom. » 

Dans son long combat contre l’injustice, Alfred Dreyfus 
n’eut qu’une seule boussole, qu’un seul dessein : laver son 
honneur, pour lui-même, pour sa famille, pour la France 
qu’il aimait tant et qu’il a toujours refusé d’accabler pour 
le crime odieux dont il fut accusé. 

Plus de dix ans après le début de l’affaire, alors qu’il est 
finalement innocenté, réhabilité et réintégré dans l’armée par 
la Cour de cassation et par l’Assemblée nationale, l’honneur 
d’Alfred Dreyfus est une nouvelle fois bafoué, par sa réinté
gration à un grade inférieur à celui qui aurait dû être le sien, 
ce qui le pousse à demander sa retraite un an plus tard. 

Pourtant, il n’hésite pas à reprendre les armes lorsque la 
Première Guerre mondiale éclate, prenant part aux combats 
du Chemin des Dames, puis de Verdun. À la fin de la guerre, 
il est promu officier de la Légion d’honneur et élevé au grade 
de lieutenant-colonel avant de prendre définitivement sa 
retraite militaire. 

Peu de temps avant sa mort, en 1935, Alfred Dreyfus a 
succinctement résumé sa vie en ces termes : « Je n’étais qu’un 
officier d’artillerie, qu’une tragique erreur a empêché de 
suivre son chemin. » 

Aujourd’hui, nous voulons dire à Alfred Dreyfus et à ses 
descendants ici présents que la République ne se déshonore 
jamais à reconnaître ceux qu’elle a injustement condamnés, et 
que son message, celui d’un attachement indéfectible à la 
justice et à son pays, résonne encore aujourd’hui. Il n’était 
à ses propres yeux qu’un officier d’artillerie ; il est aujourd’hui 
un symbole puissant de notre République, une République 
qui regarde son histoire en face, qui se souvient et qui 
grandit. 

En tant qu’ancien maire de Rixheim, ville dont étaient 
originaires son grand-père et son père et dans laquelle un 
collège porte fièrement son patronyme, j’affirme sans réserve 
que le nom d’Alfred Dreyfus représente pour l’ensemble des 
Alsaciens l’incarnation même de l’idéal républicain et du 
véritable patriote, celui qui chérit sa patrie, même lorsque 
celle-ci lui tourne le dos. « Ma patrie avant tout, avant ma 
famille, avant moi », écrivait-il à sa femme, peu après son 
incarcération. 

Cette proposition de loi nous rappelle que l’affaire Dreyfus 
n’est pas une page close de notre histoire commune et qu’elle 
demeure, aujourd’hui encore, une boussole morale. Elle nous 
rappelle que les préjugés, les mensonges, la haine de l’autre et 
des minorités sont un poison pour notre démocratie et 
peuvent nous conduire aux destins les plus sombres, ainsi 
qu’aux divisions les plus profondes. 

Dans un monde où la désinformation et les préjugés refont 
surface, le combat d’Alfred Dreyfus reste le nôtre. L’antisé
mitisme n’a pas disparu ; il se transforme, il se cache parfois 
derrière d’autres mots, mais il blesse toujours les mêmes 
valeurs : la dignité, la fraternité et la vérité. 

Mes chers collègues, en votant cette proposition de loi, 
nous ajoutons une nouvelle pierre au rempart que doit 
former notre mémoire contre l’antisémitisme, la peur et la 
tentation du bouc émissaire. 

Voter cette proposition, ce n’est pas refaire l’histoire, c’est 
simplement réparer une injustice. À Alfred Dreyfus et à sa 
famille, nous voulons dire que la France ne les oublie pas, que 
la République croit au triomphe de la vérité et qu’elle 
combattra toujours l’injustice et la haine. 

Comme l’a rappelé Simone Veil, il n’y a pas d’avenir 
républicain sans mémoire des injustices passées. Souvenons- 
nous de son honneur, de son courage et de ce qu’il nous 
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enseigne toujours : la République n’est forte que lorsqu’elle 
protège les faibles, la justice n’est grande que lorsqu’elle 
refuse les préjugés, la France n’est fidèle à elle-même que 
lorsqu’elle défend l’innocent contre l’injustice. 

Le groupe Union Centriste votera dans sa grande majorité 
pour cette proposition de loi. (Applaudissements sur l’ensemble 
des travées.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie. 
M. Marc Laménie. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, je remercie les membres du 
groupe SER et son président Patrick Kanner d’avoir inscrit à 
l’ordre du jour de nos travaux la proposition de loi élevant 
Alfred Dreyfus au grade de général de brigade. Je salue les 
descendants de la famille Dreyfus présents dans nos tribunes 
à cette occasion. 

Au matin du 5 janvier 1895, dans la cour d’honneur de 
l’École militaire, le capitaine Alfred Dreyfus est dégradé, 
tandis que la foule crie : « Mort aux Juifs ! » 

Cet homme patriote et innocent, condamné parce que juif, 
passera cinq années en détention, dont quatre au bagne de 
l’île du Diable. Le président Émile Loubet le gracie en 1899. 
L’enfer judiciaire d’Alfred Dreyfus se poursuivra encore sept 
ans – il aura duré douze années au total. Ce n’est qu’en 1906 
qu’il sera finalement innocenté et réhabilité. 

Cet épisode fait partie des plus sombres de notre histoire. 
En brisant le sabre du capitaine, c’est l’honneur de notre 
armée qui a été entaché. Pendant des années, la France s’est 
divisée entre dreyfusards et antidreyfusards. L’antisémitisme 
rampant cherchait un exutoire ; la défaite cuisante contre la 
Prusse, ainsi que la perte de l’Alsace et de la Lorraine 
appelaient un bouc émissaire. 

À l’issue d’une procédure où se succèdent les irrégularités, 
permises par des preuves falsifiées, en se fondant sur un 
dossier secret auquel la défense n’a pu avoir accès et afin 
de masquer l’échec des institutions, on a condamné un 
innocent. 

L’affaire est déjà suffisamment grave, mais elle ne s’arrête 
pas là. Malgré l’action de quelques militaires courageux, 
l’armée a été incapable de reconnaître son erreur. Il a fallu 
que la justice civile intervienne pour que la vérité soit rétablie, 
pour que l’honneur de Dreyfus soit lavé. 

Ceux qui ont produit de faux documents, ceux qui ont 
sciemment contribué à la condamnation d’un innocent, 
n’ont fait l’objet d’aucune sanction. 

Enfin, on a refusé de prendre en compte les années passées 
en détention dans son avancement. Sa carrière étant brisée, il 
prit sa retraite en 1907. 

Revenu à la vie civile, il fut, l’année suivante, la cible d’un 
attentat antisémite au revolver, dont l’auteur sera acquitté. 

Malgré tout cela, Dreyfus a répondu présent en 1914. 
Accusé à tort, condamné à tort, dégradé, exilé et détenu au 
bagne, victime d’un attentat, il est venu défendre la France 
attaquée. À plus de 50 ans, il a combattu au Chemin des 
Dames et à Verdun. 

Ce soldat juif et patriote au comportement exemplaire 
quittera l’institution avec le grade de lieutenant-colonel, 
alors que sa carrière aurait justifié celui de général de brigade. 

La proposition de loi que nous examinons a pour objet de 
lui conférer le grade qui aurait dû être le sien s’il n’avait pas 
été injustement condamné. 

Disons-le tout de suite : rien ne pourra effacer l’injustice, 
plutôt les injustices commises à l’égard de Dreyfus. Lui 
conférer à titre posthume le grade de général de brigade 
revient seulement à parachever la décision de sa réhabilita
tion. Ce n’est pas clore le dossier ni oublier l’histoire. 

À plus d’un titre, l’affaire Dreyfus continue de mériter 
notre attention et de justifier notre vigilance. L’antisémitisme 
est loin d’avoir disparu de notre pays. La vague d’agressions à 
la suite des attaques du 7 octobre, la profanation de l’arbre 
planté à la mémoire d’Ilan Halimi ou encore le boycott 
d’étudiants juifs dans certains groupes de discussion univer
sitaires sont autant de signaux d’alarme. 

La lutte contre ce fléau exige une vigilance de tous les 
instants. L’adoption de cette proposition de loi ne 
marquera pas la fin de ce combat. 

Nous devons également être attentifs à une atmosphère 
intellectuelle qui se dégrade, aujourd’hui comme alors. 
Certains médias, et désormais les réseaux sociaux, sapent la 
cohésion de notre Nation et abusent l’opinion publique. 
Sous prétexte de défendre le peuple, ils préparent son asser
vissement. 

Nous devons garder à l’esprit les circonstances qui ont 
permis la faillite judiciaire et morale de l’affaire Dreyfus, et 
nous en méfier. Il nous faut également parfaire la réhabilita
tion de cet homme pour ne laisser subsister aucun doute sur 
son innocence. 

Voter ce texte, c’est tirer les dernières conséquences de 
l’arrêt de la Cour de cassation rendu le 12 juillet 1906. La 
Cour a alors jugé que c’était par erreur et à tort que cette 
condamnation avait été prononcée. À nous de poursuivre en 
disant que c’est par erreur et à tort qu’Alfred Dreyfus n’est 
que lieutenant-colonel. 

Les membres du groupe Les Indépendants – République 
et Territoires voteront cette proposition de loi, en exprimant 
encore leur gratitude à l’égard de ceux qui ont pris l’initiative 
de nous la soumettre. Il s’agit là en effet d’un geste fort nous 
permettant de nous montrer fidèles à notre devoir de 
mémoire et de respect. (Applaudissements sur l’ensemble des 
travées.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Paccaud. 
(Applaudissements sur des travées du groupe Les Républicains.) 

M. Olivier Paccaud. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, je salue évidemment la 
famille et les amis de la famille d’Alfred Dreyfus présents 
aujourd’hui. 

Si l’on ne réécrit pas l’histoire, mieux vaut régulièrement la 
relire, la méditer, l’apprendre, pour tenter d’y cueillir 
quelques fragments de sagesse, pour tenter d’ériger 
quelques phares de philosophie qui guident l’homme sur le 
chemin de la raison, de l’humanisme et de la prudence, loin 
des sentiers périlleux des bas instincts et de la violence. 

L’histoire d’Alfred Dreyfus, c’est d’abord celle d’un 
amoureux de la France, fils d’une famille alsacienne qui 
choisit de rester française en 1871 ; c’est ensuite celle d’un 
officier humilié, mais jamais brisé, d’un patriote trahi, mais 
n’ayant jamais renié la France. 

Plus d’un siècle après l’affaire Dreyfus, notre Nation porte 
encore en elle cette cicatrice. Si celle-ci ne saigne plus, elle 
continue de nous rappeler combien la justice et la vérité sont 
des piliers fragiles, combien la République n’est jamais 
acquise, mais reste toujours à défendre. 
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L’affaire Dreyfus, c’est d’abord un homme seul, ou 
presque, accusé sans preuve, condamné sur la foi de faux 
documents et déporté pour un crime qu’il n’a pas commis, 
parce qu’il était juif. Oui, parce qu’il était juif. 

« La vérité est en marche ; rien ne peut plus l’arrêter », 
écrivit Émile Zola dans Le Figaro en 1897, avant même son 
« J’accuse… ! » dans L’Aurore de Clemenceau. Zola : une 
plume au service de l’honneur et de la justice, un peu plus 
d’un siècle après celle de Voltaire défendant Calas. 

Avant que la vérité ne triomphe, pourtant, que de 
souffrances ! Cinq années d’isolement sur l’île du Diable, 
cet îlot battu par les vents, où Dreyfus n’a pas cessé 
d’écrire, de croire, d’espérer que la déraison d’État qui 
l’avait sacrifié saurait reconnaître ses aveuglements et ses 
torts, avant de l’innocenter et de faire son mea culpa. 

En 1906, la République a réhabilité Alfred Dreyfus, elle lui 
a même offert la Légion d’honneur, mais elle ne l’a jamais 
pleinement réparé : sa carrière brutalement brisée ne lui a pas 
permis d’atteindre les grades qu’il méritait. 

Pourtant, à 50 ans, lorsqu’éclata le conflit en 1914, il 
répondit présent. Au Chemin des Dames, il servit à 
nouveau la France. Promu lieutenant-colonel, il incarna 
jusqu’à son dernier souffle l’honneur du soldat et la fidélité 
du citoyen. 

Oui, il est temps, enfin, de lui rendre ce que l’histoire lui a 
refusé. Élever Alfred Dreyfus au rang de général de brigade à 
titre posthume, c’est reconnaître la grandeur de son engage
ment et dire, à travers lui, que la République sait réparer, sait 
reconnaître, sait se tenir debout face à ses erreurs. 

L’honneur d’un pays n’est pas d’être sans taches, il est de 
savoir les laver. 

Ce fut ainsi le cas en juillet 1995, quand Jacques Chirac, 
lors du discours du Vel’ d’Hiv’ passé à la postérité, déclara 
que ces heures noires avaient à jamais souillé notre histoire et 
que la France avait alors accompli l’irréparable. Ce même 
Jacques Chirac, onze ans plus tard, prononça à nouveau un 
discours poignant à l’occasion du centenaire de la réhabili
tation d’Alfred Dreyfus. (M. le rapporteur acquiesce.) 

L’antisémitisme qui frappa Dreyfus n’a pas disparu. Il a 
changé de visage : il a muté, il s’est digitalisé, banalisé parfois, 
mais il est là, sans Édouard Drumont, mais avec des 
humoristes barbus ou encore des élus sous l’emprise du 
bruit et de la fureur. 

Il est dans les mots lâchés à la va-vite, dans les insinuations, 
les caricatures, les insultes sur les réseaux, dans les amphi
théâtres de certaines facultés, les cimetières profanés et sur les 
visages d’enfants insultés parce qu’ils portent une kippa. 

À chaque fois, c’est un peu Dreyfus que l’on dégrade à 
nouveau. C’est la République que l’on offense. 

En élevant Alfred Dreyfus au rang de général de brigade, 
nous élevons la République elle-même. Nous rappelons que 
la France se grandit en affrontant ses fautes et non en les 
dissimulant. Nous affirmons haut et fort : « Parce que 
Dreyfus fut humilié, nous lui rendons justice. Parce qu’il 
fut trahi, nous lui rendons l’honneur. Parce qu’il fut fidèle 
à la France, nous lui rendons la reconnaissance de la 
Nation. » 

M. Pierre Ouzoulias. Très bien ! 
M. Olivier Paccaud. Mes chers collègues, que, bien plus 

qu’un acte de mémoire, ce geste soit un acte d’avenir et 
qu’il rappelle à tous, aujourd’hui et demain, que la 
République n’oublie jamais ses justes. Bien plus qu’une 

épitaphe de bonne conscience, ce texte est un épilogue 
digne que le Sénat, après l’Assemblée nationale, s’honore 
de parapher. 

Permettez-moi, pour terminer, de citer Alfred Dreyfus lui- 
même. Le 21 janvier 1906, lorsque, réhabilité par la Cour de 
cassation, il est fait chevalier de la Légion d’honneur, là 
même où il avait été dégradé, où son sabre avait été brisé, 
où son honneur avait été mis en lambeau, alors que certains 
crient alors « Vive Dreyfus », avec une grandeur chevale
resque, il répond : « Non, messieurs, je vous en prie. Vive 
la France ! » (Applaudissements sur l’ensemble des travées.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Solanges Nadille. 
Mme Solanges Nadille. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, permettez-moi de saluer la 
famille et les amis de M. Dreyfus, présents avec nous cet 
après-midi. 

Il y a cent trente ans, la République française commettait 
l’une des plus grandes injustices de son histoire. En 1894, le 
capitaine Alfred Dreyfus était condamné pour trahison sur le 
fondement d’accusations montées de toutes pièces et nourries 
par l’antisémitisme le plus violent qui gangrenait alors notre 
société. 

Cet officier brillant, dévoué à sa patrie, fut dégradé publi
quement, humilié, déchu de son honneur. Sa seule faute ? 
Être juif. Son seul crime ? Servir la France, alors que certains 
estimaient qu’un homme de confession juive ne pouvait pas 
être loyal envers la République. 

Pendant douze années, Alfred Dreyfus a lutté pour faire 
éclater la vérité : douze années d’exil, de souffrance, d’achar
nement judiciaire, douze années pendant lesquelles la France 
s’est déchirée entre dreyfusards et antidreyfusards, entre les 
défenseurs de la justice et les partisans de la raison d’État. 

En 1906, enfin, la Cour de cassation l’innocente. Enfin, la 
vérité triomphe. Alfred Dreyfus est réintégré dans l’armée. 
Une loi le nomme chef d’escadron, mais cette réparation était 
incomplète, insuffisante, dérisoire au regard de l’injustice 
subie. 

Sans cette machination, sans cette infamie antisémite, il 
aurait naturellement accédé au plus haut grade de l’armée 
française. Cet officier de valeur, qui servira d’ailleurs à 
nouveau la France pendant la Grande Guerre, s’est vu 
refuser ce qui lui était dû : la reconnaissance pleine et 
entière de ses mérites. 

Pendant plus d’un siècle, cette injustice est demeurée. 
En 2006, le président Jacques Chirac reconnaissait que 
justice n’avait pas complètement été rendue à Alfred 
Dreyfus. En 2021, le président Emmanuel Macron estimait 
qu’il revenait aux représentants du peuple français de réparer 
cette erreur. 

Mes chers collègues, le texte que nous examinons 
aujourd’hui est non pas un geste symbolique, mais un acte 
de réparation. Par lui, nous refusons de laisser l’antisémitisme 
avoir le dernier mot. 

Je tiens à saluer l’initiative de Gabriel Attal, qui a permis, le 
2 juin dernier, l’adoption de ce texte à l’unanimité par 
l’Assemblée nationale. Si des réserves tout à fait légitimes 
ont été exprimées par certains d’entre nous, mes chers collè
gues, ce texte doit également être voté à l’unanimité par le 
Sénat, car cette unanimité dirait quelque chose d’essentiel. 

Au-delà de nos différences politiques, au-delà de nos sensi
bilités, il est en effet des combats qui nous rassemblent tous, 
mes chers collègues. La lutte contre l’antisémitisme, la 
défense des valeurs républicaines, la justice en font partie. 
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Cette unanimité est d’autant plus nécessaire que, même s’il 
ne s’exprime plus de la même manière aujourd’hui, l’antisé
mitisme qui frappait Alfred Dreyfus n’appartient pas à un 
passé révolu. Nous le voyons chaque jour : les actes antisé
mites d’une nouvelle forme de plus en plus nombreux sont 
commis sur notre territoire, les lieux de mémoire sont 
profanés, les citoyens français de confession juive vivent 
dans la peur. 

Élever aujourd’hui Alfred Dreyfus au grade de général de 
brigade, c’est envoyer un message clair, fort, sans ambiguïté : 
la République répare ses erreurs, la République honore ceux 
qu’elle a injustement brisés. 

Vous l’aurez compris, mes chers collègues, le groupe RDPI 
votera résolument et sans réserve cette proposition de loi. 
(Applaudissements sur l’ensemble des travées) 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Kanner. 
(Applaudissements sur les travées du groupe SER.) 

M. Patrick Kanner. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues présents, permettez-moi de 
souligner l’absence des quatre sénateurs d’extrême droite 
qui, après s’être beaucoup exprimés lors de l’examen du 
précédent texte, ont décidé d’aller à la piscine ou ailleurs 
au moment où nous débattons de cette proposition de loi. 

Chers amis visiteurs, par votre présence en tribune, vous 
soutenez la démarche historique que nous engageons 
aujourd’hui. Je salue mon ami Pierre Moscovici, Premier 
président de la Cour des comptes, ainsi que toute la 
famille d’Alfred Dreyfus. 

Je salue également les députés Gabriel Attal, premier signa
taire de ce texte, et Charles Sitzenstuhl, rapporteur, qui ont 
engagé à l’Assemblée nationale ce travail que nous conti
nuons. 

Il est des heures où le Parlement ne se contente pas de 
voter : il se regarde, il se juge. Nous y sommes, mes chers 
collègues. 

En nous prononçant sur l’élévation d’Alfred Dreyfus au 
grade de général de brigade à titre posthume, nous ne 
rouvrons pas un dossier, nous refermons une blessure. 

Alfred Dreyfus n’a jamais demandé ni grâce ni faveur. Fin 
juillet 1906, il écrivait ces quelques mots qui résonnent 
encore comme une profession de foi républicaine : « Je 
n’avais jamais demandé de faveur dans ma carrière, j’avais 
essayé d’arriver par mon travail. Après ma tragique et si 
imméritée condamnation de 1894, je n’ai demandé que de 
la justice. Pendant les cinq années effroyables de l’île du 
Diable, je ne me suis jamais humilié devant personne, fort 
de ma conscience, n’abdiquant rien de ma dignité. » 

Dans la boue, il garda la tenue. Dans l’isolement, il garda la 
conscience. Dans l’humiliation, il garda l’honneur. Voilà 
pourquoi son nom, qui fut un jour traîné sous les huées, 
est aujourd’hui prononcé avec respect. Voilà pourquoi la 
faute d’État dont il fut victime, nourrie de préjugés, d’anti
sémitisme et de lâcheté, nous oblige encore. 

Notre pays est grand lorsqu’il place le droit au-dessus de la 
peur, la justice au-dessus de la vengeance. Il est le pays de 
l’abolition de la torture, le pays de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen, le pays qui, par la plume de Zola, 
cria « J’accuse ! » quand la rumeur réclamait le silence. Notre 
pays fut aussi celui où un innocent porta l’infamie sur son 
uniforme pendant que la foule criait à la trahison. C’est ce 
double héritage que nous interrogeons aujourd’hui. 

Pourquoi ce texte ? Parce qu’entre la reconnaissance 
juridique et la réparation symbolique il y a un écart 
qu’aucune formule ne comble si la représentation nationale 
ne se prononce pas. Dreyfus fut innocenté, c’est vrai, 
réintégré, vous l’avez dit, madame la ministre, mais il ne 
fut pas rétabli à hauteur de son destin militaire. Quand le 
lieutenant-colonel Picquart, son compagnon de vérité, fut 
promu général, Dreyfus resta en arrière, figé par les années 
d’exil et d’humiliation, cinq années volées à sa carrière. 

À 55 ans, il reprit pourtant les armes au Chemin des 
Dames, à Verdun. Il servit la France comme s’il n’avait 
jamais été trahi par elle. Pas un mot d’amertume. Pas un 
cri de revanche. Seulement le devoir, ce devoir que l’on 
n’enseigne pas, mais que l’on incarne. En ce 6 novembre 
2025, cent trente années après son exil sur l’île du Diable, 
c’est aujourd’hui le devoir de la République que de recon
naître, nommer, consacrer Dreyfus en qualité de général. 

J’entends les scrupules. Pourquoi maintenant ? Parce que le 
temps n’éteint pas l’exigence. Parce qu’il n’est pas de 
prescription quand il s’agit de principes. Parce qu’il s’agit 
non pas simplement d’un acte législatif, mais d’un acte 
éminemment politique qui touche à une certaine idée de la 
morale. Parce que ce qui frappa Dreyfus fut non pas seule
ment l’arbitraire, mais l’antisémitisme, cette haine froide, 
irrationnelle, ancienne, qui aveugle les consciences et désho
nore les nations. N’oublions jamais que cette haine-là, 
Dreyfus l’a affrontée sans haine. 

Quatre-vingts ans se sont écoulés depuis le martyr des Juifs 
en Europe. Huit décennies plus tard, on pourrait croire la 
cause des droits de l’homme définitivement victorieuse sur 
notre continent. En est-il vraiment ainsi ? Les mots, les 
signes, les actes, nous rappellent le contraire. 

Des propos insultants, des inscriptions sacrilèges, des profa
nations, comme celle, récente, de la tombe de Robert 
Badinter le jour de son entrée au Panthéon, montrent que 
la bête immonde – oui, la bête immonde – rôde encore. Elle 
change de visage, elle se fait plus discrète, elle porte la cravate, 
elle est plus banale, mais elle est toujours là. 

À force de renoncements et d’indifférence, notre société a 
laissé les faux prophètes parler à la peur, flatter la colère, 
exploiter le désarroi d’une jeunesse en quête de repères 
perdus dans le tumulte d’un monde hyperconnecté. Face à 
eux, il nous revient, à nous, parlementaires, d’opposer un 
front uni de raison et de courage, de refuser les compromis
sions, de faire les bons choix et de rappeler sans relâche que la 
République, c’est d’abord le refus de l’intolérance, c’est le 
refus de l’oubli. 

Simone Veil, qui a connu dans sa chair ce que la haine peut 
faire de pire, nous rappelait que l’antisémitisme commençait 
toujours dans les mots et s’achevait dans la mort. La mémoire 
n’est pas un héritage : elle est un combat. Ce combat passe 
aujourd’hui par un nom, par un geste, par une promotion, 
celle d’Alfred Dreyfus. 

Alors demain – oui, demain –, grâce à votre vote, mes 
chers collègues, la République sera un peu plus droite dans 
ses bottes. Demain, grâce à vous, l’ombre d’une injustice 
cessera d’obstruer la mémoire d’un officier français. 
Demain, grâce à vous, l’armée et la Nation se regarderont 
avec plus de confiance, parce que nous aurons préféré la 
lumière à l’ambiguïté, la droiture au renoncement. 
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Mes chers collègues, nous ne réhabilitons pas Dreyfus : la 
justice l’a fait en 1906. Nous réhabilitons notre regard sur lui. 
Nous corrigeons, par l’honneur, ce que la faute d’hier a 
empêché d’advenir. Il est des votes qui fondent une 
mémoire ; il est des votes qui grandissent un pays. 

Au nom de l’honneur de la République, au nom de 
l’exigence de justice, au nom de l’unité de la France, 
adoptons sans trembler l’article unique qui proclame que 
« la Nation française élève, à titre posthume, Alfred 
Dreyfus au grade de général de brigade ». (Applaudissements 
sur l’ensemble des travées.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Ouzoulias. 
M. Pierre Ouzoulias. « Je ne me laisserai jamais abattre. Je 

lutterai jusqu’au dernier souffle pour faire éclater la vérité et 
la justice. […] Je veux vivre pour voir triompher la lumière. » 

Madame la présidente, madame la ministre, mes chers 
collègues, près d’un mois après son arrivée sur l’île du 
Diable, le 21 avril 1895, c’est ainsi que le capitaine Alfred 
Dreyfus exprimait à sa femme Lucie son ardente volonté de 
vivre pour que justice soit faite. 

Le 20 août 1895, il écrivait encore : « Je ne veux pas 
seulement être libéré ; je veux être proclamé innocent. Il ne 
s’agit pas de moi seul, il s’agit du droit et de la justice 
humaine. » 

Victime d’un crime d’État parce que juif, Alfred Dreyfus 
fut détenu à l’isolement dans une cellule de l’île du Diable, 
car le Parlement avait considéré que les conditions d’une 
déportation en Nouvelle-Calédonie n’étaient pas assez 
pénibles pour lui. Tout avait été organisé pour qu’il ne 
revînt jamais de la Guyane. Le premier héroïsme d’Alfred 
Dreyfus fut de survivre et de garder confiance en la 
République. 

La violence politique qui s’acharne contre lui est celle de 
l’antisémitisme de la société française de son époque. À la 
Chambre des députés, la frénésie raciste est sans limite. Un 
député interpelle le Gouvernement à propos de « l’envahisse
ment des administrations publiques par l’élément juif ». Et 
Léon-Armand de Baudry d’Asson, marquis romain et député 
de la Vendée, exige l’abrogation de la loi d’émancipation des 
Juifs votée par l’Assemblée nationale en 1791. 

Après l’arrêt de la Cour de cassation qui innocente Alfred 
Dreyfus, la droite nationaliste attaque les juges et dénonce un 
coup d’État judiciaire. Charles Maurras déclare : « Nous 
savons que nous ne sommes plus rien chez nous. Nous 
sommes prévenus par une étiquette certaine, que les forces 
françaises ne sont plus à la France, mais à la Juiverie. » 
Maurice Barrès va plus loin, en considérant que l’affaire est 
une guerre des races. Il laisse à l’histoire cette formule 
terrible : « Que Dreyfus est capable de trahir, je le conclus 
de sa race. » 

À l’antijudaïsme religieux vieux de deux millénaires 
succède un antisémitisme racial constitutif du nationalisme 
intégral de l’extrême droite française. Il a trouvé son 
accomplissement funeste dans la Révolution nationale de 
juillet 1940 – que Maurras qualifie de « divine surprise » –, 
les lois raciales de Pétain et la rafle du Vel’ d’Hiv’. 

Promis à une brillante carrière militaire, Alfred Dreyfus 
déclarait : « J’avais espéré, le 12 juillet 1906, que la program
mation solennelle de mon innocence mettrait un terme à mes 
souffrances. Il n’en fut rien, je dus rester la victime jusqu’au 
bout. Mais je me console en pensant que l’iniquité dont j’ai si 
prodigieusement souffert aura servi la cause de l’humanité et 
développé les sentiments de solidarité sociale. » 

Par la loi de 1906, Marie-Georges Picard obtint une 
reconstitution complète de sa carrière et devint général, 
puis ministre de la guerre dans le gouvernement de Clemen
ceau. Les sept années de carrière volées à Alfred Dreyfus ne 
lui furent jamais restituées. Il accéda au grade de lieutenant- 
colonel sur le front, lors de la Première Guerre mondiale. 

L’objet principal de la présente proposition de loi est de 
redresser post mortem cette profonde injustice en lui conférant 
le grade de général qui aurait dû couronner sa carrière 
militaire. Elle nous donne aussi l’opportunité d’honorer la 
mémoire d’un patriote et d’un héros qui a été un ardent 
défenseur d’une République émancipatrice pour l’égalité des 
droits, le refus des assignations identitaires et l’espérance 
d’une humanité solidaire et fraternelle. (Applaudissements 
sur l’ensemble des travées.) 

Mme la présidente. La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROPOSITION DE LOI  
ÉLEVANT ALFRED DREYFUS  

AU GRADE DE GÉNÉRAL DE BRIGADE 

Article unique 
(Non modifié) 

La Nation française élève, à titre posthume, Alfred Dreyfus 
au grade de général de brigade. 

Vote sur l’ensemble 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l’article 
unique constituant l’ensemble de la proposition de loi, je 
donne la parole à M. Roger Karoutchi, pour explication de 
vote. 

M. Roger Karoutchi. Lors du vote de cette proposition de 
loi par la commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées, je me suis abstenu. Tout n’est pas possible, 
mes chers collègues. La manière dont les choses sont présen
tées me laisse en effet grandement sceptique. Je voterai pour, 
mais, je le dis en toute sincérité, c’est uniquement à cause 
d’une conversation que j’ai eue avec Frédéric Salat-Baroux et 
par déférence pour la famille. 

Certes, il y a quelques années, j’ai signé une proposition de 
loi à l’objet similaire, dont Rachid Temal était également 
signataire, mais les temps ont changé, mes chers collègues. 
J’aurais préféré, et de loin, à un simple vote dans une enceinte 
parlementaire, la panthéonisation d’Alfred Dreyfus 
(M. Pierre Ouzoulias acquiesce.), puisqu’il se serait agi d’un 
geste collectif, d’une cérémonie de reconnaissance réunissant 
la Nation tout entière. 

Par ailleurs, depuis près de cent cinquante ans – en tant 
qu’historien, j’y suis sans doute particulièrement sensible –, 
il a toujours été question du capitaine Dreyfus. Le fait que, 
devenu entre-temps lieutenant-colonel, il soit aujourd’hui 
fait général importe pour sa famille – je n’y suis pas indiffé
rent –, mais cela ne changera rien pour l’histoire. 

Cessons d’y voir une réparation. C’est au mieux la recon
naissance d’une faute, mais une faute aussi dramatique ne se 
répare pas. 

Depuis trois ans, à chaque fois que je dénonce des actes 
antisémites, on me répond par de grands discours, jamais par 
des actes forts. Accorder le généralat à Alfred Dreyfus n’est 
pas un acte fort : il faut qu’enfin des condamnations soient 
prononcées contre les actes antisémites perpétrés 
aujourd’hui ! 
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Croyez-vous sincèrement que les Français de confession 
juive seront plus rassurés de vivre dans notre pays parce 
qu’Alfred Dreyfus sera devenu général ou parce que des 
sanctions sont prises ? Que le Gouvernement se saisisse 
donc de ce sujet et qu’il condamne ces actes ! (Mme Vivette 
Lopez applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Francis Szpiner, 
pour explication de vote. 

M. Francis Szpiner. Il m’arrive d’être en désaccord avec 
Roger Karoutchi. 

Ce dont nous parlons aujourd’hui, c’est de justice. Et 
parler de justice, c’est parler de la République. Et parler de 
la République, c’est parler de la France. 

Permettez-moi de rappeler les termes de l’arrêt rendu par 
les chambres réunies de la Cour de cassation, qui constituent 
la plus haute juridiction de notre pays : « De l’accusation 
contre Dreyfus, il ne reste rien debout, et ne subsiste rien 
pouvant lui être imputé à crime ou délit. » 

Il y a donc bien eu une réhabilitation judiciaire, mais, pour 
que celle-ci soit complète, il faut rétablir tous les droits et les 
prérogatives dont cet homme a été déchu. 

Après la décision de la Cour de cassation, Alfred Dreyfus a- 
t-il été rétabli dans tous les droits dont il a été déchu ? La 
réponse est « non ». Force est au contraire de constater que la 
réhabilitation n’a pas été complète. 

Le 12 juillet 2006, Jacques Chirac déclarait : « La réhabi
litation de Dreyfus, c’est la victoire de la République. C’est la 
victoire de l’unité de la France. » Il ajoutait toutefois ceci : 
« Un homme aussi, sachons le reconnaître, à qui justice n’a 
pas été complètement rendue : la mort dans l’âme, faute 
d’avoir bénéficié de la reconstitution de carrière à laquelle 
il avait pourtant droit, l’officier a dû quitter l’armée. » 

Aujourd’hui, ce geste du Parlement, certes tardif, met un 
point final à la réhabilitation judiciaire et sociale d’Alfred 
Dreyfus. En nommant Alfred Dreyfus général de brigade, 
même s’il restera pour l’éternité le capitaine Dreyfus, nous lui 
rendons complètement justice, mes chers collègues. 

Je voterai donc cette proposition de loi sans état d’âme. 
(Applaudissements sur les travées du groupe SER. – M. Olivier 
Paccaud applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Laurence Rossi
gnol, pour explication de vote. 

Mme Laurence Rossignol. Mes chers collègues, nous vivons 
aujourd’hui un moment important. Dans quelques instants, 
en élevant le capitaine Dreyfus au grade de général de 
brigade, nous allons agir contre l’antisémitisme. C’est une 
action, ce n’est pas la seule. La panthéonisation d’Alfred 
Dreyfus en est une autre, ce n’est pas contradictoire. 

En légiférant aujourd’hui, nous combattons ce nouvel 
antisémitisme qui se dissimule aujourd’hui derrière l’antisio
nisme. À la suite du président du groupe SER Patrick 
Kanner, je note que nos quatre collègues d’extrême droite, 
agités, agressifs et hostiles tout à l’heure, lorsqu’il s’agissait de 
protéger la République en modifiant la Constitution, ont 
déserté l’hémicycle. 

M. Roger Karoutchi. Et l’extrême gauche ? 
Mme Laurence Rossignol. Loin d’être anodin, cela en dit 

long sur la sincérité de la conversion tardive et opportuniste 
de l’extrême droite à la lutte contre l’antisémitisme. (Marques 
d’approbation sur les travées du groupe SER.) Quoi qu’ils 

fassent, ces collègues seront éternellement les enfants de 
Barrès et de Maurras, jamais ceux de Jaurès ou de Zola. 
(Applaudissements sur les mêmes travées.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Rachid Temal, rapporteur. Je m’adresse d’abord à mon 
ami Roger Karoutchi, dont je salue le changement d’inten
tion de vote. Je m’en félicite, car il importe que l’adoption de 
ce texte tende vers l’unanimité. 

Comme l’a indiqué Francis Szpiner, il s’agit bien d’une 
réhabilitation en droit ; c’est ce que nous devons à Alfred 
Dreyfus, à sa famille et à l’ensemble du peuple de France. Il 
est donc bon que nous le fassions aujourd’hui, mes chers 
collègues. 

Comme d’autres, je suis favorable à la panthéonisation 
d’Alfred Dreyfus, mais c’est une démarche différente. Il 
s’agira alors non pas de la réhabilitation juridique et sociale 
que nous rendons possible aujourd’hui, mais d’un acte de 
reconnaissance. 

Je le répète, Alfred Dreyfus fut un grand officier, et c’est à 
ce titre qu’il mérite sa place au Panthéon. Il rejoindrait ainsi 
légitimement les grands officiers de notre pays, mais ce n’est 
pas par ce geste que nous rétablirions la justice. 

Sur la lutte contre l’antisémitisme, je partage les propos de 
Patrick Kanner et de Laurence Rossignol : la désertion de 
certains en dit long sur leur engagement dans la lutte contre 
l’antisémitisme, eux qui d’ordinaire parlent beaucoup, mais 
qui sont absents au moment de voter ce texte. En la matière, 
nous savons bien que seuls les actes comptent. 

Quelle que soit notre famille politique, je crois que nous 
serons tous d’accord, mes chers collègues, pour ne plus 
accepter qu’aujourd’hui, dans notre pays, des hommes et 
des femmes aient peur de vivre, de sortir dans la rue et de 
pratiquer leur foi en raison de leur confession. Le groupe 
socialiste sera toujours de ce combat contre le nouvel antisé
mitisme, que nous condamnons – je crois que nous l’avons 
montré au sein de cet hémicycle. 

En tout état de cause, ce combat ne doit pas entraver le 
geste historique que nous nous apprêtons à faire en adoptant 
ce texte, pour la famille d’Alfred Dreyfus, mais également – je 
le crois – pour l’honneur de notre armée et pour notre pays. 
(Applaudissements sur les travées des groupes SER et RDSE.) 

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? 
… 

Je mets aux voix l’article unique de la proposition de loi 
élevant Alfred Dreyfus au grade de général de brigade. 

Je rappelle que le vote sur cet article vaudra vote sur 
l’ensemble de la proposition de loi. 

(La proposition de loi est adoptée définitivement.) 

Mes chers collègues, je constate que la proposition de loi a 
été adoptée à l’unanimité des présents. (Mmes et MM. les 
sénateurs se lèvent, se tournent vers la tribune où se trouvent 
présents la famille et les amis d’Alfred Dreyfus et applaudissent 
longuement.) 
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ORDRE DU JOUR 

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au mercredi 
12 novembre : 

À quinze heures : 
Questions d’actualité au Gouvernement. 
À seize heures trente et le soir : 
Projet de loi relatif à la lutte contre les fraudes sociales et 

fiscales (procédure accélérée ; texte de la commission no 112, 
2025-2026). 

Personne ne demande la parole ?… 
La séance est levée. 
(La séance est levée à dix-sept heures trente.) 

NOMINATION DE MEMBRES 
DE COMMISSIONS 

Le groupe Les Républicains a présenté une candidature pour la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées et pour la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable. 

Aucune opposition ne s’étant manifestée dans le délai d’une 
heure prévu par l’article 8 du règlement, ces candidatures sont 
ratifiées : M. François-Noël Buffet est proclamé membre de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées ; Mme Marie-Pierre Mouton est proclamée membre de 
la commission de l’aménagement du territoire et du développe
ment durable. 

Pour le Directeur des comptes rendus du Sénat, 
le Chef de publication 

JEAN-CYRIL MASSERON   
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL  
de la séance  

du jeudi 6 novembre 2025 

SCRUTIN No 22 

sur l’article unique constituant l’ensemble de la proposition de loi créant 
la profession d’assistant en santé bucco-dentaire, compte tenu de 
l'ensemble des délégations de vote accordées par les sénateurs aux 
groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  341 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (130) : 

Pour : 129 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher, Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE, ÉCOLOGISTE ET RÉPUBLICAIN (65) : 

Pour : 65 

GROUPE UNION CENTRISTE (59) : 

Pour : 58 
Abstention : 1 Mme Christine Herzog 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(20) : 

Pour : 20 

GROUPE RASSEMBLEMENT DES DÉMOCRATES, 
PROGRESSISTES ET INDÉPENDANTS (19) : 

Pour : 19 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE - KANAKY (18) : 

Pour : 17 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Pierre Ouzoulias, Président de 

séance 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) : 

Pour : 17 

GROUPE ÉCOLOGISTE - SOLIDARITÉ ET TERRITOIRES (16) : 

Pour : 16 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (4) : 

N'ont pas pris part au vote : 4 MM. Aymeric Durox, Joshua 
Hochart, Stéphane Ravier, Christopher Szczurek 

Ont voté pour : 

Marie-Do 
Aeschlimann 

Pascal Allizard 
Jean-Claude Anglars 
Jocelyne Antoine 
Cathy Apourceau-Poly 
Jean-Michel Arnaud 
Viviane Artigalas 
Jérémy Bacchi 
Jean Bacci 
Pierre Barros 
Alexandre Basquin 
Arnaud Bazin 
Audrey Bélim 
Bruno Belin 
Marie-Jeanne Bellamy 
Nadine Bellurot 
Catherine Belrhiti 
Guy Benarroche 
Martine Berthet 
Marie-Pierre Bessin- 

Guérin 
Christian Bilhac 
Annick Billon 
Olivier Bitz 
Étienne Blanc 
Grégory Blanc 
Jean-Baptiste Blanc 
Florence Blatrix 

Contat 
Yves Bleunven 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
François Bonneau 
Nicole Bonnefoy 
Michel Bonnus 
Alexandra Borchio 

Fontimp 
Denis Bouad 
Corinne Bourcier 
Hussein Bourgi 
Brigitte Bourguignon 
Jean-Marc Boyer 
Valérie Boyer 
Jean-Luc Brault 
Sophie Briante 

Guillemont 
Isabelle Briquet 
Max Brisson 
Ian Brossat 
Colombe Brossel 
Céline Brulin 

Christian Bruyen 
François-Noël Buffet 
Bernard Buis 
Laurent Burgoa 
Frédéric Buval 
Henri Cabanel 
Alain Cadec 
Olivier Cadic 
Guislain Cambier 
Christian Cambon 
Marion Canalès 
Agnès Canayer 
Michel Canévet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Rémi Cardon 
Marie-Arlette Carlotti 
Maryse Carrère 
Marie-Claire Carrère- 

Gée 
Alain Cazabonne 
Samantha Cazebonne 
Christophe Chaillou 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Yan Chantrel 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Patrick Chauvet 
Cédric Chevalier 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Marie-Carole Ciuntu 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
Evelyne Corbière 

Naminzo 
Jean-Pierre Corbisez 
Édouard Courtial 
Thierry Cozic 
Cécile Cukierman 
Pierre Cuypers 
Karine Daniel 
Ronan Dantec 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Jérôme Darras 
Raphaël Daubet 
Marc-Philippe 

Daubresse 

Vincent Delahaye 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Jean-Marc Delia 
Patricia Demas 
Stéphane Demilly 
Chantal Deseyne 
Brigitte Devésa 
Gilbert-Luc Devinaz 
Franck Dhersin 
Catherine Di Folco 
Élisabeth Doineau 
Thomas Dossus 
Sabine Drexler 
Alain Duffourg 
Catherine Dumas 
Françoise Dumont 
Laurent Duplomb 
Nicole Duranton 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Agnès Evren 
Sébastien Fagnen 
Daniel Fargeot 
Gilbert Favreau 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jacques Fernique 
Bernard Fialaire 
Jean-Luc Fichet 
Isabelle Florennes 
Philippe Folliot 
Stéphane Fouassin 
Christophe-André 

Frassa 
Amel Gacquerre 
Laurence Garnier 
Fabien Gay 
Fabien Genet 
Frédérique Gerbaud 
Hervé Gillé 
Annick Girardin 
Éric Gold 
Guillaume Gontard 
Béatrice Gosselin 
Nathalie Goulet 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Michelle Gréaume 
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Daniel Gremillet 
Jacques Grosperrin 
Philippe Grosvalet 
Pascale Gruny 
Daniel Gueret 
Antoinette Guhl 
Jocelyne Guidez 
Véronique Guillotin 
André Guiol 
Laurence Harribey 
Nadège Havet 
Ludovic Haye 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Jean Hingray 
Alain Houpert 
Marie-Lise Housseau 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Jean-François Husson 
Brigitte Hybert 
Xavier Iacovelli 
Corinne Imbert 
Annick Jacquemet 
Micheline Jacques 
Olivier Jacquin 
Yannick Jadot 
Éric Jeansannetas 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Lauriane Josende 
Else Joseph 
Gisèle Jourda 
Muriel Jourda 
Mireille Jouve 
Alain Joyandet 
Patrick Kanner 
Roger Karoutchi 
Claude Kern 
Éric Kerrouche 
Khalifé Khalifé 
Christian Klinger 
Mikaele Kulimoetoke 
Marie-Pierre de La 

Gontrie 
Sonia de La Provôté 
Laurent Lafon 
Gérard Lahellec 
Marc Laménie 
Ahmed Laouedj 
Florence Lassarade 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Christine Lavarde 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Ronan Le Gleut 
Annie Le Houerou 
Jean-Baptiste Lemoyne 
Marie-Claude 

Lermytte 
Henri Leroy 
Stéphane Le Rudulier 
Pierre-Antoine Levi 
Martin Lévrier 
Audrey Linkenheld 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Vivette Lopez 

Vincent Louault 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Victorin Lurel 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Monique de Marco 
Marianne Margaté 
David Margueritte 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Pascal Martin 
Pauline Martin 
Michel Masset 
Paulette Matray 
Hervé Maurey 
Pierre Médevielle 
Thierry Meignen 
Akli Mellouli 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Serge Mérillou 
Damien Michallet 
Jean-Jacques Michau 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Mouiller 
Marie-Pierre Mouton 
Laurence Muller- 

Bronn 
Solanges Nadille 
Corinne Narassiguin 
Georges Naturel 
Anne-Marie Nédélec 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 
Claude Nougein 
Mathilde Ollivier 
Saïd Omar Oili 
Alexandre Ouizille 
Olivier Paccaud 
Guylène Pantel 
Jean-Jacques Panunzi 
Vanina Paoli-Gagin 
Paul Toussaint Parigi 
Georges Patient 
François Patriat 
Anne-Sophie Patru 
Philippe Paul 
Jean-Gérard Paumier 
Cyril Pellevat 
Clément Pernot 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Annick Petrus 
Marie-Laure Phinera- 

Horth 
Stéphane Piednoir 
Bernard Pillefer 
Sebastien Pla 

Kristina Pluchet 
Rémy Pointereau 
Raymonde Poncet 

Monge 
Émilienne Poumirol 
Sophie Primas 
Frédérique Puissat 
Didier Rambaud 
Jean-François Rapin 
Claude Raynal 
Christian Redon- 

Sarrazy 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Hervé Reynaud 
Olivia Richard 
Marie-Pierre Richer 
Olivier Rietmann 
Sylvie Robert 
Pierre Jean Rochette 
Teva Rohfritsch 
Pierre-Alain Roiron 
Bruno Rojouan 
Anne-Sophie 

Romagny 
David Ros 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Jean-Luc Ruelle 
Denise Saint-Pé 
Daniel Salmon 
Hugues Saury 
Stéphane Sautarel 
Michel Savin 
Pascal Savoldelli 
Elsa Schalck 
Patricia Schillinger 
Marc Séné 
Ghislaine Senée 
Bruno Sido 
Silvana Silvani 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Laurent Somon 
Anne Souyris 
Lucien Stanzione 
Francis Szpiner 
Rachid Temal 
Lana Tetuanui 
Dominique Théophile 
Jean-Claude Tissot 
Simon Uzenat 
Sylvie Valente Le Hir 
Mickaël Vallet 
Marie-Claude Varaillas 
Jean-Marc Vayssouze- 

Faure 
Anne Ventalon 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Pierre-Jean Verzelen 
Cédric Vial 
Jean Pierre Vogel 
Louis Vogel 
Mélanie Vogel 
Dany Wattebled 
Michaël Weber 
Robert Wienie Xowie 
Adel Ziane 

Abstentions : 

Christine Herzog. 
N'ont pas pris part au vote : 

Gérard Larcher, 
Président du Sénat 

Pierre Ouzoulias, 
Président de séance 

Aymeric Durox 

Joshua Hochart 
Stéphane Ravier 
Christopher Szczurek 

SCRUTIN No 23 

sur l’article unique constituant l’ensemble de la proposition de loi 
constitutionnelle visant à protéger la Constitution, en limitant sa 
révision à la voie de l'article 89, compte tenu de l'ensemble des 
délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes politiques 
et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  345 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  344 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  131 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  213 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (130) : 

Contre : 128 
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher, Président du 

Sénat, Mme Anne Chain-Larché, Présidente de séance 

GROUPE SOCIALISTE, ÉCOLOGISTE ET RÉPUBLICAIN (65) : 

Pour : 65 

GROUPE UNION CENTRISTE (59) : 

Contre : 58 
Abstention : 1 M. Paul Toussaint Parigi 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(20) : 

Contre : 20 

GROUPE RASSEMBLEMENT DES DÉMOCRATES, 
PROGRESSISTES ET INDÉPENDANTS (19) : 

Pour : 15 
Contre : 3 MM. Stéphane Fouassin, Jean-Baptiste Lemoyne, 

Martin Lévrier 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Thani Mohamed Soilihi 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE - KANAKY (18) : 

Pour : 18 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) : 

Pour : 17 

GROUPE ÉCOLOGISTE - SOLIDARITÉ ET TERRITOIRES (16) : 

Pour : 16 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (4) : 

Contre : 4 

Ont voté pour : 

Cathy Apourceau-Poly 
Viviane Artigalas 
Jérémy Bacchi 
Pierre Barros 
Alexandre Basquin 
Audrey Bélim 
Guy Benarroche 
Christian Bilhac 
Grégory Blanc 
Florence Blatrix 

Contat 

Nicole Bonnefoy 
Denis Bouad 
Hussein Bourgi 
Sophie Briante 

Guillemont 
Isabelle Briquet 
Ian Brossat 
Colombe Brossel 
Céline Brulin 
Bernard Buis 
Frédéric Buval 

Henri Cabanel 
Marion Canalès 
Rémi Cardon 
Marie-Arlette Carlotti 
Maryse Carrère 
Samantha Cazebonne 
Christophe Chaillou 
Yan Chantrel 
Catherine Conconne 
Hélène Conway- 

Mouret 
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Evelyne Corbière 
Naminzo 

Jean-Pierre Corbisez 
Thierry Cozic 
Cécile Cukierman 
Karine Daniel 
Ronan Dantec 
Jérôme Darras 
Raphaël Daubet 
Nathalie Delattre 
Gilbert-Luc Devinaz 
Thomas Dossus 
Nicole Duranton 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Sébastien Fagnen 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jacques Fernique 
Bernard Fialaire 
Jean-Luc Fichet 
Fabien Gay 
Hervé Gillé 
Annick Girardin 
Éric Gold 
Guillaume Gontard 
Michelle Gréaume 
Philippe Grosvalet 
Antoinette Guhl 
Véronique Guillotin 
André Guiol 
Laurence Harribey 
Nadège Havet 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Yannick Jadot 

Éric Jeansannetas 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Mireille Jouve 
Patrick Kanner 
Éric Kerrouche 
Mikaele Kulimoetoke 
Marie-Pierre de La 

Gontrie 
Gérard Lahellec 
Ahmed Laouedj 
Annie Le Houerou 
Audrey Linkenheld 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Victorin Lurel 
Monique de Marco 
Marianne Margaté 
Didier Marie 
Michel Masset 
Paulette Matray 
Akli Mellouli 
Serge Mérillou 
Jean-Jacques Michau 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Solanges Nadille 
Corinne Narassiguin 
Mathilde Ollivier 
Saïd Omar Oili 
Alexandre Ouizille 
Pierre Ouzoulias 
Guylène Pantel 
Georges Patient 
François Patriat 

Marie-Laure Phinera- 
Horth 

Sebastien Pla 
Raymonde Poncet 

Monge 
Émilienne Poumirol 
Didier Rambaud 
Claude Raynal 
Christian Redon- 

Sarrazy 
Sylvie Robert 
Teva Rohfritsch 
Pierre-Alain Roiron 
David Ros 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Daniel Salmon 
Pascal Savoldelli 
Patricia Schillinger 
Ghislaine Senée 
Silvana Silvani 
Anne Souyris 
Lucien Stanzione 
Rachid Temal 
Dominique Théophile 
Jean-Claude Tissot 
Simon Uzenat 
Mickaël Vallet 
Marie-Claude Varaillas 
Jean-Marc Vayssouze- 

Faure 
Mélanie Vogel 
Michaël Weber 
Robert Wienie Xowie 
Adel Ziane 

Ont voté contre : 

Marie-Do 
Aeschlimann 

Pascal Allizard 
Jean-Claude Anglars 
Jocelyne Antoine 
Jean-Michel Arnaud 
Jean Bacci 
Arnaud Bazin 
Bruno Belin 
Marie-Jeanne Bellamy 
Nadine Bellurot 
Catherine Belrhiti 
Martine Berthet 
Marie-Pierre Bessin- 

Guérin 
Annick Billon 
Olivier Bitz 
Étienne Blanc 
Jean-Baptiste Blanc 
Yves Bleunven 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
François Bonneau 

Michel Bonnus 
Alexandra Borchio 

Fontimp 
Corinne Bourcier 
Brigitte Bourguignon 
Jean-Marc Boyer 
Valérie Boyer 
Jean-Luc Brault 
Max Brisson 
Christian Bruyen 
François-Noël Buffet 
Laurent Burgoa 
Alain Cadec 
Olivier Cadic 
Guislain Cambier 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canévet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Marie-Claire Carrère- 

Gée 
Alain Cazabonne 

Patrick Chaize 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Patrick Chauvet 
Cédric Chevalier 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Olivier Cigolotti 
Marie-Carole Ciuntu 
Édouard Courtial 
Pierre Cuypers 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 
Vincent Delahaye 
Bernard Delcros 
Jean-Marc Delia 
Patricia Demas 
Stéphane Demilly 
Chantal Deseyne 
Brigitte Devésa 
Franck Dhersin 
Catherine Di Folco 

Élisabeth Doineau 
Sabine Drexler 
Alain Duffourg 
Catherine Dumas 
Françoise Dumont 
Laurent Duplomb 
Aymeric Durox 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Agnès Evren 
Daniel Fargeot 
Gilbert Favreau 
Isabelle Florennes 
Philippe Folliot 
Stéphane Fouassin 
Christophe-André 

Frassa 
Amel Gacquerre 
Laurence Garnier 
Fabien Genet 
Frédérique Gerbaud 
Béatrice Gosselin 
Nathalie Goulet 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Daniel Gueret 
Jocelyne Guidez 
Ludovic Haye 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Christine Herzog 
Jean Hingray 
Joshua Hochart 
Alain Houpert 
Marie-Lise Housseau 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Jean-François Husson 
Brigitte Hybert 
Corinne Imbert 
Annick Jacquemet 
Micheline Jacques 
Lauriane Josende 
Else Joseph 
Muriel Jourda 
Alain Joyandet 
Roger Karoutchi 
Claude Kern 

Khalifé Khalifé 
Christian Klinger 
Sonia de La Provôté 
Laurent Lafon 
Marc Laménie 
Florence Lassarade 
Michel Laugier 
Daniel Laurent 
Christine Lavarde 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Ronan Le Gleut 
Jean-Baptiste 

Lemoyne 
Marie-Claude 

Lermytte 
Henri Leroy 
Stéphane Le Rudulier 
Pierre-Antoine Levi 
Martin Lévrier 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Vivette Lopez 
Vincent Louault 
Viviane Malet 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
David Margueritte 
Hervé Marseille 
Pascal Martin 
Pauline Martin 
Hervé Maurey 
Pierre Médevielle 
Thierry Meignen 
Franck Menonville 
Marie Mercier 
Damien Michallet 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Jean-Marie Mizzon 
Albéric de Montgolfier 
Catherine Morin- 

Desailly 
Philippe Mouiller 
Marie-Pierre Mouton 
Laurence Muller- 

Bronn 
Georges Naturel 
Anne-Marie Nédélec 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Sylviane Noël 

Claude Nougein 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Vanina Paoli-Gagin 
Anne-Sophie Patru 
Philippe Paul 
Jean-Gérard Paumier 
Cyril Pellevat 
Clément Pernot 
Cédric Perrin 
Évelyne Perrot 
Annick Petrus 
Stéphane Piednoir 
Bernard Pillefer 
Kristina Pluchet 
Rémy Pointereau 
Sophie Primas 
Frédérique Puissat 
Jean-François Rapin 
Stéphane Ravier 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Hervé Reynaud 
Olivia Richard 
Marie-Pierre Richer 
Olivier Rietmann 
Pierre Jean Rochette 
Bruno Rojouan 
Anne-Sophie 

Romagny 
Jean-Luc Ruelle 
Denise Saint-Pé 
Hugues Saury 
Stéphane Sautarel 
Michel Savin 
Elsa Schalck 
Marc Séné 
Bruno Sido 
Jean Sol 
Nadia Sollogoub 
Laurent Somon 
Christopher Szczurek 
Francis Szpiner 
Lana Tetuanui 
Sylvie Valente Le Hir 
Anne Ventalon 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Pierre-Jean Verzelen 
Cédric Vial 
Jean Pierre Vogel 
Louis Vogel 
Dany Wattebled 

Abstentions : 

Paul Toussaint Parigi. 

N'ont pas pris part au vote : 

Gérard Larcher, Président du Sénat, Anne Chain-Larché, Présidente 
de séance, Thani Mohamed Soilihi.  
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